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iDECRETSj ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

JJECRET Np 59-111 du ,21 juillet 1959 porlant ma­
'cUfioaiion 'au Recueil de.s tarifs des Che;mi,ns cf:.~ 
1er, 'du Togo. 

~ Premi~r Mi,nistre, 
Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 d~embre 1958 pOrtant 

"statut de la Républiqo.e togolaise; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre, 1956, modifilée, 
.par la loi n° 57-13...du 23 mars 1957, déterminant les poavOÎliS 
-do. Gouvernement de la Républiqo.e du Togo et ceux J.'Iéservés 
:à la Chambre des D6PIlté6; 

Vu la loi n° 59-26 du 24 mars 1959 portant nl<>dificati'ol1 
,au recueil des tarifs dos Chemins de Fet:' dll '.l1og.o; , : 

,Le ooneeil des minJ.stres ('illtendu; 

DECRET:E: 

ARTICLE PREl\[ŒR.' - L'article .1(\ A du tarif spé­
cial PV no 5, paragraphe - 'a - est modifié oo,mme, 
'!Suit:! .... :. :, 1&.,1 '",I,~I ' • __ .'1""l ,i ...1 ,Ii!. i,œ,,..., 1 

Au lieu Ile: 
Prix ferme Jusqu'à 60 km. la to~ 320 frandS: 

Lire: 
Prix ferme ju<;qu'à tOo km. la tonne 320 fr.anes: 
ART. 2. Le Ministreç1es travaux p,u,blies, des 

tram~I?orts, des mines et pes postes & téléoommunica­
tiom:; est chargé de l'appUcation pu prése:nt décret 
qui aura efftet du, 1er août 1959 et sera publié 'a~ 
Journoloflicirel de la République, du Togo.. 

Fait ~ Lomé, le 21 .juillet 1959. 
S. E. OLYMPlO. 

Pal' le Pl'e~er Ministre: 
Le Ministre des Travaux Publics, 

Mines, Transports, iles Po,stels' 
et Téléc,om'munications 

P. AMEG,EE• 

Par décrets pd,s ,en oonse,il des MinistI:Cs: 

No 59-112 du: 

22 juillet 1959. - Le compt~ adm~nÎ!Stratif de la 
oommune de PaUmé - f!xercice 1958 est apprAl.\vé 
et arrêté :en r~cettes ~ la ,g,omme, de six milli~ 
œnt ([uaire vingt mille ~ent cinqu,an~e, six fratnOS; 
(6.180.156). 

En dépenses à la somme de quatre milli;o.ns neAÎ 
cent trente cinq mille ce.nt qualr~ vingt onze fr.anœ 
(4,935.191) laiss,ant appar1aître un excédent pe reeet-; 
tes de un milliou deux cent quarante qual.re mille 
neuf cent lSoixante cinq francs (1.244.965) qui sera 
inscrit en recette') au budget a:dditj;onnel de la com-, 
mune de _PaUmé, exercice 1959. 

Les crédits disponibles,' fau~ d',emploi, co~ta:tés 
à la clôture de l'eXierciœ, ,1958, au,x chap~trers sui­
vanûs d'un Lotal de deux millions huit C(e;nt quatre 
vingt :sept miHe neuf cent quara:n;t~ ~t u,n francs 
(2.887.941) ISont annulés. 
Chapitne 1 

'II -
982.939,1­
563.103, 

III' .. 73.417,­
VI' 222.771,~ 
'V
Vl l -

, , , 864.5~8,-
181.183, ­

2.887.941, ­

NO: 59-113 du: 
22 juillet 1959, Le comp'Leadm,nistratif de la 

circonscriplion de Niamtougou, eXiercice 1958 ~st ap":", 
pmuvé et arrêté en l~~cett~s à la ISjomm~ de buJt 
milli;ons quinze mille vi:ngt ~t u,n fran~s (8.015.021).' 

. En dépenses à la somme, de six millionli .sept cent, 
trente six mille trois cent s>oixan~, dix Slept fran~ 
(6.736,377) faisant apparaître .un ~xcédent de reœt­
tes de un million ~e,ux cent soixante dix-huÏ!t millq 
,six cent qum'anbe quatre,francs (1.278.644) qu,j sera 
inscrU en rece,ttes au budget addition'll:eL de la cir-, 
conscription de Niamtougou, exercice . .1959. 

Les crédHs dispoll~bles, faute d'emploi, constatés, 
à la clôture ~ l'~~erci~ 1958, a:gx chap!tr~ iSl!\i 
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vantts. ,'!>'élevant à un milUon chiqua:ll;te de.ux mille 
six œnt neuf fr.anes (1.052.609) sont annulés: 
Chapitre' II - 105..255,­

III ' ---.: " 85.899, ­
VI' . 21.918,­
'V • • 145.944,­
VI' • = 71.930,­

VIII 168.397,­
IX' - .• "." . , 61.286,­

',XII - 391.980, -. 
1.05.2."609, ­

NO 59-114 du: 
22 juillet 1959. - Le bU,dget add~tion[lel d~ la 

CIOmmune de Palimé, exerciqe 1959 ~st approuvé et 
arrêté en recettes ~t e,n !iépenses à la somme ile un 
million six œnt trente, ,trois mille trois cent fKlixante 
neuf 'franCiS (1.633.369). 

Nd 59-U5 du: 

22 juillet 1959. Le bu,dge.t additionnel de. la 
droon'Scription de Niamtoug<l.uJ exercice 1959,SlsJI aJ)­

'prouvé et arrêté en recettJeis et en .dépenges à la 
OOll1me de un mil1~.()n ile,ux cent soixa,n~ dix neuf 
mille iSo4anfe neuf francs (1.279.069). 

Nq 59-116 du: 

23 juillet 1959. - Le compte, admin.is~.ati.f de 
la. oommune d'Anéchio. cXJercice 195.8 ~st approu,vé 
e'tarrêté en recett<es à la ISOlnme de s·ept J1liIl~ons 
cent trente, sept mi1l!e, iStept cent tl'ente hu:i,t francs 
(7.137.738). " 

En dépe:nJS.es à la somme !ie six mW~oI1is quatre­
vingt cinq mille sept cent soixante seize fr,ands 
(6.085.776) faisant appar:aître un exœdent de :r:e,~t­
tels de un million Cinquante. -et un mille neuf eent 
80ixanœ deux francs (1.051.962) qui, sera in~crit 
en ~Qett:eIS au budget addtijonnel de la ~~mmune d'A-' 

.néchlO, e:œrcice, t959. 
Sqnt annulés les créclUs ilisp.oniblels, faute d'em-. 

ploi, c:omsLaté,s à la. clôture de l';exerc~ce 1958, s'é­
lev,:ant à tr.oiJs m~l1ionis tn~is cent seize mille. soixante" 
et un franCis (3.316.061). 

N° 59-117 du: 
23 juillet 1959. - ue ('JÜmpte administratif de la 

circonscription de Bafilo, exercice 1958 'Ôst approuv:é 
,et arrêté en œcetbes à la somme de sept Inillions 
dieux cent quatre vingt onze mil~. quatre cent cin~ 
quant\) troi.s franc'!> (7.291.453). 

En dépenses à la somme de .sept millions deux 
œnt quatre vingt dieux mille sept cent .soixante six 
francs (7.282.766) laiss.ant app'araître nn excédent 
. de recettes de huit mille six cent quatre vingt. sept 
franCiS (8.6~7) qui sera inscrit en recettes au budget 
adcliijOlmel de la circ;~U'scription de Bafilo, exe,rcice 
\1959.,

'. . 

Les erédifls disponibles, faute d'empl,oi, constatés 
à la clôture .de l'exercice 1958, aux chap.tres sui­
v!antts d'un total de cent quatre vingt neuf mille 
neuf centcillq franCls (189.905) sont annulés: 
Chapitre 1 . . 9.531,-· 

II . 42.220, 
III .11.399,-· 
IV 21.601, 
'V 4.298,­
VI' - _:10.430,­

'VII Ü~­
VIII.49.131, ­

IX; - . 12.35,6,­
'XII -' • 28.457, ­

189.905, ­

N~ 59-118 du: 
23 juillet 1959. - Le budget add~tion:riel de la 

ciroonscription de BafiIp, ~xerci,ce 1959 ~st approuvé 
et 'arrê~é en r·ecetles et en. dépenses à la somme .de 
deux Clent trente neuf mille six cent quatre vingt sept 
franClS (239.687). 

N~ 59-119 du: 
23 juillet 1959. - Le budget additionnel de la, 

èommune cl'Anécho, exercice 1959 est approuvé et 
arrêté en recettes \et en dépenses à la somme pC un 
million cinq œnt quatre vingt quinze, mille sept 
cent quatre vingt dix huit francs (1.595.798). 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE Np 170/PM/INT :du 23juillel 1959 portant 
sec.tiol1!ftement électoral 'd,e, commùn~s ik pleifl. exer­
cice ifAnéchû, Atakp,aIIié et Sokodé. 

Le Premier 1'vUnisti'e, 
Vu l'ordonnance DO '58-1376 du 30 décembr·e 19_58 pôt·tant 

statut de la République togolaise; 
Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956 modifiée 

par la loi no 57-13 du 28 mars 1957 déterminant les pouvoir/; 
du Qouvernement d·e la République du' Togo et ceux r6:;eJ'vés, 
il la Chambre des Députés; 

Vu .Ia JJoi ill'étl"Opolitaine no 55-1489 du 18 novembre 1955 
r·elative il la ITorgani.sati'on municipal.e dans les 1('rritoil'cg.' 
d'lOutre-mer; 

Vu la JJoi togolaise no 59-44 du: 5 juin 1959 modifillJlt la 
Pl-éOOdente et notammen~ cu son article 5; 

Vu les délibé.l·atllOns de la commission llIulikipale de eC5 "'O!l1­
mllnes; 

ARRETE:" 

ARTICLE PREMIER. Le aectionnement électoral 
des oommunes de plein ~xerciœ d'Anécho, Atakpàmé 
Sok~dé est fixé ainsi qu'il suit: 

1 .'\NÉCHO 

1re Section 
quar.titms ';de Badji 

Djœsi 
KpiOta 
Dégœnou • ';. :;< !~ 1Q sièges 
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quartiers 'de Vodougbé 

Adinakondji 
KJokoutsekondji 
Adankondji 
Nlessi 
Djamadji 
Ella 
BokolikpOl1iOU 
Flamani 
Légbanou 
Fatékomé 
Magnan 
Agbodji 

1 	 Aplaiho 
Kondji~'.' 

d 	 Apoun.oul{pa 8 sièg~s,1 

i se Section 

quartiers 'de Adjido-Landjo 
Adjidogan 
Kinmidékondji 5 8ièges 

4t?J Section 

quartiers 'de Z,ongo 
Messankondji 
Sanveekondji 
Payimé . 
Agglomémtion Zébé . 4 :siè~cs 

II - ATAKPAMÉ 

1re Section 
quartiers de Lom-Nava 

Administmlif 4 sièges 

2C- Section 
quartier de Gnagna 9 sièe;es 

3a Section 
l{{uartier de W'Oudou 	 4 lSièf.,res. 1 • 

4~ Section 
quartier de Djama 	 G sièges 

III - SOKODÉ 

1re Section 
.quartier de Dédauré . . '. 9 sièges 

2<1 Section 
quartiers 'de Koumah 

Kouloundé 
Administratif 
Kpond.itl ' 5 sièges 

3e Sec.tion 
quartiers 'de Zongo 

Tchaourondé 
Ancien stade -:. ~ 7 sièges 
4e Section 

quartiers 'de 	.Cabrais 
Akamadé 
Kandiididé 
Kossohio ...
Kpalol1kpah~u ~ .6 siè~s 

ART. 2. ~ L'arrêté nO 7i1-56/AP du 24 aoùt 1956 
portant sectionnement éledol',ll des pommnnes de 
plein exercice du Togo ~st abrogé. 

ART. 3. - Le pl~é:sent arrêté ,sera, vu l'urgen~ 
publié par tout moyen. 

Lomé, le 23 j,uillet 1959. 
s. E. OLYMPIO~ 

ARRETE N~ 171/PM/INT.du23 juille,l 1959 portant 
itectiomemeni électoral 'de, ta, commune, de plein 
exercice ,de LOmé. 

Le Pœmier Ministre. 
Vu l'ordonnance n' 58-1376 du 30 décemhre 1!1,58 portant 

statut de la République t«)go1ais~; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19~6, modii'iéd 
par la loi n' 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pOllvOil"6 
du- Gouvernement de la République du Togo et ceux réservés 
li. la Chambre 	 de·s D.€pùtés; 

Vu la loi métl'Op'~litaim 11' 55-1489 du 18,novembre 1955 
relativé li. la rool'gani:satÏJon municipale dan;; les .territoire$ 
d'lOutre-mer; 

Vu la loi togolaise n' 59-44 du' 5 juin 1959 modifiant la 
pr.ool'dente 'et llotamment en aon article 5; 

Vu h vœu exprimé pal' la délégation ~péciale de DOmé le 
7 avril 1959 ; 

Vu les délibératioons de la délégati-on ~péciale cbl Lomé d~ 
26 mars 1959 et 18 

< juillet 1959; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Est fixé ain'iÎ qu'il suit le 
sectionn~emientélectoral de la commune deple~n exer­
cice de Lomé. 

SECTION' Ne) 1 
La sectiQn 'Il\:; :t ~i'it ainsi délimitée : 
- A l'oue,st .par l'empri.')~ du CFT, .entre Le Wharf 

et le ",pass;age li niveau de l1ij'!;are. 
An nord par le côté l'Sud de l'Av:enue, des Al.,. 

liés depuÎt'i le passage II niveau de la p:are jusqu'à 
la me de la Marne p,uis par la rue de la Marne 
depu~s r Av!enue des Alliés jusqu'à(>on inteTlsecii!OOl 
avec la rue de Marseille. ' 
. - A l'est par le côté ouest de la rue de Mal~seille 

depuis soninlerseclion avec la rue d<;'l la Marne 
jusqu'à la rue N.D. des Apôlr,es - puis par le 
côté ouest de la rue Vidor Hugo depuis son ~m­
branchement avec la rue N.D. ~les Apôtres jusqu'à 
la mer, 

-, Au sud pal' la mer depuis un point situé dans' 
le pro1on~emenlde la rue Victor Hu~o jusqu'au 
Wharf. ­

Soit; () sièges 
SECTION N" 2 

La seclion noi 2 e;r,;t ainsi délimitée': 
A l'ouest par 1e côte est de la rue Vidor Hugo 

depuis .la mer jusqu'à son inlers,ection aVec la rue 
N.D. des Apôtres puis par le cÔté. est de la rue 
de Manseille depuis la rue N~D. dè~ Apôtres ,jus­
qu'à ~on intel",section avec la nouvelle, rüu1le de Bè..:· 

.',. 
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- Au nord, nord-est par le côté s.ud de la nouvelle 
roure de Bè depuis s,on emQranchement avec la rue 
de Maliseille, ju.squ'à la limite orientale du, périmètre 
urbain.' 

- A l'e,st par la limite orientale du périmètre 
urbain depuis la nouvelle roule ~e Bè jusqu'à la 
mer. 

Au sud par la mer depuis son intersect~Dn avec 
la limite oriental~du périmètre :urbain jusqu'à Sion 
iiroors'ecUon av,ec un p'oint situé dans le proloingemlen't 
de la me Victor-Hugo. 

, s-oÏl: 1: si,r?ges 

SECTION No 3 
La section iI10 3 est ai,nsi délimitée,: 

. A l'owe,st .par le côté ~st de la rue' des Haous'sahlS 
depuis. \Son intersection avec le, bouvelard circulah~ 
jusqu'à la lagune.' 

- Au nord .par le côté isu,d de la lagun~ depuis 
son inter,section avec la rue des HaoufSsahs jusqu'à 
ISOn i.nteliSiectionavec la: limite oriJentaoo du périmètre 
urbatn. ; 
-A l'est .par la limite orientale du périm,ètJ.'ie, 

urbain. depuifs la lagune iusqu'à son inter.s.ectipn 
avec la nouvelle rou;te de: ,Bè. 

- Au sU,d-est, par le côté nord de la J]!ouvelI~ 
route de ~è depuÎiS la limite pri:entale du, périmètre 
urbain i.usqu'à son ~ntersection avec le boul~vard 
circ'll},ai,re • 

- Au. su,d-o,oesl:.; ,par le côté n;ord du bouleViard 
circulaire dep,uis ,son intersection a~c la nOU;Vielle 
:route de Bè jusqu'à son inters'ection aV;eC la rtlj~ 
des Ha'Ussabs. 

Soit: 6 sMr/e$ 
SECTION No 4 

La section no ~4 est ainsi délimitée: 

- A l'ouest parl',emprise du Ct!. dep'uÎs, son 
iu.oor,section avec l'Avenue des Alliés ]msqu'à son in~, 
rel'1S'ectioll aV!ec le nouv:eau boulevard c~rculaire.. 

- A.u nord et au nord~e:stpar le côté s,ud du 
nouveau; b;oulevard circulaire d~pui'S son ~nte:r.sec­
Hon avec la voie ~errée Lomé - Alakpamé jUlsqu'à 
lSon intersection av'ec la nouvelle rQute de Bè. 

- Au sud-est par le côté' nord de la JlouVielIe, 
"rOute de Bè ,depuis s~on ~ntersection avec le nouveau 
boulevard drcuUa:re j,u:squ'à s,on ;intersection avec 
la: :nue de MarS!eiUe -, puis par la rue de MarseiHe 
,depuiis \<;\On intersection avec la nouvelle: l'oute de 
'!Rê jusqu'à ,son intersection avec la rue de. 'la 'Marne. 

- Au iSudpar le côté nord de la rue de la Marne, 
depuis ',S!On :inter:~ection aVieC la rue .de MatrlSeille' 
jusqu'à l'Avenue des Alliés pu:i;s par le ëôté nord 
d~ l'Avenue, des Alliés depuis la rue de la :Marne 
jusqu'au. 'passage à niveau de Jia :gare. ' 

Soit: 6 ~ièges 

SECTION NQ 5 
La section nO 5 est ainsi délimi,tée : 
-A l'üue;st par le côté est de la rue, ,de ;Nyékqna': • 

kpoè, ,depuis iSiQl1 juterse.ctionaViec, le nou.v:~u, boule~ 

vard circulaire jusqu'à son.intersecHon avec la rU,~ 
de PaUmé - puts par le côté est de la r~ d.e­
Palime depuis 'son inter:secti'on av,ec la rue de Nyé­
konakp:oè jusqu'à la lagune. 

- Au nord ,:par le côté sud de la lag1l;lle, depuis. 
son inbeI'\section avec la rue de PaUmé jusqu'à son: 
intersection avec la rue pes lIa:ousiSah6. 

A l'est ,par le côté oue:>t de la rue, pies HaoulS­
sahs depuis la lagune jusqu'à son, intersection av:>e:e: 
le nouveau bo.ulevard circulaire. 

- Au sud par le côté nord du nouveau boulevard 
circulaire depuÎlS .s.ouin~e,rS'ecti>OIl aV)ec là rue., des, 
Haouss:ahs jusqu'à ,S,Dn inœnsecijon aV'e,C la rue dei; 
N.yékonak poè. 

Soit: 4 sÎtèges 

SECTION Nd 6 

La œction inti 6 est ai,n.si délimitée : 
- A l'ouest par la frontière du ,Ghana depu,i,s la: 

met" jU'3qu'à la lagune. 
Au nord par le côté sud de la lagune depuis 

la frontière du Ghana' .illisqU'~ SiOP. ~nterseotiQll avec: 
la roule de Palimé. 

~- Au nord~st .par le côté I~~st de la rou.te, de; 
Palimé depuis la lagune Jusqu'à son inÛ}rsectÏJQlli 
avec la rue de. Nyékonak'p.oè puilS par le !:!Ôté 
ol1eiSt de la r:o,e, de Nyék:onakpoè depuis son .int~r­
!Section avec la q:mte Ile Pali,rné .i~qu'à ~on inter­
!Section avec le. p.,o:u'Vea;u bou~va~d c,i,rculaiI;e enfiœ. 
par le côté sùd flu; nou,Vleau bioulevard circulaire 
depulsl'oU ,jp te;rsecttottavec la rue ,de, Nyékonakpoè­
jusqu'à la VIOie ferrée. L1orné-Atakpamé. 

- A l'!EllSt par le côté oues.t de la :v.ok ferrée­
Lomë-Atakp.amé depuj,sls~nmters.:ection aViec le. l1O.11~ 
veau boulevard circulairë jusqu'au Wh'arf. 

Au sud :p'ar la mer depuJ~ le, Wharf .iusqu'au: 
'PQs'be .de poliQe d'Aflao. 

Soit: '7 sièges 
SECTION N° 7 - (Tok!Oill) 

La section nQ 7 ~Drr:espond au périmètre urbain, 
dl0 Tok!oin leI qu'il a été défini par arrêté :n0 432-50( 
Dom.: du 2 juin 1950. 

Soit: 4 si;ges 
ART.2. Au cas <Où lie Conseil de drconscription. 

de Lomé n'acœpteI'!ait pa:spe réserv:er une su~te' 
faVIOrable au vœu ,de la Délégation spéciale. de Lomé 
tendlant à l'inclUisiondu périmètre urbainÇLe, Tokoi:n, 
daus le périmètre urbain pe la oommune de Lomé, 
le \Sectionnement électoral de la comll1nnede Lomé: 
ser,ait ~nsi, fixé: 

Sl~CTION No 1 
(Telle (rue délimitée ci-de,ssu~Î .. .'-.' 7 sièS$ 

SECTION ,No 2 
(Telle qU~ délimitée' ci-dessus) " .' '!i 4 sièges 

SECTION ,No 3 
n'elle Que .:délimitée ci-dels~, . '!!. .7 \ii~P 

SECTION No 4 '. 
.-j 

;- .~aelle a'Ue..délimitée ci~dess.U..§.1 .; . ~ ...!!:-.- 7 ~.iè.lt~ 

http:Ny�konak'p.o�
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SECTION No 5 
(Telle qUe, délimiLée -ci-des,sus) 5. sièges 

SECTION No 6 
(Telle que délimitée ci-dessus) 7 sièges 

ART. 3. - L'arrêté, nO 741-5.6(AP du 24 août 
1956 portant sectionnement électoral de!s oontmUI1es 
,de plein e,xerCÏoe du Tog.o ~st abrogé. 

ART. 4. - Le présent arrêté isera, vu l'urgenoe, 
;publié par tous moyens. 

Lomé, I,e 23 jumel 1959. 
S. E. OLYMPIO 

ARRETE NQ 172/PM/INT du 23 iuillet 1959 portant 
s;ec,tioIlJJ'iemen{ 'des commune.s 'de ptpin pu moyt!ifl 
;ex,erctde. 'de Tsévié, PaUmé ft Ba,s.sari. 

Le Premier 	Ministre, 
Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

..statut de la RJépublique togolaise; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956,' modifiée 
par la loi n" 57-13{ du 28 mars 1957, déterminant .les pouvoirs 
'pu Gouvernement de la République du Togo et ceux ré;;ervés 
à la Chambre des Députés; 

Vu la loi municipale no 55-1489 du 18 nOvembre 1955 rela­
:tive à la réIorganisation municipale; 

Vu la loi no 59-44 !(lu (5 juin 1959 modifiant la pl'écédente,' 
'et notamment l6Il €Ion article 5 ; 

Vu le.s délibérations de la oommi6Bion 1l4UIliCiplllc cie ces oom­
~munes;1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' Le sectionnement électoral 
,des oommunes de 'plein ou moyen exerc~oe de Tsévié, 
Palimé et Ba.ssari, insLilllées IHU' l'eeret de la l,oi ;n0 
.59-47 du 5 juin 1959 lSusvis(><e, est ~ixé aimi {lU'il suit ; 

TSÉVIÉ 

1re Sec,tion 

quartie~s '.de 	 Kpali 
Dé\:é 
Lilikopé 
Tékagni 
Adiakpo • 4 lSièges 
~ Section 

quartiers 'de 	Wagoa 
Bégbé 
Wémê 
Kpatéfi 
Agbalipé 
Dalakpodji 

><lHétchavi • . ., . . 4 sièges 

3e Section 
QUartiers 'de Didomé 

Tsiapé 
Assiam:a 
Zongo. 

NDagni 
"Adminish·atil 1, 5 sieges 

4° Section 
,Tsévié-gare . 	 51 sièj:!J:?s 

se Section: 
Gblemvié " 	

, ';1 . . 5 sièges. 

PALIM(.; 

1re Section 

quartiers . de Zongo Na'go 


Zongo Haoussa 
Gakpodji . 1 

2° Section 

quarlÏ'ers ';de Aguuékodji 


~Zûdiékodji . '.. 4 sièges 

3C Section 
quarliers 'de Zomaï 

Totchoagni -: ,. ":: 

4° See,tion 
quarti'ers "de, Domé 

Afiadenyigbakodji 
Nouméloukodji ;; '.'~ 6 sièges 

5e Section: 

quartiers '.de 	 Atakpamékod.ii 

Aghas,; iadé"Înûu 

Samkodji .... ,. 4- s,iège'i 

BASSARI 

1re Section 
Quartier,"1 'de Binapal'ha 

Boul;:passiba 
DikoHghaudi ": 1;. "! 

2e Section 
quarti-ers Ide 	 Oudendé-Zollgo 

Binal1waliba 
Kpoukissi . ;. 

3e Sec.!ioll ;' 
quartiers 'de 	Ekoré-KibidillOU 

Boukoundjiba 
Fonctionnaire " 6 sièges. 

4e Sec.[ioll 
qUartiers '.de Na~balli 

ObridJempou-Nangban~ 


Tchalodempou 

Boukoulchabé 

Kîtangbao . ". 5 'siè~s. 


ART. ,2. - Vu l'urg1cnœ, le 'présent arrêté sera. 
publié p.ar tout moyen. 

Lomé, le 23 juillet 195ft 
s. E. OL~M~IO. ;, 

http:Atakpam�kod.ii
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l'al' décrets du Premie,r Mi.nistre: 

. N~ 59-110 du: 

21 juillet 1959. -Le bénéf~oe de l'anini:stie es.'t 
accordé à: 

Hol[,ard Tobias jvlawuvi, fils pC Hollard Sa­
muel et de ;Béatrie;e Hunkp'ati, n:é ver.s 1932 à PaUmé, 
cercle ,d~ K1outo, ,demeurant ~ Lomé (TlÜgü), CIOn­
damné par arrêt nO' 106 du tribunal lSupéri::mr d\ap­
pel du T,age) en date du 27 décembre 1958 à 4 mois 
d',emprisonnemenl pour diffamation. ", , , 

Ne, 59-120 du: 

27 juillet 1959. - Le bénéfiae de l'amnistie es~ 
acoordé à: 

iG) !fa~an{fa Geor~e,s, né :vers 1924 à Tchitcha:o 
(Lama-Kara - Togo), ,ms de feu Katanga et de .Ban-' 
gnanédo il.'emeunmt à Se)utouboua {SlÜkedé TOf;!lo), 
oondam:népiOur viole:nû3!s sur: citoyen chargé de servi­
œ public à 5 mois d"empri'lonnenrent par arrêt de 
1~ Gour d'app:el ilJe Cotonou, du, 3 août 1957. 

;~)Kégblt1o K'P,ot,w;st, nié ~s 1921 il Tch~tcbao 
(L3lna-Kar,a - Togo), fils d~ Kél'!:b'aO, et de feUe .Bi­
nâ:o ,demeur,ai!).tà S'outouboua, ClÛndamné' DiOur vio­
l~ncelS ,;ur ei toyenchargé de .servic;e j)'u)JlJc,à 5. moils 
demprllSonnemelit par arrêt de la Cour ct:appel die 
CO~Ql1io.u en dare Àu :3 ~oût 1957. 

3::1) Mouzo,u, Donf.ako. né Vers 1932 à TchitcbîllO 
(L'am'a-Kal(8. - T'Ogo) ms de Mouz,ou et de ,Bellelllamé 
deme~l1~ant 'à S'Ou,toubpital> oo;nda.I!lné _J),oui viokences 
sur cItoyen chargé .de serv~ce pU:blic à 5 mois d'em.. 
,pri;sonnement par, ,arrêt d~ la GO,ur d'appel' de. 'Co,to; 
nOn du 3 alQût .1959. . 

,Affaires courBa tes 

Na 169/PM du : 

. 21 juillet 195~. Pendant l'abse.nce d,Il. M~n~s:tr~ 
des 'b:iav:auxpubbos,'des mines, des transP'Orts et des, 
lpiQStes & téléQômmunÎCations M. Paul Amegee, le 

'Minjs1re dM travail, des affa.ire:s sûci!ales et de la 
f'O?-ction pUblique est chargé de l'expédition de,saf­
fall'es courante.,>.' 

Ofticine de pharmaCie 

No 174/pMjMSP dn: ' 

27 juillet 1959. - La ({ Grande Pharmacie prin­
cipale du Togo)} de Mme G. Lorue" .an'l!1œ.. rU)e. 
d'Am~utivé et rue, d'Al:saoe Lorraine à ,Lomé,se,ra 
:fermee au public, p'em!.ant l'ab:s.enae de Mme G. 
Lorne, tant que le, rè.niplaaement de cette dernière 
ne sera pas assuré par .un ph'armacien dans les 
(;ondit~t)njs conforme,:; à la législation en vi~~ur. 

Le ,préSent )arrêté pl'ie:ndra ,effet !J. compiler du 
J'Our .de iSa:pr,Qmlllgation~ 

Nomiaalions 

Par arrêtés et déc.lsions du Premier Ministre: 

No 143/D/pMIINT dn: 
21 juillet 1959. - M. Bonneau Robert; admj,"niJS· 

tr,aœu'r' en chef 1er t!cbelon de. la Frànoe d'outre· 
mer,' est n'Ommé administrateur-maœe û.ommandan 
.de cercle de Sok~é par intérim' et ordonna.'teur. 
délégué du, budget de celte oommune. 

La présente décis~on aura ~ffet pour compter d,~ 
la date de prise de serv;Î,OO, de l'intéressé. 

N° 14,l/D/PM/INT du: 
24 iuillet 1959 M. PÎtette, Ren~, a..dtni!!istrat~11J. 

20 échel'On de la France d'outre-mer, de retour d~ 
rongé; arrivé à Lomép.ar avion le 16 juillet .1959, 
ejSt nommé oommandant de œrc1e, admini,strat,e.ur· 
maire et ûrdo,nnaleur-délégué du bnd'l!1et d;e. la com· 
mune d'Atakpamé, en remplaoement d.e M. Aithnaro 
Paulin André, secrétaire d'adminirslrati()n de ln 
cla)Sise 30 échel'On du ~adre. supérieur dœ&erV~ce~ 
admin,~stralüls, fi.nancièrs ctcomptabl~ pU T'ogo 'ap­
pelé à d'autrels fonctions. 

Laprésentedécis;ionaura e~fet p.ou,r compter dt; 
la date de passation de serv.ice ge, l'i.ntéress.é., 

N~ 173/PM/MCIEP du: 
25 juillet 1959. - 1\1. Komlan KJo.uma Lucien. 

, directeur d!l. cabinet du Minilstre de, l'agriculh~re, 
de l'éliev:age :et d{5 eaux et f'Orêts. est llIQmmé com­
missaire dugo,u,V1ernement auprès .de!S Cais~~s de 
IStabill'9;ation des prix ,du cacao. et dUA~afé, en rem­
placement de M. Amegee Paul. ' ' 

~o l46/D/pM/INT du: 
,27 j,uillet 1959. - M. Laré Baoo Boukari, infir..: 

mier-adjpi.nt 40 échelon du cadne locàl de l'Assis· 
tance médicale du Togo, est flQmm:é adjoJnt au.oom­
mandant ,de cercle de Dap'ango _Four compter du. 
1er juillet 1959,: 

La dépçnse (6,st imputable aU, budget ~éral, cha..; 
pitre 8, arti,cle 5. ~x:ercioo 1959. 

Affectation 

,N~ 148/D/PM du: 
30 juillet 1959. Mll'G LasSiey Judith, dadylogra-: 

phe 4e. catégorie échelle D, 'de relow' d'_un con~éI 
de maternité et précédemme:n t ~n service au cabinet 
du Premier Ministre, est r~mifie. ,àJa diiSpo,sition d-U 
Ministre du travail, des affaires sociales et de ,la 
fonc'Hop- publique. . , 

TribuDaux'coulu.iers 

N~ 175/PM/INT du: 
29 juillet 195,9..- Sont dés~~ C:e)mme présidents 

dels tribunau:x cou.tum,iers suivants ,du Qe:rc1e de Iq,Qu",: 
'w.' 

http:mier-adjpi.nt
http:admini,strat,e.ur
http:Lom�p.ar
http:demeur,ai!).t�
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NOM ET PRÉNOMS 

M.M. 	 Loko Gabriel 

Attlglah Benjamin 

Adjal1:é Paul 

H unlédé Ambroise 

Figdh William 

Klntsé A. Setk 
Atsou Tl;OOphile 

Sa,sson Marcellin 

Afaniou AndJ:lé 

ANCIENNE 

2

6" catégorie 

4· caoogiorîe 

2" catégorie 

3" ca1iêgiode 

2" catégorill 

2" catégorIe 
8 catégorie 

1'· catJêg10rie 

1'· catégiorie 

CATÉGORIE 

échelle D. 
échelle D. 
,échel1.e' D. 
échelle C. 

échelle C. 

échelle D. 

échelle D. 

échelle D. 

échelle D. 

NOUVELLE CATÉGORIE 

Hors caoogorie 

5" caregiorie échelle A. 
4· caooglorie échelle A. 

4" caMgiOri,e échelle A. 

3· caMgiOrie échelle A. 

3· catégorie .échelle A. 

3' catiéglOrie échelle A. , 

3" catiégiOrie échelle A. 

2" cawgiOrie échelle A. 

N° 215jD IMF IGe du: attributiOns, les agen.'bs plermanents du ~rviœ cl 
'30 juillet 1959~ - Sont œclrussés ep. raison de leu:r,s Il Ga.T!a~-oenœal dont ~ n~s suiv,ent; 

CATÉGORIE & ÉCHELLE DATE 	D'EFFET DU PRÉSEN 
EMPLOI 'OCCUPÉNOM 	 ET PRÉNOMS 

REC L ASSEMENT 
NOUVELLEANCIE~NI!: [ 

MM. Adablah Eloi. · Commis 

Agbiodjan P. Adolphe. 

Kiny Emile. . · · Magasinier-essenCe 

Ekou NicOlas~ · · · Mléeanicjen-<imdllotellr 

Francisco Christophe. 

Afiola 	 Thadiée. · 
Tourneurlloduey Philippe. 

Sanvoo Jonnlain Mécanicien-adjostenr 

Mathé Michel Mécanicien..Soooellr 

P. C. 	 du lé, juillet 1959HlOrs 	 catégorie5" D. 
5e A.4" A. 

38 D. 4" A. 

4" A.38 D. 

4" A.3" D. 

4" A.3" C. 

4" A.3" B. 
4" A.3" D. 

4" A.3" B. 

a"io ,217/DIMFIMAT .du : attributton. les agents ~rmanents du service dl 
30 juillet 1959. Sont rec1aJ~sés en raison de l~ur Il Matériel dont les PIOms lSu,i~nt: 

NOM 	 ET PRÉNOMS 

MM; AnadlOrJonas. ~· · 
Brym 	L. Daniel. . · !.;

' · 
Oomlan Charles. ~ 

Akioma1:5ri Lazare. .· 
D'Almeida Cyrille. . 
LawBion Emmanllel. · . 
Biraimah Satarnin. · · 

EMPLOI OCCUPÉ 

Commis-oomp1;alM 

GommiNlOmptable 

Oommis-comptable 

Oommis-OOnIptahl1S 

Commis-oomptAblll' 

Oommls~compt;able 

DactyllOgrapJre 

CATÉGORIE & ÉCHELLE 

ANCIENNE 

3" D. 

3" C. 

2" C. 

2" C.' 

2" C. 

2· C. 

2" C. 

NOUVELLE 

4" A. 

4· A. 

3" A. 

3· A. 

3­ A. 

3" A. 

3" A. 

DATE D'EFFET DU PRÉSEN~ 

RECLASSEMENT 

P. C. du le, juillet 1959 
-

-

-

-
-
-
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.- Passage à l'ichelle supérieure 

'N>. 211/D(MF du: 
! 27 .iuillet 1959. - Est constaté, PIQur compter du 

1er janvier 195,9, le p;assage automJaJj,que à l'échelle 
D de sa catégorie de M. Adam Ouro~na, ;a~ent p!er­

. manent de 1re catégorie, échelle C :en service au 
cabi~t du Min:iiSf<è:œ des finances. 

Titre f••cier 

Nq 155/MF /DOM du: 
27 juillet 1959. - Le titre foncier nP 915 ,du ter­

ril'Qire du T,ogo est attribué il titre définitif aux 
€tablissemenfls R. Eychenne à Lomé. 

Véhicules persoDDela 

N° 216/D/MF du: 
30 juillet 1959. Sont ainsi :œcl:Uh'ie,s, en ce qu,i 

concerne l~ f'Qnctionnaires ci-après~ les autor~sati<Ollls 
d'lUtil~ation données par la décision nP 154/MF du 
8 juin 1959: 
Dr. Le Poncin, médecin-chef de l'hôpital de, ~mé 

(Rel1iault RT. 5865 Dauphiné) - KiJomètres 
autorisés: 800 (huit cents) 

Dr. 'Sudr.e, médecin-gynéoollGgue à l'hôpital de To­
koin (Gttr,oën RT. 4117 -2 CV) Kilomè­

tres autorisés 800 (huit œnts) 
Dr. Cazalis, chj;rurgien li l'hôpital de Toktoin (Ci­

troën RT. 5995 - 2 CV) KitlomètreS au­
torisé<;: 700 (sept œnts). 

Subnntio.s 

,NQ 198/D/MF/MEN Hu: 
20 juillet 1959. En attendant la parution des 

nouveaux textes fixant pour .195,9 les e:ffecl~f,s sub­
ventiolIDés de la Mission cath~liqu,e du Togo et 
la répartition des crédits budgétaires inscrits, ·une 
aVJ3:nœ de 15.438.491 fran.cs CFA (quinze m~llio:nS 
Q1.ID.t:œ cént tre'n.lte huit mi1l~ qoat~ cent quatre vingt 
onze franœ CFA) à val,oir sur la subvention du 
\rois,ième trimestre 1959 est acqo'rdéje à la Mis:si:on 
ciathiolique du,' T,ogo, afiin de contribuer àoouvrir 
&es d~peDJSe!S de personne1, de matériel, d',outiUa,ge 
d'enseigJ1jementpro~Sis;i<mnel, man'Ue1, awicole et de 
fournHures scolaires. 

.. 'Cette avancJe sera déduite du montant ifJo,tal de la 
subvention ;rlfér'ente, ,.a,ù trAisième tri;nmstre 1959 l~rs 
du mandatement de, eetœ de'rlli'è're. 

La dépense est imputable .~u. bQdget général du 
Toeo., exercice 1959, elmpitrie 33, article 1. 

No 200/D/MF/MEN du: , 
20 juillet 1959. - En al:tendant' la par,~tion d.~ 

. nouveaux1ex\e'S fixant pOur 1959 lès ~ffiecl:if,s.sub­
ventionnés de la Missi,o.n évangélique: ~u T~et 

LA REPUBLIQUE DU TOGO 

la répartition des crédits budgétaires inscrits, un~ 
avance de 4.068.512 francs CFA (quatrre millions 
soixante huit mille cinq pe;nt Ào.u;ze francs CFA) ~ 
Vialoir \Sur La \Subvention du troisiLème tri:m~tre 195,9 
est acoordée à la Mission évangéli~ du T~, afip. 
de contribuer à oouvrir ses dép:en'Se4S de pe~onnel; 

. de matériel, d' outillage d',erusei~neme;nt pr,ofessiolIn~l, 
manuel, agricole ,et de fOournit,ui'œ scolaires. 

Cette avanoe sera déduite du pJ!ontanttotal de, la 
subvention afférente au troisième trimestr~e 1959 lors 
du mandatement de cette dernière. 

La dépense est imputable au bud~t ~éI'al du 
Togo, exercice 1959, chapitre ,33, article 1. 

NP::! 201/D/MF/MEN du: 
20 ,l'uillet 1959. - Une subv.enti:on de 721.000 

francs (,sept cent vingt et un mille francs) repré­
sentant Je tooi;gièm~ trimestr,e de l'année scolair,e 
1958-59. ~t. aooOrdée à la Miss'~on évangélique dU! 
Togo p.ourservir de paiement ~'al1ocation:s scolai.reS . 
dels bour,sier,s do CqurS C'o,mplémentaire de la Mi5-' 

.sion évangél~qu'e du L'orné. 
La prélSente dépense est imputabl.e au; budget ~­

néral du Togo, exercice 1959. chapitre 34, article 3. 
paragraphe 3. 

NP::! 202/D /MF /MEN du : 
20 juillet 1959. - Une subvention de 357.000 frcs 

(trois cent cinquante sept mille frans) œprésentant 
le troi\sième trimestre de l'année 1958-59, est accor­
dée il la Mis'l,ion patholique du LOgo pour servir 
de plaiem,ent d'aUoc:a:tioDls IScotaires des bour:s~s de 
l'Institution secondaire catholiqu,e, de Lama-KJara. 

La présente dépense est imputable au; budget œé­
néral du Togo, ererciœ 1959, chapjtre 34, article 3. 

N~203/D/MF/MEN du: , 
20 juillet 1959. Une subvention de 917.000 fr:s 

(neuf cent dix sept PlUIe francs) représentant Le 
too:ilSièmetrimest~ de l'année scolaire 1958-59, est 
accordée à la Mission catholique p:u, Togo POU,l" 
servir de pAiem'ent d'allocations ~c:~laires ~ bour-' 
sief\<l de l'Ecole n'OrmaIe de Togovjlle.· 

La pré!senre dépense est im'p'Utable au budget fIIé­
néral du Togo, exercice .1959, chapitre 34, article 3. 

No204/D/MF /MEN du: 
20 juillet 1959. -- Une subventipn de 1.265.000 

fr~ncS (un million ~ux œnt soixaiJlte, cinq mille 
fMnœ) représentant l~ troisième bim~tre de l'année 
scolaire 1958-59, est acco.rd~ à la Misslon datlrolique 
du Togo pour servir de p.ai~mJent d'allocatiolllS sco­
laires des boursjers du' Collège St Jœe}>'h de Lomé. 

La préSente dép~nse \est imputab~ aa budget ~­
néra! du Togo, exercice ,1959, chapitre ,34, articl~ 3.' 

~2051D /MF /MEN du: 
20 juillet 1959. Une su,llVent,iionde 280.000 frs 

(deux cent quatre vingt mille franos) représerrtaiJlt Je. 
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troisième trimestre de l'année sc.olaÎl·,e' 1958-59, est 
acoordée à la Mission catholique dUi TlOgo p!()Ul' ser­
vir de ,patem,~nt d'allocatiollis scolaires des boursières 
de l'Irustitution isec;ondaire de Noir'e-Dame des Apô­
tres. 

La pr.é!Slente dép~se ~st imputable ,au, budget· ~é­
néral du TlOgo. exerciCe 1959. chapitre 34, article 3. 

NO. 206/D/MF/MEN du: ' 

20 juillet 1959. En attendant la paru~ion d,~s 
nouveaux text;es fixant pour 1959 les effe.ctifs sub­
ventilOnnés de la Mit'.>sion méthod.iste. d'Anéch!Q et la 
répartitioudes crédit<; bud~étajres inscrits, u:ne aViance 
de 150.460 francs CFA (œnt cinquante, m~Ue quatre 
cent lSoix;an:1Je francs CFA) il va10,:ir sur la suPviB,ntion 
du troisième trimestre 1959 ~est acoordée à .la Mis­
siou métb;o,diiste d'Anécho, afin de contribuer à: oou­
Yrir !SeS déplBns~de p~r.sonruel, de matériel, d' ou:tiilage 
d'enseignement pro~~ssi[Onn,el, manuel, ~~ricole et ~p.e 
flOurnit,u.res 'Sc,ola;ires. . 

Cetteavanc:.e iSèra déduiœd,u monlant Itotal de, la 
lSubventjonaff.éœnl:!e au tr,oisième trimestlie 1959 lors 
p.u mandatement de cet~e Œel:'1li,ère. 

La dépenoo ~st imputable au budget~éralJ exer­
,ciœ 1959, chapitre 33, article 1. 

'Ni' ,210/D/MF/MEN du: 
23 juillet 1959. Une 5u,bv;entilOn de ,sept mil-

Horus quatre œnt &.o~xante quinze mille six ~nt 
~ixante quatre francs CFA (7.475..664 frs CFA) 
slOit quatorze millions neuf cent cinquante ~t un 
mille tl'OÏlS œnt vingt huit francs métI1opolilta,ins 
(14.951.328 fi'is métro) se répartis~ant en ,5~X mil­
Horus c,i,nq œntcinquante sept mi.He six ~n:1:s francs 
CFA (6.557.600 francs CFA) pour paiement de.s 
p:oost~tilOns dues au,x étudi,ants ~t~n neuf c.ent dix­
huit mille Isoixanle quatne francs CFA (918.064 frs 
CFA) pO'Ur la .parti~ip;at~on aux frais de fonctionne­
ment de l'Office des étudiants lest déléi~uée à l'Offire 
des étudiants d'outœ-mer à ~itrè' de .particjpati.on 
aux dé~n'SeS pour les trois prem~elis trim;estres de 
l'ann,ée 1959, 

Le mlOntant de la subvention sera mandàLé par 
leS soins du Serv.icedes finan~5 d:e, la République 
du TlOg,o au. profit ile l'a~ent comptable, de l'Offige, 
des étudianbs d'outœ-mer, chèque postal 9061. 41. 

La dépenJSe :es,t imputaMe au, budget œénétal du 
l'lOgo, exerciq, 1959" chapitre 34, article,. L 

Bourse 

Nq ,199iD/MF/MEN 'du: 
20 juillet 1959, ,L,e, montant de la bour,se d'étu­

desaéool'déepar arrêténQ 19/PM-MEN du 23 j.apvi:er 
1959 à :M'M.<Ké'tlé Antoine ",t Kété Antoni,n, élèves au 
ConserVia~oire :ire mus,\que de Dakar, 1$t fixée à 
400.000 fr,ands CFA (quatreœn:t mille:;franos CFA). 

Cette \SOm'nl'f;,'>ier~' lllifrndat.&; au n'ôm de M. le 
Diréèteur . :dQ' Co~rV'ato.ire de musique de Dakar 

A 

qui la veno;rera 'lUX ~eux élèves intéressés 'pour leu 
équipement (ip.,'Struments, musiQue, vêl~men:s, etc... 

Le directeur du, GOIuservaLoire Œe musique de DaIm 
admsslera ùltérieuremient aUi Ministère iles finance 
du Togo,~ œlevé jqstifiant les' dépens:es effectuée: 

Cette dépren'Se e<.>t imputabLe 3Ui budget~né,l'al d 
TlOgo. exerci~ 1959, chap~tre 34, article 2. 

PeRsi~nlil 

No 152/MF/FR' du : 

23 juillet 1959, Une pension pour ancienneLé d. 
services au montant annuel de 102.512 francs CF} 
œtattriblloo sur les fonds de la caisse locale d~ 
retraites du Togo à l'ex-infirmi:er principal de c1assl 
exœptilOrme1l.e AmoU'ssou Gervais (indieê 470, pour· 
centage 510f0). 

La date d'enlréeen j'ouils<;anûe de cette p'ension es 
fixée au 1er janvier 1959. ' 

Il est également attribué pour compLer de la mênlJj 
dare sur les iionds qe la m'ême caisse, une Jn;:tjor'atior 
pour famille nombreuse ,au Laux de 1(J6jo au titre p. 
ses enfants (du 1er au 30 nmg) ci-aprè6 désignéiL: 
Amous,,:ou Vinœnria KOnOlle1l0U, née le G févriel 

1930 
AhoUlefa Marie, née le .19 décembr,e 19m 
Ahouéké Gérard Edouard, né le 13 octo· 

bre 1940 
Le montant annuel de cette majéation est fix( 

à dix mille deux rent cinquante deux ~10.252) fran~ 
CFA pour Qompter .du ,ter ianvier 1959. 

L'intéressé pourra prétendrie, sur jusW;ïcaUon ,dE 
ses droits, piour compter du 1er janvier 195,9 el 
donr:ormément aux diiSPO<;itiOns .des Lois-finances 11~ 
56-7 et 58-20 dels 28 décêmbre 1956 et 11 février 
1958, au bénéfiœ de;s allocati;o;us famili'ales au titre 

4edie ~;S ~nfants (du au ge rang) dénommùs d­
det<;s(1Us: 
AmoUJs'i,IOU ,.cyprienne Mawulé,née le 11 juillel 1!}12 

Régina Christine 1\IIawoulawoè, née le 24 
jùillel 1945 

Rosalie Aloouavi, née le 8 Siep (emhre 194~ 
Komlan K9dégla Henri, né le 15 Juille 

1~52 

Antoine Kiodjo, né le 17 ja,nvier 195,5 
AgnèlS Amewossina, née le: 12 janvier 1957, 

PIOUl' an même enfant, lif$ avantages f!anriliauxa,c­
oordéls ci'-de5sUJS ne ~ont pas cumulables entre eux; 

No 15,3/MF/FRdu : 

, 23 juillet 1959. Une p~nsi:on proportiûItnelle ' a11 
montânt annuel de 62~200 [mnClS CFA ~st .attribué€ 
sur le.. fonds de la cai~ lo~ale die retra,ites du Togû, 
à l'ex-ouvrier principal 'de 1re classe des CFT. 
SQSSjo,u Emile (indice 375, po,W"de;ntag,e 400/0). . 

'Lada'l'.ed'entrée; m jûù.Ïis.s.an~ de ç.ette pensionesl 
fjxée au 1er janv~er 1959. . , 

s 
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No 154/MF/FR du: 

23 Juillet 1959. Une pension pour invalidité, 
Hon imputable aU servic'e,au montant annuel de 
30.000 francs CFA est attribuée, sur l,es fonds de la 
caÎlSse locale de retrait,es du TIOgo à l'lex-infirmière 
adjointe 20 ' échelon du ça.dr~ local de l'Aissistance 
médicale du Togo Blagogee Ida (indice 255, pour­
centage 300/0). 

La date d'entrée 'en jouissance de cette pension est 
fi:~ée au 1er ll<ovJembre J958. 

Rôle 

N° 151/MF/CD du: 
20 juillet 1959. Est appmuvé et renduexécu 

toire un rôle; exercice ,1959 ci-après: 

Il N:.,:-: I_A_G_E_N_C,-E_S_______N_A_T_U_R_E_D_E_S-C-O-N-T-R-IB-~-._T-_I-O_~_N_"'~_______~_I!_~_N_:_~A_L:_S_r_._~~-' 

IJ' 222 Cm. Lama-kara Pal:enl:eis BUDGET GÉNÉRAL 186.218/ Il 
, 

Liœnces ' 5.1.000 237.218 237. 218 ~ 

-1,:,;;'==,~======___======T;;;;O_T=AiiiiiiL=========~~~~~:::~~:-.!;;;;:===237.2'8 1 

La date de mlse len recouvrement du rôle ci­

dessus s'élevant à la I~m:rrie de deux cent trente 
~pt mille deux cent dix-nuit' francs :est fixée au ,15 
aodt 1959. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


ARRETE No i'>5fINT/INFO du .21 juillet 1959 mo­
, difi(1.nl à litI'e (~xdeIIUOf1nel [Jour la subdiuision de 
'Lomé le cetlcndrit!r des opératio!/.S de réviston fiJe 
la liste élecl oral(!. 

Le 1\1in~lre d'état, cie l'inlérieul" de J'inronnalion 
et de la ,DI1~se, 

VII J'ordonnance n· 58-1376 du ao décembre 1958 portant 
statut de la République togolaise; 

Vil la loi llogolaise nO 56-2 du 13 septL'mb1'c 1956 modifiée 
par Ie loi no 57-13 du 28 mars 1957 d"'terl1li'llallt 1~5 pêluvoirs 
dll Gollv.;rnement de la R.épllbli!IU'3 du T,ogn el l'eux réservés 
à 'la Chambre des Députés; 

Vu l,es décrets organiql1o et règlementaire du 2 f(,vl,'ÎtC\· 1852; 

Vu la loi dll 5 avril 1884 \BIll:" l'organùsation municipaIe 
notamment enSOIl: titre Il;' 

VI~ la loi. du 23 mal 1951 relative aux. électÏ>ons législdtivè;>; 

Vu l'e décret Il" 51-595 du 25 mai 1951 fixant~ll ce qui 
ooncerne la révision des Hst<!5 éle'ctorales les modalité, d'appli ­
cation Je Ja loi du 23 'mai 1951 ~~v~; " ' 

Vu la loi du 6 'février 1952 relative à la {Qrmation rle.s 
as;semblé6s de gl'oupe ct des assemblée;s locales; 

Vu la loi nU 55-1489 dll Hl Inoyemore 1955 relative à la 
nOOrganisat~oll munieipale, ensemble le décret ,'n° 55-1636 du 

'14 décembre 1955 portaut ,'ègJ.ement d'administrûti1on publique 
pris pour .sOli llpplicaüon i 

.Vu la lioi 11° 56-619 du 23 juill 1956 a,{torisant le Gouver-:­
nèménf il mettre Cil œuvre les 'refurmcs let àpœndre 'les 
m~ures propres à. assurer l'é,,-olution des. tel'l'lt-oite,s relevant 
du' ëri:tinistère de la France d'outre-mer,!llotammell't. en liOn 
artic1il 10; 

Vu le décret, nu 56-669 du 7 j.ânet 1956 portant règlement 
d'adlllÎ.1ÙiStratilOn publique pOUl' l'application en Cie ,qui o)n­
oerne lllle l,{;vi:sion extra,ordinaire des li"tes Ié},ectorales, de la 
loi no 56-619 du2? juin 1956 aut:orisaIlt le Gouvernement à 
metre ,en œuvre les réformes et il priendre l\ClS melllll'e8 propres 
à &s;surer l'<évolut~on des t~rrft.oir'es relevant du 1 ministèl'e de 
la France d'outre-mer; 

Vu la loi nu 58-30 du 20 revri'el' 1958 relative il l',Hection 
des melllbl'e5 de l'As.sembIée Légi.slative du 'llogo; , 

Vu la loi no 59-2 du 6 janvier 1959 a,iourllant la dat~ 
d'jOuyel1:ure ,et le point de. départ 'des l délais de l'ensemble 
des opérations de révi.sioll annuell~ des listes 6lectOrali!f.; dam; 
les circ)llnscriptious ÙU Togo pour l'annoo 1959; 

Vu l'arrêté nu 4fINTfINFO. du 14 janvier 1959 lI'elatif 
aux t1élais de révision des listes électoral,es pour l'année 1959; 

Vu le défaut d'affichage dans la l3ubdiv4sion~le Lomé de 

~.n rad!1ati,Qn sur la Imre. 

l'avis de dépôt du tableau desadditiol1s et retranchements il la 
liste électorale; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER; Le terl11je, du délai üUVlert aux 
demandes ~ inscription pu 

',électorale d~ la iSubdivi'3i;Qn, de Lomé fixé aUt 7 avril 
par le tableau annexé.~ l'~arrêté iSusvisédu 14 janvier 
1959 ~t prorogé à titre e;xcepUonnèl j,usqu'au 26 
j:uillet 1959,' 

'L'appel devant le juge de paix po~rraêtre. ~Qrmé 
jusqu'au, ,3 aodt. 

ART. ,2. - Vu l'urgenc;e, lie. présent arrêtés~ra 
publié par tous moyens', 

Lomé, le· 21 Juil1?J, 195~. 

P.,le MinÎstr:ed'Etat ,;.ab~t :' 

Le Miriitii:re du oommel'ce. clinrgé 'ck, fexp;éditi,drt
tJe.s atfaiilf,s c,a:urantès; 

u: Coco. 
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C.mmissio•• de recensement 

~o 57(INT;lNFO du: 
1er août 1959. - ;ElSt fixée ainsi qu'il suit la ~m­

pœitio,n dés commissions de recen<;ement des voœ~, 
à l'lÛccas~on des élections du 9 août 1959 pour les 
~ircoThScriptioos administratives du Togo: 

1 - SUBDIVISION DE LOMÉ 

M'M. LawlSon Balagbo Léonard, chef Pe 
subdivision, ' présideIif. 

Agbémenyan Jean, préposé des' 

douanes, lArssimadou David, pDopriétaire, Membr.es 

Adj:anon André, pl"opriétaire, 

Alllégadjte André, proprié1:ai:œ, 


II SUBDIVISION D'ANÉCHO 

MM.' ~Ol1iOU Justin, chef de subdivisi,on, Président 
J{iou:anvi Laurent; direche,ur d'école, 
Edorh Fr~n90is, infirmier vétéri­

naire,. Membres 
Akakpo René, conducteur agricole, 
Diog~ Germain, secrétaire à la mai­

rie, 

III - SUBDIVISION DE TABLIGBO 


IMM. Etê Sylvain, chef de subdivis~on, pr.éslderil 

Gonçalvrès Hilai1'le.' ex-6onducLeur 1 


agricole, . 
Agbétiafa NiCiOlas, instituteur ,à Gbo­

fu; 
Magloé Jloseph, comlllis d,adminis-1Membres 

tration; 
Bénissan Jean, secrétaire adminis­

tratif ,à Tokpli, 

IV - CERCLE DE TSÉVlÉ 

Hunlédé Joachim, Qommandant de 
œrcle) Pl'hiderd 

KloufiSé J osep'h, chef de ciroo,ntS­
cription agrIcOle, ' \ 

A,zigl~~, Emile, brigadier des j'
doual1e5, 	 Mi b 

Awlimê Jean, chef de poste ~ em l'es 
Kéwé, 

Agbénou Venanœ, WI~ur, 

V - CERCLE DB KLOUTO 
ar.u·,
lBl·1U:.' 	 Giard L'Ouis, oommandant die perele, pr,ésî,deliJ 

Fiatu,,:o Michel, employé ,de p.har. ! 
iJDIacle, 	 , 

Djirackor Clément, èommilS d'ad- Membres 
, minj,stralion, , 

VI - SUBDIVISION D'ATAKPAMÉ 

!MM. Afidégnon Eusèbe, adj!~int ~u oom. 
mandant de œrcle, P1'.é.,sldenl 

'~-< 

Mœvi Jacob, commis d'adminiGtra-l 
tion, Miembres 

Baltah Alexandre, commi,s de,s SAFC, 

VII - SUBDIVISION DE L'AKPOSSO 

MM. Lüdonou J'Ûseph, chef de subdivi­
,si'On, PfésiœeIif, 

Adorgloh Raphaël, secrétah'e de la 
subdivision, 

Agbodoh Marcellin, commis dU se­
cr~tariat, M,embr.es 

Quenum Claver, oommis d'adminis­
tration, 

Adêlé Gabriel,. notable il Tchakpali, 

VIII - SUBDIVISION DE NUATJA 

MM. Johnison André, chef de' subdivision, pré:sià.enl 
AdjaUa Sébastien, ,secrétai:œ à la l 

subdivision, Membres 
Gayibor Benoit, commerçant, , 

IX - SUBDIVISION DE SOKODÉ 

MM. .Pellefigue, chef de, subdivision, présidenJ 
Da Silveira Emmanuel, oommis au 

œrcle, 
Ekué Innocent, gérant des PTT., Membres 
Maboudou Richard, directeur école 

régionale, 
Adjévi Louis, gérant de la SGGG., 

X - SUBDIVISION DE BAFILO 

MM. 'Rebaud Jean, chef de tittxlivisi'On, pré,siiten'l. 
Atehaba:o Béao. infirmier, } 
Mitr'Onunya Romanus, gérant des ~Membre.s 

PTT.. J 

XI - CERCLE DE BASSARI 

MM. 	 Bonneau, oom:mandant de cercle, P~ésident 
Fiaré Dj,a1:o, adjoint au comm'anda:nt , 

Bi~=~CleHibouratma, cultivateur. ~ Membres 

Sonhayé Dja1Jo, nO,table, 

Bouk:ary Yaco~u, gérant SGGG., 


XII SUBDIVISION DE LAMA-KARA 

MM~ 	 Crepin-Leblond,. ~het de lSubdivis~on, président 
Bodj;~na AlphO,nse, ad.ioint au oom~ 

mandant de cercle 
Ekué Ezéchiel; chef secrétariat 

œrcle, Membres 
Ayikoué Mathias, (",omptable, SIP, 
Birrégah Emmanuel, ~t d'état­

civjl, 

XIII SUBDIVISION DE NrAMTOUGOU 

MM. 	 Tousset, chef de s ..bdivisio~ présldeTfl 
-Mess,ah Daniel, dir~cteur école, l 
Lawson Daniel, agent technique ~e Membra 

la 6anté, . ' 

http:M,embr.es
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XIV - SUBDIVISION DE PAGOUDA 

MM. Oomlan Georges, chargé de mis,sion, présiiknt 
'Lazo Alphonse, instituteur à Pagou­ \ 

da~ . 
Ségbéd,ii Nathaniel, ÎlllSlitulcur à 

KéLao, 	 (Membre.s 
Hadan Ba Jérôme, infirmier, 
Kalao Paul, menuisier de sub9i,vi­ \ 

sion, 

XV CERCLE DE MANGO 

MM. TeITaC, oommandant de cercle pu 
!Son adjoint, pré.sliknt 

Dosspu, comptable-matières du cer-l 
cIe, 

. . . . .J,~ l MtlmbresOm'Orou AlalSs;am, commIS W:; a 
STAR, . 

XVI - SUBDIVISION DE KAl'.'DÉ 

MM. Terr,ac, dref de ~mbdivision, pr,é.sldeIil 
BoukpessiMartin, ,agent spécial, l 
Adj;alidé Komlan, brigadier de la Membroes 

garde togolaise, 

XVII - CERCLE DE DAPANGO 

MM. 	 Harrois, Clommandant de cercle, présideril 
Jamot, médecin, ~ 
SossiUh, ingénieur des TP., 

. "Membres Nam'tchougli, interprète, 
Yeutcbabré. ISCcrélaire du oercle, ' 

Ces oommissio,ns,9C réuniront au, chef-Heu ~s 
œrcle,s ou de,s sU,bdivisiollS $us-indiqués aux jlO,urs 
et heureis fixés par leur présid:ellt. 

Ciass~menh. 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'état; de 
l'intérieur, de l'information et de .a pre!sse: 

. No 	 72/.D/INTjINFO du: 

·22 juillet 1959. Les aAAnts p:ermanents dont 
les nuIDl'> :suivent, en serviC!e, au. Mtnis~èr~.. .d:état, de 
l'in1:ér:ieur, de l'inform:at~W1 et de la presste, sont 
classés· domme suit: 

SERVICE DE LA RADIODIFFUSION 

Poùr com'ptel'AA 1ef janvler. 1959: 
M. 	 LawlSOn Gabriel, :agent permanent, .2~ caté~wic; 

échelle A, ~st dassé ft la 3~ catégode écho A 

MLNISTÈRE D'ETAT INT.ÉRIEUR 

(CABINET) 

, Pour d,ompler 'du 1ef juillet 1959: 
MM. Akouété D. Albert, ag-ent p~rmanent 3e caté.: 

g-orie échelœ, D, '.est da'>:Sé à la 4e cal. écho A . 
Tétévi Paul, ~nt 'perma:n,e;nt 3~ oatéaorie 

échelle ,B, $t das.sé ft la 4q catégorie écho A 
Okébiyi Etienne, agent permanent ,3e cat~rLIe, 

éctrelle C, !elstc1:assé à la 4e catégorIe écho A 

POUl'. compter du 1ef Juillet 1959: 
2eM. 	 Ehlin André, agent permaniellt cat~rie 

éCheHe B, est classé ft la 3e catégorie écho A 

No 81/DjINT/INFO du: 
31 juillet 1959. - Les ~bs permanents ci-dœ­

SOUIS servant au. serviœ d·e l'i:nt1wmation et de la 
presse, # remplissant les oonditi;ons d'avancement, 
sont clas>s.és aux échelles suivant;es ~e le,ur catég(wj,e. 
re:spèctiV:e pour c:ompter des pa~s indiquées en l'e­
gard de leur n'Üm. 

! 

PRÉNOMSNOM ET 
ANCIENNETÉ 

TÉGORIE AU 

DANS LA CA­

1e l' JANVIER 

1959 

DERNIER 

CLASSEMENT 

NOUVEAU 

CLASSEMENT 
DATE DE L'A~ANCEMENT 

Gandji !sidlOl'e. . · · Correcteur du Bulletin. 

MinyaDJOU Michel. . 
" · Planton. 

Melvoun Pierre. . . . · · · RonootypiBte. 

EkllOu A. K· .IJésiré. · · DactyllOgraphe. 

Amah Luther. . · · · DactyllOgrapbe. 

Cadry Bawa. . . .' . · Planton. 

· 
· 
· · 

· 
· · 
· 

1 an 8 mlOis 

1 an 8 mois 

1 an 9 mlOia 

.Ancjennetê dans la catégorie 
au l el' Juillet 1959 

1 an 6 mlOls 

1 an 10 mOis 

1 an 10 m'Ois 

3" B.. 

2e A. 

1 A. 

3" B. 

2" A. 

2" A. 

3" C. 

2" B. 

1" B. 

3· C. 

2" B. 

2" B. 

le, janvier 1959 

le, janvier 1959 

1"' janvier 1959 

le, juillet 1959 

le, juillet 1959 

le, juillet 1959 
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Ag••ts verb81is~teurs 

~_o 56(INT /INFO du:_, 
28 :iuillet 1959. _. soni babilités à perbev:oir des. 

amendes 'forfai1airesenmatièr~ depoHce de l~' 
circulation les ,agents verbalis'ateuTS ci-'apl'ès: 

Pour la c.ommun'e de Lomé 
MM. 	 :K;padé Laurent, brigadier de 20 échelon 

Ses;sou Benjamin, brigadier de 1er écbelon 
Abatl:an Dominiq'ne,· agent de police ,de, 2t\ 

classe 
Tchibo~o François, brigadier chef 
Attiblé Basile, brig-adier pe ~ échelon 

PlOur /;a. ~ubdiUision de Lomé 

MM. 	 Vignon EliJe,adjudant de ~darm!eri,e 

Comails René, gendarme '. 
Couton Maurice, gendar~ 
Adjiai -Jaoob, auxiliaire de ;Je: classe de gen­

dannerie ­

Pour l'-aXJe r,ouf.ier LomLAnécho 
M, Gornet René, g.endarme 

pqur ta. commune d'AJriécho 
M~ Akpokli Gllarles, C'o'mmis,saire de police 

Pour k Cercle, ifAnécNo 
MM. André Jean, gendarme 

'Rouge Emile, ~ndarme 
Tiko Alphonse, auxiliaire de 4e! classe 

P01ll' la dp,mmU1le de T ..s:évié 
M. Aholu Hermann, Coln'mi:ss,aire .de police 

Pour le cercle de Ts'éuié 
MDL Cbef Voignier André 

Gendarme Nam'er>5i Emmanuel 
Auxiliaire DeiSsouassi Barthélemy 

Pour, Pa c;ommune de Polimé 
M, Dansou FiOli Justin, com'missaire de poli~ 

Pour le aercl~< de Klp14!J._ 

Gendarme Geoffroy Albert 

Gendarme WI~~t Franklin 


, Pour ~a. o,ammune d'AtakjX1mé 
M;i Aruanou Maximim, commissaire de poUc:e 

Pour le cercle d'AlakpaITl'.é 
MDL 'Chef Laine MarQeI 

Gendarme Le Thu:ault Jean 
Gendarme Dj,oodo, FrançOL'3 

Pour la G:~mmun'e d,e Sokodé 
M, Mani MiChel, oomm.iJSs:aire de pIQliee 

Po.ur k cJ.ercle de Spkodé 
MDL 'Chef Adam André 

Gendarme Ram,ood J~h 

Pour le cercle .de &1s,s,ati 
Gendarme Leib Jean 

Pour le c.erde de Lama-Kara 
Gendarme Ciabrini . Antüine 

Pour Pe cerc~e de Mungo, 
Gendarme Noguès Georges 

PiOur le cercle, de Dapanf}o 
Gendarme Sénigl\1ut Henri 

Lh:eRcicl1Ienls-Engagem.nts 

Secrétaires, de chels de canton 

No 74/D/INT(INFO du: 

28 juillet 1959. - M. Fiaty Adolphe, 8e(cré.taire 
du chief de çanton de l'A wé, est liooncié de 'SiOn em­
ploi. 

M. ,Besseh Tarci~ ~t \eng~ en qualité de .secrétaire 
du chef de ~antJOn de l'Awé,en remplacement_ de M, 
Fiaiy Adolphe, liœncié. 

Le \Salaire de M. Be~h Tarcis d'un monLant 
annuel de 5(000 francs, est im'pulable au budg,eit 
général, exerciCe, 1959, chapitre 8, artic~ 6. 

No 75/D/INTIINFO du: 

28 juillet 1959. - M. AkodaKoifj, anci~ ,~crétair,e 
de canton de Djama qui a 'a:bandlcmné 1Se,5 foncHons, 
est lio~ncié de SOn tem;p]oi. 

M, Kioumako Emmanuel est ",ngagé en qu!alité d,~ 
seCl'étair,e du chef du çanton ,de Djama, en r:e'm'pla­
œmJent de M. Akoda .J(offi, licencié, 

Le ~alaire de M. J(oumakio Emmanuel d'un mon­
tant annuel de 48.000 fr.ancs, e,st imp:ubable 'au budget 

. géruér,al, eXierciœ 1959, chapitr,e 8, article, 6. 
Laprésenle décÎ'I,ion aura ~ff!et PiQU;r compter de 

lapri:se, de fonction {le, l'intér,eSJSié. 

N° 76(D (INT/INFO du: 

28 juillet 1959. - Sont IiCBnciés de leur empl10i 
1els l5iec:Jèétaires de ,cheIis de canLondont les noms 
suivent, dans 'le qercIe de Lama-Km'u: 

A SUBDIVISION DE LAMA-KARA, 

MM. Palanga Tchédré Vidor, oocrétah1e du çhef 
!Supérieur de Lama-Kara 

Blûuké WI311a, secrétaire du clre,f de canton 
de UaiS~ . 

Tchendou Vinœnt, secliétaire du ~hef de can­
ton de Tchitchao 

Batanga Alakora, ISecrétaiœ du chiCf de canton 
de Kodjéné;..B91S 

Dj:andja Etienne, secr:étaire dn çhef de canton 
de Lama 

, Tchalo Mézo, iSecrétairedu ch~f d@ canton d~ 
Yadé 
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M.M. 	 Kpakpabia Akle;.sso, secrétair:e, du thef de can­
t'On de Landa-P,ozenda ' 

Kao Atcholé, ,secrétaire du ~hef de canton de 
Tcharé 

Akpéli 	 Louis, secrétaire du ~hef de canlion 
de Bohou ' 

B - SUBDIVISION DE PAGOUDA 

MM. Djandja Albert, secrétaire du ~hef de cantûll 
de Lama-Tess·si 

Tata Raphaël, secrétaire du chef de canton de 
Boufalé 

ALem Jœeph, secrétair,e du phef de canlon de 
Kéta'O 

Assouma Jean, s'ecrétaire du ~hef de canton de 
Sirka 

C - SUBDIVlSION DE NIAMTOrGOU 

M. 	 Djabo Martin, secrétaire du chef de canton 
de Kadjala 

Secrétaires administratifs 

No 79/D/INT/INFO du: 
31 juillet 1959. - Les agentS dont les noms fluivenl 

, sont engagés en QUalité de, secrétai,Qels adminiistratifs : 
MM. l\-Iicbel Kothor, pour s-ervir il ;Nuatja 

Blai'se Amouz,ou, pour servir il Toboun 
Leur salaire Siera celui oorr~spondant ~ l'a 3e 

catégori·e, \éch~l1e A. ,du C0r.'PiS des, ~:nts piermqp..enlls. 
La dépense est imputable au budget général, exer­

cice 195,9, chapitre 8, article 6. 

Affectatlops 

No ,83/D/INT/INFO du: 

31 jumel 1959. - M. Our6ya D,iibidl, agent per­


6emanent catégorie bors ~chclle, ~st mis à la rlis­

position du commandant de Pf.'Tcle de Sokodé pOUl' 
remplir lclS fonctioos d'interprète. 

Le salaire de l'intéressé s.!ilrasupporté par le budget 
général, c'hapitre 8, articl~. 

La présente décision aura eff'et p,our compter du 
15 juillet 1~59. 

~--~~..,--- ­

No 82/D/INT/INFO du: 
31 juilld 195H. Sont affectés au commissariat 

spécial du rés:eau, dC's CFT à Lomé, les agents de; 
polioe dont les llOPlS suivent,en service au cûmmi,s-' 
sarial de police de. Lomé. 

Ajavon Ayi c.onstant, agent de police 
Karima Lamiùé, agenl de police 
Kpat~kat.ola Y. Germain, agent ~e polic~ 
Ayao Kossi Emmanuel, ag;entjo:o,rn.al~er 
la prél'3ente décision aura effet pour compter dq 

16 iuin 1959._, 

'N° 78/D/INT/INFû. du: 
31 juillel 1959. Sont engagés en qualité d'agents 

de poliœ journaliers à r:ompter .du 16 juin 1959: 
i\.fM. Bodjôna Aléwa 

Amétogl;o Afanlchao, Nestor 
Awanyob KioualSsi Mathias 
Ayaû Kossi Emmanuel 
Adalbert Kûffi Patrice 

Les inlére,ssés sont classés slans la hiérarchie des 
agenliS permanents,2e, caté~orie, échelle A. 

La présente dép'euse est imputable au budget de 
la Süreté. 

-----~----~ 

ADDITIF 

à l'arrêté no 49/INT-INFO du2 julllei 1959 pOl'iJr1!ti création des bureaux de. fJo,te da",s les cil'col1'Scriptlons 
électorales du Togo~n fJue d~s êle.ctions pux Cons,eilsŒe circonscrip#drt du 9 Qoat 1959. 

(publié au JORT ~u 16 juillet 1959) . . . . . . . . .. . . . . 	 . ... . . . . . . ..•. " • c " " 

1 - SUBDIVISION nE Lm-m 

BUREAUX EMPLACEMENTS RESSORT 

Après: 
F'l.lrean 1." 23 Eleet~lll'sdes villages: 

Agouévé-ville Dispensaire de Klévé-Déma.kpl()ékopé etc.•. 

Lire: 
Bureau UO 24 

AmQuthoé 'lIokoin Tribunal MaiSIOn Dad:âc Simon Electeurs. Tokoin (!lO 1030 à 2053). 

Bureau DO 25 
AmlOutiv<é 'lIokoin Maison M. Dablaka, Electeurs 11okoin (no 2059 à 2792). 

Le rè!Ste, sane; chilngem!ent~' 

~--~'..~"-_.._,'~--~-,-,---'------------~--'-'--------
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RECTIFICATIF 

à l'arrêté no 49/INT-INFO du2 juillet 1939 portant création tJes bureaux ,de vote dâns les circoltscrifltions 
électorales du Tl()go ',en vue des élections QUX' c.onseps de circonscriptiOin du 9 août 1959. 

IX - SUBDIVISION DE SOKOOÊ 

BUREAUX E M PLA C EME N T S RESSORT 

Au lieu de :. 

Bagou Edol~ officielle Bagou et Goubi. 

Lire! 
Bureau no 23 

Gioubi Eoole officielle Bagou et Goubi. 

Le ~este sans changement. 

REeTIFICATIF 

à l'arrêté no 49/INT-INFO du 2 juillet 1959 portant c.réa/ion des burc'O.ux ,de vot,e dans les circonscriptions 
électomles du TOflo,}!n uue d~§. élections 'c!..'!X Comeils .rle circcnscrj.ptio.n du 9 'Y:oût 1959.... 

XIII - SUBDIVISION DE NIAMTOUGOU 

BUREAUX 

Au lieu de: 

, Srou 
Boreau Do 7 

E M PLA GE M E N:t S 

Hangard S. H. M. P. 

RESSORT 

Villages: Bh-.ou et Horga. 
Lire: 

Burraél D" 7 

Siou Eclole 'Mission j Vill,,,,,, Biro••t "'..... 

Le )..leste pans changement; 

RECTIFICATIF ET ADDITIF à l'arrêté no 49-INT{ INFO. ,du 2 jli,i;lMt 1959 portant créatz,ô,n aes ibure!l:ux 
'de vote dans Iles circonscriptio/!!, électorales 'du To go 'en vue idJes éDections aux conseil;s de ârconscri'f!tion, 
'du 9 aoû't 1959.' 

IV SUBDIVISION n'ANECHO 

BUREAUX EMPLACEMENTS RESSORT 
---·--1----­1 

Au lie,u 'de : 

Bureau no 66 . 
 EIectelars des villagea: 

Adame Eoole officielle 1 d'Adame, Kpondavé et Agbanakjn.
1 

L~~e :1 
Bureau no 66 E1eete'Ursdes vlllagea: 

Adame Eoole officielle 1 d'Adame et Kpollda"lé. 
1 

APrès: 
IIurea u DO tm 

(Adame) 

!L~~é, : 

Bureau U' 66 hi.i 


(Adarne) Ecole officielle 1 Electeurs du vil1ag~ d'Agbanakin. 

Le l~st~ \Sans changemient 

http:burc'O.ux
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MINISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

'ARRETE No 172-MTAS/FP. :du 20 juiQ!et 1959 'P0.,~tifi"­
class,ificationdes cigerits ifjennanents !du 'se~"de :d(j~ 
:postes 'et tétécommunicat.iOrîs !du T,ogo,' 

Le Ministre <k la 'fonction publique, 
Vu l'ordonnanoe nO 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

statut de la R!épubliqu6 togolaise; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 modifiée 
par le loi no 57-13 da 28 'mar5 1957 détermiinant les pouvoirs 
du Gouvememiellt 'de la Répuhliqu" du' 1.1ogo et ceux réservés 
à la Chambre des Députés; 

Vu l'arrêM no lOi/PM du 28 mars' 1958, définissant 1tl5 
oom:piétences ministédellesen mati(,re d'administration et ~e 
gestion des diveriS6S catégories de personnel;1 

Vu la loi nO 52-1322 du 15 'déœmbre 1952 dite Gode du 
Travail;' 1 

Vu l'arrêté. no 852-5i;ITLS. du 7 ~ptembr,e ;1954 fixant 
les conditions d'emploi du periSOWlel permanent etll!lll texte.;; 
qui l'ont modifié; ..:4 

Vu le vœu émis par la oollùn~ion Ide classement pré­
_vue par l'arrêt6 no 154/PMjMTASjFP. pU 2 septembre 1958 
en sa dernièl"e se.ssil()lll; 1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'annexe à l'arrêté no 852-' 
54fITLS. du 7 ~ptembre 1954 :et son add~tif du 24· 
<oct;obre 1958 r~lati;f aux classifications professiomiel­
les<k5 agents non fonctionnaires des postes et té­
léoommunications sont modifiés et r~mplacés ,par JCJ'i! 
~spositions figurant en annexe nu .présent arrêté. 

ART. 2. - Le prés,ept arrêté sera enregistré,publié 
au Journal ;officiel le.t communiqué '(?artout()ù 'besoin; 
s.e,ra. 

Lom" 'le' 20" Î!!ilJ,e,t~19_5.9,: . 
Paulin AKOUETE 

POSTES ET ~ECOMMUNICATlONS 


AI Branche Techn~quc 


1re CATEGORIE, 


Agent débutant dans une ,'sp~alité~t soumIS Il un 
stag~ dont la durée ~st variable selon ses aptitudes 
pOUl' acquérir, la qualification d'un a~nt de 2e caté­
fgor~ (dur~~ :minimum six mois, durée maximu'm 
,de,ux ans._) 

2e Œ4TEGORIE: 

a) Surveitlapt 'de, lign,e: Agelltayant fini .son stage 
~t capable d'exécuter une l'éparatjpn simple lé(>Îssure, 
remplace~t d'un isolateur cassé, changement d'.un~ 
conso~) .sous :surVie~llanCJe .. 

b) Moniteur: Agept ayant .,terminé son stage ou 
son apprent,;,ssae;e et capable, sous la surv,e,illance d'.un 
monteul'quaJ~fié, de réparer .les dérangements simples. 
sur 1!CISpostes d'abonn,és. . 

c) Rait,~o..:éte'ctric,.efl, ouvrie't.,: Agentc,apable d'exé~ 
enter des dépannages s,ipIples . (change.ment de lampe~ 
~o.ud;ur!"J J 

3e CATEGORIE 

a) Surv.eiltant des lignes: Agent capable de l'elever, 
les dél'angements de toutes natures' ,et d',ena,s.surel' la 
réparation ou ayant dirigé une équipe :dJe quelques 
hommes chargés :d'as5ur,er la Qose ou la :réfection 
d'une liglliC oomplète à 1 deuxcircnitsa~ maximu,~ 
IiOUS la ,dj;rection d'un conducteur. \ 

b} MOnteur, lladlp,é~ectrzcien, ouvl'Pel' : Agent C3-e'a.-: 
hIe de edever les dérang<ements EPnples :sur Iles posteS 
d'abonnés et sur les tableaux commutateurs et :sa­
chant réfect~onuer ~ câbla~ complet d'un pos:tel 
UA3. 

) Dessinateur: Agent capable de 
d'une installation téléphonique d'un h
Jp,ca~~ c:J:e !!l0~nn~,_ imllortap.ee. 

faire 
ur.eau 

' 

leschémai 
hat~eri~ 

4e CATEGORIE 

a) Surveillant des lignes: A'gentco~aissa:n t ',par4 
faitemcnt l'entretien des lignes et ayant pl'océdé à la 
construcl.~on ,.(l'une ligne comportant 'J?lus ,die. 'de,ux 
v,ii'cuits die ,petite importance. '" 

b) Monteur, Radioétectriczen, ouvrier; Agent con­
llaJ,ssant padaitem,ent les installa,til()n~ .télépboniq~~ 
d'abonnés et capabl~ ~ relever touis les d;éran'g;emèn~~ 
en batter~;} locale où les dérangements .primaires en 
,automatique, ou ,die. procéder au câblage d'un tablea,~ 
d'abonné. 

e) Dessinateur: Agent capable de faire Je schénlaj 
d'~ustallation d'un bureau 'en automatiqu~ rur~e. 

'5e CATEGORIE, 

a) Surveillant: Agent ayantdiriigé ~unaoons.~ruc-:, 
tion d'uue ligne d~ plusieurs cÏrcu.its ,à moyellne 5m-, 
portance. 

b) l11onte.ur, llddioélectrwMn, ' ouvrier: Agent ayan1j 
procédé à la construcQ,on d'un résea,u: aéro-souter-: 
m,in. 'ou capable die relever tous les déra.ngemep,ts ,en 
automati,que. ' 

c) pe;ssinateur: Agent responsable d'un bureau ~ 
dessin ,et capable de faire tous travaux et schéme. 
d'installation d'un oontr,e automatique. 

6e CATEGORIE 

a) ,Surveillant: A~ntayantdirigé ~ulle5 travaux 
de construction d'UIJJe ligne de pLusieursjJircuits à; 
grande di,stanCle, avec rotations, 

h ) Monteur, ltadioé~ectl'ic~en, ouvrier: Agent res­
ponsable de l'entl'et,~en des tradas oU capable d~a,:':su­
l'el' I,e dépannage des postes automat~ques ,d'abonnés, 
ou des centraux manueh ,en batteri,e locale. ' 

cl Dessinateur ,projecteur: Agent ~yant sous ~~ 
>ordres au ,moins ,d~uxde.ssinateurs et capable "dej 
pré&enter un pr,ojetd'i,mplantiltion d'un bur:e~uim-, 
portant. 

HORS CATEGORIE; : 
Surveillant. Monteur, RadioéEectriciep.~ Ouvrier:, 

Agent capa,ble de (}onjl~ire les travaux,\les.:ellls 'dé.l~caiA 
et les plus importants et })esponsablej 'id;',un ,sec~ur im-, 

. portant et ,ayant s,es ordres les agent;!:! d;e, catégories. 
<::A-dessus. 
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BI Branche Postale 

1re CATEGORIE 

A~nt débutant, soumÎ:> à un stag~ dont la. duré:e, 
est var;able selon se:> aptitudeis pour ..-,cquérir la qu:ali-' 
ij,cation . 'd'un a~nt de 2e catégorie (durée mÏTiimum 
s;x mois, maximum deux ans). 

2e CATEGORIE: 

af Facteur: Agent capaMe d'dfcctuer la d~5tri­
butiondu courrier ordinaire et d'eU efFectuer le tri.

'. '\, 

hl Tété:phonzste: A,?ient ;usoopt,ihle de .desservir .llll 
tableau B.D., à 25 directions au maximum.; 
· cl ;Télégraphiste: Agent capable de recevoir et ,de 

transmettre tes ,télégramm:::s au Souinder, 
dl Radiotélégraphiste: Age,nt capable de recevoir, 

et de transmettre au eo",-ner. ' 
· ef Commis: Agent ayant. .tenu 1eguichet des 

affranchl.,ss-ements ou ayant assuré le service de 
tri des. 'Objets ordinait'les. 

3e GAT EGORIE : 
, . al Facteur; Agent ayant assuré la ,distribution 'dCi!I 
'pijs recommandés et capable !d'assurer le tri de~ boîtell 
de commerce. 

bl Téléphoniste; Agent capable de desservir un 
tab1eau BL. jusqu'.à 110 ,directions et de donner des 
commun,i,cations interurbaines, 'Ou opérateur ,dans un, 

. centl'e aut:omat,~que ou semi-automatique de moins de, 
500 abonnés, 

cf ..commis: Agent ayant tenu. tous fesguichefs 
S:auf leg~chet qentralisateur aU,aya,nt ;assuré le. ser,­
Niee die tr.i~es 'Objets l'ecomman~es ;Ou la fernl/C.f.Ufc'd,Uf 
oourl'~er dani!l un hur.eau ·,de ,3e classe ou Agent tra­
:V,~llant dans le.s oentœs 'des chèques p05taux ou de 
la Ca;i,5se d'Epargne à :la lrection des .com'ptes .courants 
postaux ou de l'PUvtCl'tUlie. 

4e CATEGORIE: 

· . af Commis: Agent ayant tenu tous les guichets 
y (}ompr~s le guichet celltrali,sateut ou ayant tepu 
le bureau d'ordre d'une l'eeette de 5e ou 6e classe ou 
ayant assuré la responsabilité d'uneP.A.R. ou de la, 
cabine des chargements au de la section de coUs PO:S­
taux d'.une re0ette de 5e ,ou· 6è classe pénda;n't a~ 
moins un an ou Agent chal'g~ de la vérification ~s 
~tats ou des mandats ·au Centre des Chèques o.u de. la 
Ca,is,sc d'Epargne. ~ , 
· bl TélégraphÏ$te: Agent connaissant parfaite,ment 
la télégraph,~e iet la l'adiotélégraphie let capahlie df! 
travai,Uer avec les oentres. té!ép;raphiques intérieurs, 
,ou ayant tenu la responsah~iité au ,télégraphe ou d'lln~ 
sta1;ion ra,dio d'un bureau :de ~~ ou6~ cla,sSié,. 

cf Radioélêctr.ic~en ouvrie1': Agent capable de d~" 
panner les émetteurs d'une :stat,i,on d~un buteau" de, 
l'intérieur !ouayant la responsabilit~ ,~ l'entretIen, 

. ct du fonct'onnement d';unémetteur d~un burea,~ 
de l'~ntérieur. . . 
. dl T,éléphoniste: A~nt l'eSp9n8able ,d',un centra. 

iCIl B.L. 'à 110 directions oususooptible de d:esae,l'vir 
·un cebn~ral. automa~que jusqu'à 500 .d~rections ~n in­
~r,ur 8!D~ 

. 5e CATEGORIE: 

af Commis: Agent ayant assuré)a l'espcnsabHit~ 
d'une' ,cab:itne des. chargements d',une recette de 46 ou 
3e classe, iOU ayant tem.u le buœau d'ordr,e d'une }'e­

4ecette de 'ou 3e cla~e, ou la sect~on C'Olii3 postaux 
d'une recette de 4e :ou 3e classe, au mo,~:J.s .peridant 
un an; 'ou Agent employ~ aux Chèqu.~s Postaux ca'" 
pable d'établir les relevés de toutes Bortes et d'effec­
tuer toutes les opérat,i,ons !Sur l>e'P machinescomptahles; 
ou responsable de la section ouverture des Chèque~ 
p.ostaux ou chargé del'établ,issement des états ,comp­
tables de la CaIsse d'Epargne et· capable de centraliser: 
ces opérat~ons; ou ayant géré pendant ,un an, une ­
Agence p.ostale. 

bl Télégraj;histeet Radiotélégraphiste: Agent co­
n~ssant parfaitement la, télégraphie let la r~di'otélé­
graph,i,e et affecté sur les appareils modernes (Té,lé­
imprImeurs, de.) tet capable d'assure.r les liaisons 
internati,ona1es ou ayant assuré la responsabHItiS d':un 
central télégraphIque des buveau de 2e et 3e cJa5se. 

cl Téléphoniste: Agent chargé .~ .la li,aison télé­
Vhonique ,internationale dans un centre automa1iqu~ 
de 1.000 d,i,l"cctions ou ~hargé de la surVieiUance, de 
la véI#ication let de la taxation des communications 
dans un oontral automatique de 1.000 dir,ection5 OQ 
chargé de l'enseignements dans·,un ~ntra,l d'une teUe, 
lmportanoe. 

6e CATEGORIE: 

af Commis: Agient ayant géré par intérim avec 

sat;isfacti'Onune recette de 6e ou 5e classe ..lfendant aQ 

mo!ns troi,s mois ou !ayant tenu le bureau d'ordre 


2ed'une reootte de clas.Be pendant ,!l,U mo~ns un an 
:ouayant a,ssuré la r;esponsah~lité 'de la cabine de,s 
chargemients 'Ou d,es colis postaux d~une recette de 2~ 
classe pendant aU moins ,un an ou ayant tenu le bu­
reau d'!orm'C ou la ~et~on des comptes coutants dea. 
Chèques Postaux ou les comptes ,courants et les regli':;­
tr~s ad-hoc de la Caj,sse d'Epargne ou tepentre de 
contrôle dies arti.cle;:; d'arg;ent ou mécanographe des 
Chèque~ Postaux capable d'assurer. te fonci~onro:ement 
de toutes le:, mach~nes des chèques postaux .. 

blTélégraphiste 'et Radiotélégraphiste: Agent 
ayant été ,respoD::lable au centre té:I~gra'phbue . d'une, 
reootte de 11'e classe ~u mol,ns deux ans. 

cf Téléphoniste: Agent ayant été re,51?0Ilsable d',un 
~entral scllljÏ-automatique.r!ie 500 à 1.000 abonnés 
~nd~t au PJj0!ni!l de'ux. j!oll6.' . 

HORS CATEGORIE: 

af Commis.: Agent ayant tenu le bureliu d'ordr~ 

.ou la cabl,'liC des char,gements ou les colis postaux 

d',un~ :v.e.cJe,tte de' 1re 'classe peindant .~eux ani!l a'umojns, 

!Ou ayant tenu la sect~<on des comptes courants ou, Ja 

s~ct;ion de vérification et 'de la comptahllit~ ou la 

fYect.l.·.on du contrôLQ des Chèques Postaux pend. ant 'aq

mûÎns deux ans ouayaut tenu la .section Caisse d'E­

pargne (Ca,issier) 'd~ la recette principale ;pendant 

deux ans ,au .IDO;i,nS. 


bl TéLégraphistei 'et Radiotélé:graph~ste: Agent a-{ 
yant ass?ré, Ja~ponsab~ité_kl;uJ~légraRh~j\u.RC~T~R~ 

. de. Lom,e pendant ~ux ,ans au m'O~irS. 

1 
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Intégratièns 

Par arrêtés iet décjsions du Ministre du Tra-v:ail, 
des affaM-~S 50ci.a~:3 et 'de, la fonction publ~que : 

N) 177-MEP. ,du: 
23 ju:i,llet 1959 M. Gonçalv~s Henri, commis-' 

.!<}xpéd:i,tionnaire ,adjoint, 4e échelon (indice local 295) 

ERRATUM à l'arrêté, nO 177-MFP. du i30 dédemb'r,e. 
'les cadres supérieurs ([.u TO'gO', BU ce qui concerne M. 

. .. .. . .. . .. .. .. . 

démissionnaire du cadr~ local du Dahomey, ..~st intégrêi 
dans le cadre local :du Togo en quali;te ,de commi,s 

6ed'adlllÎ:nistration adjoint de classe (indice loca.~ 
300) pour compter du 1er juillet 1959. , 

M. Gonçalves Henri, conserve l'ancienneté acqui~ 
dans son ,anc~en grade. 

1958, portant i(ttégration, à titr,e exceptionnel idiin~ 
,Tossou Miche't. 

.. .. . . .. .. .. . . . .. .. .. ... . 
.__.. _. 

Nml 

--­
ET PRÉNOMS 

GRA.DE DANS LE CORPS 

NANCE 

DE PROVE­ GRADE D'INTÉGRATION DANS LE 1'<OU­

VEAU CORPS 
ANCŒNNETÉ CONSERVÉE 

Tossou ~chel MOn,!,teur Agro. Ppal. 
20 écb~lon (:i,ndioo 415) 

A~de-conducteur 1re classe 
1er échelon (ipdioe 424). 

Néant 

" ~ 	 .). 	 . . . « .. " • " ;110 .. 

. . :j 	 ..'~ ....... . 

Néant.Tossou ~cbel Man,\Û{}ur Agro. ppaI. ~ire-oonducte,ur 1re cIaS):!e 

3e écb~lon (jndice 445) 2e échelon (ipdi~ 447). 
. .' . . . . . . . 	 ~I. .. . . .. ..... .." .. 

Le reS.«1 ,sam; cha:ngem~nt. 

Réinlê61rations 

NO 173-MFP. du: 

20 j~llet 1959, - Sont :et demeurent l'apportés 
loes arrêtés noS 437-52/P. du 24 ma~ 1952p,ortant li­
cenc~ement, 118-54fCP. du 5 février 1954 'Port~Lr,é­
vocation et 760-52ICP..du 13 octobr,e, .1952 ,portant 
li,ooncieIDent die : . . . , 
M.M. Sanvele 	Noël, iassistantdepo.li.~ ptagiair~ 

PedOIDe Dogbév~ François, briigadiJer-chef .de 
pol~de ' . 

G~ubyb Samuel, agent d,itj pol~de stagiai,re,. 
Les intér,essés ;sont l'appe.lé:3 à l'.acti,vité pour comp-' 

rol~ Idluf !let Ij~Uet 1959, aux gradje, ci-après,et~con~l'-: 
vent 1'8I)c~e,nnetéacquise dans leur cadre 4'[origine, 
au mome:nt die le,ur l'évocat~on, soit: ! 

-:.:. MM. SanV'ee ,Noël, ass,i,stant de poliQC adjoint de6e 

classe (conserVie 3 ans 5 im'o,~s anciennet,~ 
ci~ au 1er ~iuiJAet .1!!59. ~. .' -;' ! 

Podome Dogbev~ Fr,8nçois, brigadier-chef; le~' 
échelon (conSlerVre 3 anr;9 7n:OÎ3 ,A.C. 'a~ 
1er jU,~llet 1959) < , 

Goubyb Samu,e1", age,nt de poli~e, 1er échelon 
(oonsCrVle, 8 ans 11 ;mo,is A. C. au 1~r J'ù,ille~
1959). 	 " " , 

M. de: Sauza Eugèn~;ass:i,stant 'd~polic'e adjoin't de; 
6~ classe du ~adlle local du Togo, 1?1,ac~ dans)a .pOs,i,­
tion ~ con~e hors, cadl:e,s .par a.rret~ ~o,776,.,.491p., .~,~ 

22 septembre 1949, est réintégré dans sion Ci8dte d'or~­
gine, p.our compter du 1er ju,lI!et'1959 -,,,.lI consterv~ 
à c.ette date ~ans ;songrade uneanc~enneté civile ~e, 
11 ans 2IDo:tp. 7 Jours.' ! 

Les agents c~-diessus désignés sont mis à la disposi­
t;'on du Ministre d'Etat, de l'intérieur, de l'.informa­
1!on 'et de la pres'se. . >. , 

Le présent' arrêté auradfet, au po~t de. VU~ d,~ .ia 
s,olde" pour compter du 1er juillet .1959.' ! 

No 176-M'fP. du: 
23 ju,î;llet 1959. - Sont et demeurent rapportéS:

Le:s . arrêté.s ~ .. ., 
nO 554-50/p. du 12 jui,Uet 1950, pO,rtant lioo;nci,~-' 

ment 'de M. Zékpa Ant~ine, aide-mété-ol·ologi'sfe.~ta­
g~aire. 

nO 757 -51/P. du 24 ,oGtobre 1951, portant l~~encie. 
ment Àe Mme. Olympio, ~H~e de Medeh~;3 .aégiria~ 
~d.e-mét~orologiste sta'giaire. ,"" 

Les ~ntéresséssont réintégrés !dans' }escadresen . 
qualité d'aides-mété-Ol'~ligi,stes adjoin,ts de classe,j6e 

pour compter du 1er ju,illet 1959, et conservent l'an­
c~enneté acquise dans leur cadre .d',origine à la ~ date, 
de leur l~,oo,nciemient. 

Les fonct,ionnaires désign:é.s ci-~ssus "lont mis à ~ 
d;i,sposition de M. le, Haut-Commissaire' de' la Répit-: 
bl,:i,que française au Togo, .p,our être .af~ct~s ~u :~r~: 
:v~ee m,ét~orologiqu,~. . 
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Tableaux cl 'avaace_ent 

No 161-MFP. du: 

9 jU,il1et 1959. - S()ntill~crit:3, au ,choix, aU ta~ 
b~au, d'avan~men,t duper~onnel de,s cadrej) supé,-, 
rieurs du Togo, pour l'année 1959 : 

Au titr,e 'du 1er semestre ,1959 
SECRETAIRES D'ADMINISTRAT~ON 

Pour '~e grade :de, secrétaire principal :d'administra. 
tWn 1er échelon. ' 

MM. Dwreggah J,ose{lh, Johnson K. André, 
Dogbe God~l1, 

Secrétaires d'adm. 1re cla-sse, 3e ~chielon 

COMMIS DES SERVICES ADMINISTRATIFS,~1NANCI~S 

ET COMPTABLES 


Pour le grade de com'mis tirincifial,de classe 'ex'P.ep,;; 
t,ionne.lle, . , , 

MM. Nouchet-Me.s,san Laurent~ F!ITdra François, 
CAs. Ppa,ux 3eéch~l~n, 

P.our le grade de commis de 1re c~ci,~e, l el' édhel,o'p-. 

M. Bruce Jéré~e, commis ~ 2e classe, 4e éche;lonj 

POLICE ET SURETE 

Com'missaire:s 'depolipe,s 

Pour 'le 'grade ;~e,com!missail'e 'de, ffjoliCe 1!ririctp,D!! 
~e, 3e c~,s,~ . ! ~ 

M. 	 Kplonton Sylvestre, comm;issaire de 2~ .c1a~e; 3~ 
éch~~o:n. " 

lns-pecteursde ;police 
Pour te grade a'Inspecteur 'de police de 2~ classe, 

1er échelon. 

M. Len~~r Fabien, Inspecteur de 3e échelon. 

POSTES ET TÉriÉCOMMUNICATÎONS 

Pour le,grade de contrôleur 'princifjtit 1~r écnelon. 

~MM.Ephoev~ Charles, Bto.cco",= Ambr:ois,e, 
qontrô~eurs 1re classe, 3e échelon. 

AGRICULTURE 

pour legrad:ed'aide conducteu~ de lr~ claS.s,e, le~ 
'échelon. J 

M. 	Kue~an Ambr,~e, aide conducteur de 2e c~asse: 
4~écheI:o.n.~ 

CHEMINS DE FER ET W:HA:R:F 

Agents fdie; maîtriie, 
Pp,uT! l'échef4; 9' 

M. B.o~~au Andr,é, chef dega,r.e d,e l~e cla,s,~i~h~l~q 
~ ,échelon 8. 

pO,Ur. 'i'échélf;.e 8 1 ! . 

,M. Dura;n Jacques, cQntre,matt~ rd,~ 1~~ \cla~e; 
~cb,~l~ 7, ~c.h~lon 7. ' 

PO,ut l'éche~le 7 
M. 	BamezOIl Johannès, chef éij,strict 2~'c'lass!6, ~ch. 

~ 6 ,échelon 8. ' 

~ge!lts :d'exé,eutipn 

PiDUr:"éche"e 3 

MM. Ahyeie Nath8A!M1, 'pOinteur principal; ~he,l1e 
, échelon 7. 

Attoh Meusah Honoré, iSlchef station ~hiene 
éChelon 7. ' 

SERVICE METEOROLOGIQUE 

PiDur legraif:ed'assistant météo 'dje, lr~ cl~se 
échelon. 

MM. MeIisah K. Clém,ent, OIohou Faustin,' 
aSE~"t. mlét~o, 2e classe, 4e échelon. 

Au titr,edu 21:1 'semestre 1959, 
COMMIS DEs SERVICES ADMINISTR'ATIFS, FINANCIERS 

E,T COMPTABLES 

Pour le grade 'd,e commis 'princiPal 1er échelon 

1reM. ,AIDQUSSO,U VirgiI.e'. commis die classe, 36 éc 

POLICE ET ~SURETE 

C,o'~missaire~ 'de 'polices 
Pour ~e.grdl/J,e, !d,e '~niiss(ljre IdeÏ}o(iœ ,de 26 'clti$ 

1e~ é,chelM-., ' 
3eM.' ~eudiemont Louis, commi~ai~e, de cl8A1 

3e éc~lon. 
TRAVAUX PUBLICS 

pOzi~ le 'grd~ ae :c~nt,r,i,11l:Ocitre 'j1rirlfJipat de c~ 
~xeeptio'TlJlelle 

M. Sant'Anna Ouabi~ contremaître .lirincipal3e éc 
Pour te grade de cOlltr,e'rTiaître pri:rf,,ci'{J!lE 1re cla~j 

1er échefp'n. 
M. qoco Hereule Dominique, !IDntremaitre 2e .das, 

4e éclre~on. 

CHEMINS DE FER: ET WHARF 

AgentS '~ maîtrisie. 

Po,ur, l'échelle 9 
M. Clà~ranne FiÏ;erre, oontremaitreprincipal.éche 

1Je, ,,8#he,~ 8.' 
" , Pour le chevron 1 làJe l'éche,~le 7 

M. 	B~IJl!e2ion Jphannès, chef di,strct 26 ,~las5e échel 
7 éehie'o,n 8. 

No 162-]\1FP. d,u: 
,9 iuU~t 1959. - S,ont 'inscrits,au ch~ixau tl 

b1eau d'avafl(~m~nt ?ll !perS,Onnel de.scadres Jocal 
du T.ogo, pour l ,annoo 1'959,: ' 

• Au TITRE DU 1er SEMÈSTRE J,959 
O,o'mmi,s !d',admînistr,atio,i. 

Pour te 19rade de cO'm'misd'admini#r,a,t,i,on. âidJ.i1i;aii 
de 2e, (;lasse, _ - _ 

MM. Ahiakpor %aoo, '. GJWcp~ ~oit, 
, ~. d,'~ pi. ~djts bp?:"s c,Ia,~,' ; 
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t; l'our (e,grdd.,e, '~e com'misd'admmistration 'adioint 
, '{le, 1re ctass~ . 

MM. ~gnokpa Antoine, SQumbey Jonas, 
. K'ouassi Daniel, Durand Paul, 
de Lattre Robert, Koto Naoto NAcolas, 
A~bu D. Laurent, Gaba N.Emmanuel, 
Akue .A. Pierr~ Anan,~ François, 
Kpodar Norbert 

Q,s. 	 d'adm'.adjts de ~ classe, 

pour te gracle de Confmisd'admi,tistration ,adjoint 
'de 2e classe. . 

Mme. Anthony V~centia, Dj.irackor Clément, 
Mt'VI. 'I1orko K.Emman~I Adjogah Robert, 

Nouclret-Messan Théop~~~, . 
Sanvoo A. Georges, Gbéass.o.r M. a hristia,n, 
B~tbo Etienne, 

qs. 	d'adni. ~djts de 3e clas5e, 

Pour Ce grade it,e cOmmisd'administration:cidjoin~ 
'de 3~ classe.' , . 

MM. Hugbe:k1ey Léopold, Agbodjan Prince John, 
Aguiar, D. Patrice, Dogbe P,Ïjeroo, 
Sab~ Asmard!, F~doga B. Nicolas, 
Geraldo M. Léopold, Adjalla Sébastien, 
Quay,eEmmanuel,Edarh Je,an, 

qs. d'adm'. adjts de 4e classe, 

Pour le gra~e, ide comm'is d'adminzst-,ation 'acliom~ 
'de 40 'class~ . 

M. 	 :W~lson A. David, commis d'administr,ation 'adJ, 
: joint ~ Sc classe., 

POLICE E'l' SUR/ETE 

'Assistants 'de, polzee 

Pour, te 'graded'assi,stant de, ;police ord.irtaire 'de 2~ 
'clxisse.. 

M. 	 Anal1;o,u Maximin, ~Ssistant de, po1i~ adjoint. 
hors, classe. 

Pour :te grajdj~ id',a,ssistant 'de Ityolwe'adjoint 1re 'ctciS,~e, 

M. 	Afan~odj~ A. Michel, assistant de, police a.dioin~ 
qe 2e classe. 

Pour }egr,adje, Jf.?p,ss~stapt d~/,JOli'ce...adiQinl (te ;~ 
classe 

MM. Lawson B. ThéophA1e, IS;sa B. Seydou, 
Aholou H~rmann',' 

. as~t. ~ policeadjts d:e. Se cl~s~, 

:Agep,ts lM police. 

Pour le grade â'adjuddnt-chef iœe ,!!otid!i: 

M . .K;erim O,usmana, !adjudant de. poUce 
Pour le gradej de br,igadier-chefde Ipo(ice 1er, écho 

MM. Gba~oe F. M~r:he], IYOSsO M:~ch~, 
Atama K. L. S.iimon, Lambo.n,~ Laré, 
Akakpo .Mjetchonhoun ,v~ctort 
Lawson M. François, 
[liohounrrognon,' ,G~,n,o,u, K. G:e,l',m;a,in, . 

Savi To~bé, Quenum Djihoulandé Kodjo, 
Ameganvi Je,an, Djafalo Gabr.,el, 
1 brigadiers, 2e écheI,on; 

P,our le grade 'de brigadier 'de 1!o~ice ieréCh;, 

M.M. 	 Logobena 'Et~einne, J,ohnson C. Fréjus, 
Bola Akrolassoga, Katao,ua J~an, 
l$s~aka M. Amadou, Yak,issa Tasséba, 

agents 	die pol~Cle2e échelon. 

POSTES ET TÊLÉCOMlIIUNICATI.ONS 

a) Commis Ides P.T.T. 

l'pur le grade de commis 'des P.T.T. ordo de 1re ce~ 

M. Zup~tz.er Emile, commis ordinaiJ.le ide 2e . clas~ 


Pour le grade de commis 'adjm-,,,t de 1r~ cl,as~e, 


Mme Geay Gabr~elle, commis 'adjoint .lde .2e, cla~ 


Pour le grddedecom'm.is adjoint de2e classe, 
M. 	K,oss~ Simon, commis adjoint de '3e cla.sse 


pour le grade de commis adjoint 'de 3e classe, 

M.M. 	 I(off~ Salomon, Tchanga~ Philippe, 

Gnagblodzo Séba,stien, Amenyinou Benoît, 
Komlan Gabr~e], Bodjona Alphonse, 
Mens,ah Vi,ctor, Charl~er JacqueS, 

commis adjoints de 4e 'classe 
Pour le,grade 'deCdm'misadjo~ntde 4e classe 
Mme. Ah~anor François,e, commis adjoint de 5e. cl. 

Pour le gra(],e~ de <;ommis adjoint de 5e tla~se 

MJ\o1. Amegboh C. Jo~ph, KuwonouEben-E2ler, 
, Mi,tr!onpunya Rom'anus Sossouv~ A. AntoÏ.llie, 

Afutoo Stéphan, '. MUe Boccov~ Léontine, 
. Dadzi~ Anani Justin, Mme Gbedjey, Régi,ne, 

commi,sadjo,i,nts de; 6e cl,a,s~. 
b) Com'mis 'ra,~io et 'mont~ursélectric;ien.s 

pour le, grade de co.,.n,ni,s Iradi,oadjoÏAt hors cla~~e, 

M. 	 Acakpo-Addra Narciss~, commis rad,i~ .adjoip.~ 
:de 1recla~~.' . ,1 . 

Pour le grade de, commis-radio adjoint 'àe 3~ d~s'!j 
M. 	 Bebl~ .Emile, (;Qmmis-radio ,a,djoint 'de, 4e cla;s~ 

SERVICE METEOROLOGI,QUE 

A~des-'niétéoro'og~ste§. 

poU1~ le graded'aide-'météo-adjoint 'œe 	 ',3e clas,S~ 

M. 	Affo Raphaël, a~de-météo-adjoint .de .4e cla~~~ 

4epour [e grade :lt'aide-météo-adjoint 'ire class.t:1 

MM. Do,,~ Théodore, m~v:i A. Clément, 
, ,~~des .météo ,adjts de 5c .cla,S,si9 

SANTE PUBLIQUE 

Infirrriierset Infirmières 

Pour le grade d',infirmler principal de, c~asse. ex.c.erp-, ' 
t~on;nel(fir 

M.Edorh A. Emmanuel, Aghodjan Et~~nne, 
M:m,~. ~o,uko.u~ Uégipe, AgQetek~oe Lucas, .. 

M. Anani Christophe, 	 Masso,ugbodj~ Bernard, 
3c,ip~. 	 PPca,qx, ,éch~Ion. 

--_._------~-------'--.---~._--- ------------------ ----~-

1 
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Pour le grade d'infirmierordinaiie 1er échelon, 

M., Abaya Mensah René, infirmier adj~t 4e ~ch. 


AGRICIJLTURE 

Moniteursd'Agricultu're 


Pour Ce grade 'de 'moniteur principat 1er échelon, 

M. Ah}'lee Komlan Jo~eph, m1)n,!teur ordin~ire 39 

échelon.' . 
"Pour le grade 'de nidniteur ordinaire l e,r échelon ' 

M. 	 Geraldo Abder-Rahim, Bertrand; 'moniteur ad­
joint 4eéch~lon. ' 

,EAUX ET FORETS, 

pour le 'grade de ,préPosé 'en 'Chef 1er échelo~ 

,M.,Novi,ho A. Antoine, préposé principal 2e ,écho 
POUl' 	 le 'grade 'de brigadier chef 'l~r ~éche.lon. 
M. 	 Agbemaple NAcodème, brIgadier 3~" ~chelon 

'TRAVAUX PUBLICS 

a) Aides.géomètres 

Pour 	le grade(J,'aide-géomètreadjotntde:3~ classe 
M.La~on ~rma~,aicle-géomètre adjoint de 4~ 

cla!iae. 
b) Calquéurs 

Pour re 'grâde de, calqueur 'de :3e 'êttissé 
M. Amadou Koffi Daniel, calql1t1~rcl~ 46 c1as~ 


. c) Chefsd'équïr:pe 


Four ,te, grd.~~ [de; chef d'équipe :de 1re classei : 


MM. Kietoh Jo~ph, chef d'équipe de .2~ claas:e 
AgbanZiQ Aurélien, chef 'd'équipe de 2e'~Ia;~ 

Pour ,le 'grade Ide chefd'é,qui:[Jede 3e ctms,e 
M. 	Vew:ony~ Félix, chef ;d'équipe ,de. 4~ classe< 

Pour !le 'grade de chef d'équiPe de 4e cla,sse i 
M. Ba~sab~ Tinakpa, chef d'équipe ,de 5e classe, 

Pour 'le 'grade 'de chef d'équipeilé 5e classe 
M. D()v~ Samuel,cbef 'd'~quipe, de', ,6e cla,s'Se, 

~ 	 d) Ouvriers 


Paur ,(.e rgraded'ouvrier de lr~ cla,sse 

M. 	Fad~kpe. Augustin, iouvrier de 2e cIa5~e 


Pour 'le, gradeâ'ouvrier de 2e classe: ,. 

M. Miegnassan A. F~,itc,ouvrier d~ 3e elas~ 

Four 	le 'grad;ed'ouvrier ,de 3e Classe ,-<­

MM. An,ifrani Godfroy, Wemak;ol' K. 'Etienns. 
Az~konou Emmanu~l, Kaka~ Je:a,n,i 
DadZi~e Modestus, Ath,~ley Albert, 
de SouZia Léonal'd, Etou Paul, 
'Sossou,,~ Godfroid, Mou~sa, Seydou, 

Adonou PhAlippe, Bal.ema Kof~~ :Ernnest, 

AmouZiou Thomas, Mondenou ,K. Cléophas, 

HOUJedanou Wagbé Mich~l,' Agbo$oo Kof~ Vitu", 

llo,uenas,sou A. Louis, 


,ou'v. .00 46 cIas,Sie. 


": Pour. ,le 'grade '(J,'ouvrierde 4e 'cOa,#e, 
M. Toghenou J:efln, ouv.riel'. de Se élasS:e. 

Pour le 'grade d'ouvrier de ;Le claise 
M. K~ncij, Gbati Joseph,1)uvl',ier de- 6~ classe. ! 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

a) Ecrivams 

p,our, te gratte 'd.'écrivamsprincipal de 1re Classe 
M. AjaV]on Raphaël, écrivain principal de 2e clas.se. 

b) Facteurs 

Pour le grade :d,e facteur prtnüpat hors classe 


M. 	 Date Math~eu, facteur principal die 1re classe 
P,our le .$rat/J.e ide1actg:Ur'jjrincl[ial 'dJe1 re 'dl'tistS..13 , 

~M. 	KwaViOOj~ François, facteur ,principal de ~e classe 
, 	 Pour le grade 'ti:e facteur principal de 2e classe 
M. 	 Fourn He'IlJ,~; ,fact{}ur de 1re clast>e 


Pour t~ 'grddëde facteur 'de 1re classe 

M. 	 Assadji ,Emmanuq1, ,facteur de 2e classe 

c) Mécanici~s et 'chauffeurs de locom'otivrs 
10 ) Mécd!r.iciens 

Pour le grade 'demécUnictenprincipal de 2e classe 
M. Abato Paul, 'mécanicien ~de lreclas~. 

20 ) Chauffeurs 

P,our le grâde fde chauffeur de i3e classe, l, 
M. , d'Almie~da Gabriel, chau~eur de 4e classe 

30 ) po,ip.teurs 

Pour le grade !de.pointe'ur princiPal 'de 1r.~ classe 
M. Kpodar JOSjeph, pointeur principal' de2e cla,sse 

1 40) Chefs 'de brigad.e.-chefs .d'éqmpe 


pour le grade Ide. chef 'de,·brigade 'de '1re classe 

M. Amegnaglo, Koume,djra, .che;f de bl'~ade, i,de, 2~ 

classe· 	 \ ' 

ppur le grade, 1$ chef 'de ibrigdàe 'de2e(jtoss(!, : 


M. 	 Atakat~ Fr.ançois, ,chef d'équipe ,principal bors 
classe.' , 

Pour le 	gradeaechefd'équlpe principal hol'.~ 'cla.çse 
MM. Messanvi Dogbessè, Eklou Raphaël, 

Dogbe Au§ust,~n, 
chefs d',«$qujpe Ppaux de ~~ ,c1ass.q 

Pour le grade 'd,e chef d'équiPe fm'ncipal de 1re cl., 
MM. Gouna Joseph. Mellsa'\'i Jose.ph, 

, Toy~son Benjamin, Allahal'e BodJona, 
chefsd'équ,ipe Ppaux de 2e cl~, 

Pour 'le grade !de. 'chef d' éfjuipeprinczpalde 2e cl.. 
M. 	T~kpo Manassé, 'chef d'équ~~ ~e 1re cla~se 

Pour te, 'grade 'decliefd'équi~ de 1re classe ' 
M. Afantëhao Koff~)chefd',équipe de 2e clasS:e: 

Pour le 'grade, 'cL,e chef ~d'équipede ï3e C(tiSSe, 
M. 	 Kudzu Nicl,o.las, chef d',équip€1 de ,46 clas8,e ' ' 

50) Ouv.rie{s ~et 'rriate(o,tsdu,whàrt 

FOU:l te 'gract,e. 'deniaîtli-Ouv,r,ier,ide, 1re cla.~8ti.: 
MM. KcoutSv~ Albert, Akakpossa Gnakpénou, 

m,aîtres, !o,uv:.dJe:' 2e c'a,sSj(1 
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, p,our fegrade '(/Je maître ouvrier de 2e classe 
MM. Lawson AUlOS, Dog~ Doé,( " 

Aldy Albert,' Off~5sa Stanislas,' 
iÜuy. Ppaux hors elas~ 

p;our le grade d'ouvrier principal hors cCas!ie 
MM. Sch~~h Joseph, Me{houeme K. Joseph, 

ouv. Ppaux de 1re cIas,se 
,Pour le grade d'ouvrier prinCipal de 11'0 classe 

MM. Akakpo Christian, 
Assogba Gninoloun, 
Adiekambi Ernest, 
Mangninou Amé,dee, 
Ayie Marc, 

ouv. Ppaux de 2e c1a.sa,e 

Lantome V~ctor, 
Mevime J o~ph, 
At~g;an' Alfr.ed, 
Sossou Anto,ine, 
da S~lv,eira Jioseph, 

p,our le grade :d'ou~r~er 'Principal ;4e 20 cf'lJise. 
MM. Akakpovi Sèho, Ameme~o Sylvanus, 

Adjetey Combey, Amelwudji Michel, 
GbegnonEf1:enne, 

,IOUV.de 11'0 'clas,se 
Plour :[e :grade d'ouvrier de 1r,e c4tsse 

MM, Medjago Amouwuvi KagnA Kankoé Mathia:s, 
;ouy.:~de 2e claSse 

P,our Le 'grad,e a'ouvrier ide 2e classe 
MM. Zolome Antoine, Dos-R~s Casimir, 

Wils.on Simon, At~s.so Fiassé Antoine, 
Amiezotcm William. 
Kiowouvi 'Akouétévi Mathias, 

ouv. de 3e 'Classe 

'Au TITB.E DU 2e :SEMESTaE ....1959 
Co'm'mis !d'~dmirnistration 

Peur ile grade i~e commis d'admin;i~tration pr:triê,'&,­
rpal 'de 20 classe 
MM. 	~Uah Michel, QlOO",son Charle,s, 

cl:s. d',adm. Ppaux de 3e clas~ 

~ur te gradJ,e, ide commis d'adminÏ!;tl'atioJl oi,dtnai­
7'e 'dJe 1re, :classe ' 

M. 	 Dovey SéhasWm, :commis d'administration .or~A\ 
, n~re die classe. "2e 

Pour le grade, ide commis d'ad~inistration adi0tnt 
~ 1l " clasS:e. , 
MM. 'Babadjihou EtieIlIlje, Bodjona ~c~1, 

~: :d'adml. adjts ide 2e cla~. 
P,our 'le gradJede commis' d'adrtiinistrati'lin adiotnt. 

dJe i3e clasSe. 
Mme. Ajav!on N~lly (n6e Creppy) commis .d'~~~s~ 

adj~t de 4e claSse. . 

POI1ICE ,ET SUBETE 

Ass~tants dé 1Jottce 
P'o,ur le gr,adJe d'(l$s~tilp.tde poliCe adio.irtt ~.~ ~I., 

M. Tch~é S. ''fh~phi1!e" a~istant,~~liCe~djoint
• 60 	elaSB!e ' 

'Âgepts 'cJ,e rpotwe 
Rour le g1',ad(Jd'adjudant plie! ~rw'i~ 

M~ Kponou Sylva!n. :adjudant ®.' po~ 
\ 
\ 

\ 

î 

Pour le gradJe ide brigadier 'chef ,de police 1!l>l: écho.. 
M.M. 	~'iou Bernard; T,omet y Emmanuèl, ' 
. 	 Koro Ba~le, . Hodanou Benoît, 


Amegnon L. Dav~d, Adotév,i Akué Louis, 

K~g'balo Jlean, Ziwata Michel, 


hr;.gadiers, 2e éc~lon. 

Peur le grade ,de bl'igadier de police 1re échelon: 

,MM. Roland Robert, Abatan K. Dominique, 
~tokpe D. Toussaint, Lamhoni Emmanuel, 
Sogan Thomas, 
Kpokou Comlanvi Faustin, 

agents de poI~ce, 20 échelon. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a) Com'm,ù des P.T.T. 
Pour ~e grade., 'de commis adjoint de 1re C[diie i 
Mme. J\tJiontcho Pr,isca,commis' adjoint de ,2e ela,age''; 

Pour le gradie :de com'mis adjomt de3e cf!is.sIJ 
M. AmJegan Eklou Ben, comm~s adjoint de 4e clas~ 

b) Contmis l'adio 'et monteursélectr~diens. 

Pour te grac/;f3 ~decom'misradio, ordilit:iir;e';de 2e 'Ct. ! 

M. Sassy D. Michel, c·ommis .radiO adioint "hors el., 

SERVICE METEOROLOGIQUE 

Aides-mé.téorologistes 

Pour le gradJe :d'a.,ide, météo adjomt de 1re ptasse 
M. Ide SQuza Cosmie, aide '.météo adjoint de 2° C~J 

Pour le grade ;d'aidemétéo adjoint ~de 2e 'claise ' 
Mme. ~coh Emma, n~e Amegan~e, aide ln~téo 

adj,o~t de 3e classe. 
Pour le grade, d',aide météo ,adjornt ltel3~ claue 

M. Lawson Marc, aidje météo adjoint,~ 40 ,cl~ 

Pour te igrad.,e d'a~de météo adjoint de 4e classe 
M. Ajav:on A. Emrnanuel,a~de mé~ ~djoint ~ 

5e 'claSse. ,/ 

SANTE PUBLIQUE 

Infirmiers et Infirmières 

Pour ,~e,graife, d'infirmier or.dinaife1~r éche(on 
MM.:tp>()lo KparouAndré, Malj,e, , ' 

Lawson L.~, Morou Adam, 
F1\kml Ombour.o, 'Aissah Mich,~, , 
~rani . Japhet, • Tcha ~o~dor Asso~ou, 
Hj~uSSounou D. DaDJeI, Kao HilaIl'!e,. 
Beao Atchahao, Bataha de Bau Just;;n, 
Nouwossan A. Luc~, Mme Yevu Félicia, 
Adje~y Akîovi ,Franklin, M. Boy~Se,orge8, 

Mme Koués.san ,~oséph,ioo (née .,Bohn) 
Anf, adjts., 4e échel~n. 

AGBlICULTUBE 

M~ite,w's Id!,agridliltu1';e 

Pour -I:,e, gr~ Ide moniteur. principal 'de ct.asse 'C:!:o; 
c!!ptionnieUe; 

M. Yao Kadenga, !moni~ur; principal3e ~elœ[on i 
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ELEVAGE 

. P,our le gratAed8Rfirm~er vétérin'pJre priJJ,;""a.i.rp1e~ 
echl(lort. . 

M. Agba J~h, ln~irmier vét~rina,ire adjoint ~ 
~chelon. 

EAux ET 	FORETS 

. Pour le grad;fJ.d.e 'prétlOsé en chef 1er éc"U,e~ 
M. 	Padono,u' Grégoire, préposé, pdncipal 2e ,.,éc~lAA 

pour le graif!4 fle brigadier ,chef 1er échelo1J; 
M. 	 Adamah An~ Noé, brigadier3e ~helon.: 

\ 
TRAVAUX 	PUBLICS 

a) Chefs d'équipe 
P()ur le grade i/,e chef d'équiPe de 4e c(a,s.~! 

MM. Kodioyj K. Henri,' Toul,easf\~ ;Eli~, 

chefs d'équj~ de .5e classe. 
h) o.uy'r~er.8 

b:1Ur 	 te gra~ 'd'ouvrier hors c('aSB!1 

'MM. Dossou Jos.eph, da Silva Dami:en, 
OUV. :die 1re clas5!e, 

, f;our, ,le :gra~ 'd/ouvrier de 1r~ ct~se 

MM. Aguiar SO.ulé, Tossoukpe Laurent, 
Sant1O,s Dom,i,n,ique; Joachim, do ilégo ...~dou ~madou, 

o,uv.rier,s d!~" 20 'c}8isse. 
Pour ,tegra~, 'd'ouvrie.r ,de 2ec~se 

M. Agb,odjan Pierre, ouvrier de ,3e cl.. , 
P!J,ur le. IgradfJ, ,d'ouvrier de3e ctasse 

MM. Adamah FoUy GabrieJ, Kiedje. Gaf~~ 
Ali Tayrou, Pont~ Baba,kan, 
AtttLey Charles, EdiOh KQuassi, 
Adjado ~tiemre, Akoh,\m AthanM,e, 
Aboudoulayi Bouraïma J~, 

ouv. de 	40 cIasse. 
Pour te 	gra~ d'ouvrier de 40, c~e 

MM. FoUy Adolphe, Gada Plierl16, 
Bagna Yaovjj, Kof,ij G~ton, 
Delfly K. ~rt, ,~doe ~rp 
Komas'Sj André, Barboza P~re, 
Ts,ogbe 'Y. Sébastien, ' 

,ouv. 	 de 5e clas~. 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

a) EàiyaJits 

P~ur le 'grad.,e. d'écr~v.ai;rt principat hors, cla4e 
M. 	 MelII$lh 'Rudj()lph,'écqva" ,principal de., 1:r~ cl~ 
Pour I!.e,graœe, '(/;,écriva:mprincipatde 1:r~ 'Clai.~ 

M. 	Hets.u Q~wtn, ,écrivaipprincipal d~ 2e cl~. 
b) .Oiefs id;e station et factê,u:r~ 

Ppur~,g1',a,iJJ.e, d.,e. chef ,'de 'sta:f~On, :~ 2~,~ 
M. ;t\moussou floP!faQe, lsoU;8-C~f 'die !l!t;a.~o,o; :hol$. 

~~~. ' , 

pour, le 'g.,adJe 'd.e fa,c't!Jur;prip;cip,at fl.e ,1re ,c'!!i8ae 
;M. D,og:be &pb,aël, fac~ur prjndipal ,de ,2e ~•• 

f 

Pour le 'gr.ad;e de facteur ,principal~e 2e classe 
MM. Ay;j,té Bernard, Amouzou André, 

facteurs ~ 1re cla,sse. 
Pour 	legradJ,e, dé facteu'r de 20 èlasse 

M.' Atohoun M.èhel, Ïact<:<ùr de3e classe. 
e) Mécanicie(l.s ·et :c~uffelirsde, loèjm'()tives' 

Pour te igratJ,e 'de 'mécanicten prindi:pal hors 'c,las,B< 
M. 	 Ayawo Sebov.oè;, lméc'an,i,cien Edneipal die 3.:r~ ·~U 

Pour ~e 'grtidJ,9; Je chauffeur de 2e Classe 
M. 	Wurah Thomas, 'chauffeur de 3e clas*. 

d) ChIefs'de train et receveurs 
Chefs 'de train 

Pjour le, grade Ide chef· 'ck ,trp.,7:p, 'PrirtCtfJ,at ,rtJe )re c,fJ.; 
M. 	Nyassogbo ~r.son, (chef _die train princip8j1 de 21 

ela~Sie .. 
pour le gradé; ide chef de ,tra,ip, de 1re c.tasser 

M. 	 Jaoobl Bernard,c~f die train de 20 clas;se. 
PiOUr le igrtide 'd.,e 'chef .œe t"""i,n'd.,e. 2e cla,S8,l!<, 1 

M. 	 Lokossou Jl€ian, chef de tra~n, de3e das:3e. 
Recev.eurs 

Four le gratAe, :de receveur princ~pal de 1re clasSt8. 
M. 	 Djeguede Antoine, receveur principal de 20 cl. 

ie) Chel~ 'de brigade et chefs d'équ1l[ie., 
Pour tegrdtAe. de. ellef '.de brigade il!] 1re '6l1lSSe'; 

MM. Lanhouadan Toirbé, Allah Edoh Kokou, 
. 	 Akakpov~ Mensah, KaIWé Alphonse, 

chefs de brigade 'de 2e classe. 
pour legrœ~ ide chef de briga,de 'rEe '2e classe 

M. K!ouéviako,ué Jean, chef d'équipe principal ho~ 
c.la.Sl!,ê 

Ppur le 	 gra~e, :de chef d'équipe pTincipalhors dl; 

M.M. Akakpo Nicolas, Agbodjan François,· 

ebefsd'équjpeppa;u'lll. de 1 re cI'a,SSe~ 


Pour te 'gra~ :de chef d'équipe princifial de 2e .~.; 


M. GarbaBaditiba, chef d'équipe de lr~ clas,se. 

Pour le. 'gr~de chef d'équipe de 2e ctcase. 


M. 	 T,~ukpoui François, 'chef Id'équipe d'eSe cl~: 
, f) Olivr~ets :et matetots du w1Jprf 

Pour le gratAe, ·de maître ouvrier de lr~ c/llSse. 
M. 	 TeJngu~' ~i, maître ouvrier de 20 ,dJa~.; 

Plour ·te, grad,e,iJe maître ouvrier de 2e cflJ,sse; 
M.M. 	 .w;Pf\on Victor, AkoussaDase~u, 

ouv. ppaux hors da,sse. 
P()ur le 	 gradJe.d' ouvrier 'principal hors ctaJi,se' 

M..M. Amiakioé Gérard, Dj,ni Sylvanus, 
,Mens.ah . Daldou CI~ment, 

iOU~. ppa:ux ~dle ~1re cla:s.~. 
Pp,ur le gra,de, !d,'ciuvr,i.er,rprin'O,f:/.J!ll ide,1re c,~ 

.M. Attjogbé Christophe, ouvrÏ!el' prmt1.p'al*, 21 
c~a~~. ' 

http:Sebov.o�
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Pour 'te gra~d'ouvrier 'princifjalde 2e cUIsse 
MM. Am~kpo De{nké, Balb~no Hyacinte, 

ouv. de 1rec~. 

Pour te 'grade d'ouvri,erde l ra ctasse 

MM. Agbenonsi Michel, 'Hatsou Ayawo~ 
'Eklou ,Etouh Raph~l, 

O,uv. die 2e ,clasSle,. 

PfJur le 'gradJe, d'ouv,rier de 2e cÛlSse 
MM. Gozan Gabriel, Lawson Lucien, 

ouv. 'de 3e cb.,,, 

No, 179-MFP. du: 

27 ju~n~t 1959. - :Sont promus dans ~epefSOnnel 
:die,s cadl'eiS s:upér~urs du 'Ilo~ : 

Polir. hfm:pter 'dU:.ler jdp.'V,i',6:1', 1959 
8,ECBiETAIRES D'AfDMINISTRATIoN 

Au grade de s.ecrétair,e ;principat 'd'admin.i8tratliiR 
1eréchelpn., 
MM. Dwe,ggah JiO~h, Johnson K. André, 

Secr,étaires d'adm:. 1re .cla,sse, '3e ~~lon 

CoMMIS DEs SEBVICES ADMINISTRA'TIFS, FINANCIERS~ 
~T OOMPTABLES 

'Au grade de com'misprincipa€ de .cld.Sseexcefitid;i.,­
nelte,. 
MM. Nouchet-Messan Laurent, P~ndra Françoi!;', 

(la. ppaux 3e échelon, 

! Au 	gradeâe 'commis de, lr:e J;l~g'e, 1er 'échelon 
M. Br.uce Jérém:ie, .commis de ,2e clasSe; 4e .écheloli~ 

POLIcE ET SURETE 

Ccinimis8air(j~ 'de :polÎO,~ 
Au grci. !d~com7nissaire de 'f.fJlice przflkjipal 'ile -'30 

ctas~e. . 

M. 	K~onton .Syl~tre, commissaire die 2e c~;3e 
éehie~on. . 

Inspecteurs 'de 'Police 

Au grade d-'in.specteur Ide poliêe de:.!e CÛlS8e, 1er 

'échelon. 
M. Lenoir FabÏjen, ~pecteur d~ 3e c),aSse 3e .éch. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

'Au graae de contrdlëu'r princ1:fJaller éche/;t;ifi 
MM. :Ephoe~ Charles, Bocco~ Am:br,oise, 

QontrôJeurs 1re .el~, 3eéc~loll. 

CnSMlNS DE FER ET WHARF 

Age".ts ld,émaUrvse. 


A l'éche1J.e 9 

M. ~u André, chef die :gare de lr~ c~~hieUe. 

8 éch~lon 8. : 

"A l'éc'Nel$e 8 
M. Duran Jacques, contrenùlître de 1re classe; 

écbeUe 7, éch~ton 7. 
A l'écheUe 7 

M. Bamezon Johannès, 	chef district 2e c1ruJ~ .éch~l~ 
Je 6éche~on 8.' .' 

SERVICE METEOROLOGIQUE .""_ 

Au grade ,d,'a8s;,stant im'étéode 1re cltiSse 1er 'éCh.i 
MM. Mensah K. Clément, Olohou Faus~, 

assi,st. météo, 2e classe, 4eéc~lon. 

AGB.1CULTURE 

Au grade d'aide. 'conducteur 'de 1re c/;a$$e le<r ~ch. 
M. 	 Koogan AlII'br~e, a,idie conduciJeu~ :de' 2": cIa:~ 

4e échelon. 

Pour co'myptm' !dlu 1er jui/JJet 1959 

COMMIS DEs SERVICES ADMlL'ilST1U.TLFS, F~CIBBS 
E.T COMPTABI.ES 

Au grade' 'de commis principal 1eréche~ 
M. AIIIOUSi~U Vir.gU~, commis die 1re clasSle, 3e .~.' 

POLIcE ET SUB.ETE 
Com'ni;~sair.e Ide polJ,tje 

Augl'ade de 'Commissaire de poliCe .de 2e c~." 
1eréche(on., 1 j 

M. 	 Ri~u~Ol1t Lpuis, commij;SaÎl-,e die3~c~~ 
3e éeh~Lon. 

TB.AV.kUX PUBLiCS 

Au gradiede 'Contremaître 'Pritlci:/!al 'de rJlci8,e 'excefj­
t~~,e,l~e:. . 
~~ Sant'Anna Ouab~, contreJljaître~cipal3e ;~c.bJ 
Âu 'grade dé IcontremJaUre 'Prin'ci1jal 1re 'f;ùi#e, le~ 

échel$. 
M. Coco ~reule Dominique, contr~:attl1" 2~~clasp;e;, 

4~ échelon. . . ' 

CHEMINS DE FER ET W HA.J.l'F 

Ager.tsŒe 'maîti,ise 


A l'échelJ,e, 9 

M. Clavera;nne 	P~rre, cont~mattl'e prinoipal PC~J­

le 8 ~chelon 8. 

AuchdV.rdn 1 de l'Mlle" 7 
M. Baniezon Johannès, chef~strict 2e\~lasse _échel~ 

" 7 ~c~lon 8. \. 
-~---_._­

No 178-MFP..du: 

27 ju~I1Je1t 1959. - :8.ont promus da,œ ~ ~p!er~~ 
des ea~ locaux diu Togo, . 

Pour: comptel'du 1er jan!v~1', (1959 
COMiMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade 'de com!mis d'admini;;tration: m'diiia~f4 
'de 2e class,e. 
MM. ,Ah~a~por Ignace, Gbijc.pi ~oît, 

~. d'adm~ adjts hors cl~ 
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'Au gra,d,ede com'mJisd'administratidn adJ'omt 'de 1re 
classe~ 	 .., " .. 

MM. Tignokpa Antoine, Soumbey J,o,nas, 
:KJouass~ Daniel, Durand Paul, ' 
die.Lattre Robert, Koto Naoto N~colas, 
Az;&abu D. Laurent, Gaba N. EmmanUJeI,' 
Akue A. P~erre, A:nan,~ François, 
Kpodar Norbert 

cis,. d',adill. adjt~ ,de 2e clas~, 

Au, grade de 'c.omm,is d',administratiofl adjpifJ,t ~e 
2e classe. 

Mm.~. 	Anthony VjnQentia, Adjogah Robe,t, 
MM. 'Eorko K.Emmanuel, Dj;j;r,ackor CléII1it';nt, 

NQuchet-Measan Théophi~; E#ho Et~e:nne, 
Sanvee A. Gt1orges, Gbéassor M.Chris,t~an, 

Q;s. d'adm. adj~s de '3~ c~a~se, 

Au gradedecommÏf d'administration adjom~ ,d1e 
3e 'classe. 

MM. Hughek:ey Léopold, A~b,o,djan Pr,ipce Joh,n, 
A!!iuiar, D. Patrice, Dogbe Pier~, 1 

Saôj Asmar,d, F~adoga, B. Nicolas, 
Geraldo M. Léopold, Adjalla Sébast,i:en, 
Quay~Emmanlli~1, Edarh J~an, 

'cis,. d~a,~.adjts :de 4e cla,s~ 

Au grade decdnimir> d'admifl~st1"ation aàjoirl,t, ,~e, 
4e cl~,se. 1 \ ' 

.' M. WiI~on A. Da~d, commis d'admin,istr,a,t,~on ad-:i 
JO,int de 5e das~. ~~, 

POLICE ET SURETE 

Assir>tan,ts ,de 'polic.e 

Au g~ade :d',assistant :œe p,otLc.e ordÏflaire de2e CCfi#,e, ' 

M. 	 Anan:o,u, Ma:x:im,~n, assistant d~ pgli~ ~djo,ilÎt 
hor~ cl~e. 

A,ugra,de :d}a,s~,ist«fLt de 'police adjoipt 1re da,S,.se., 

M. 	Afantudji A. Michel, ass~stant ~ rpoliCfj adioin,~ 
die 2e cla,s,se.' ' . 

'Au grade, d'ass~st,ant ~depolice adjoin,t ,de 4~ ~~~,ei 
MM. Law~on B. Théoph,i,le, Aholou ~rm~, 

Issa B. Seydl~u, ' 
a~ist. d~ 'I~o~i,~ ~adjts de 5e ,c~~~~: 

Agëftts d,e, po,lice 

Au gr,a,dJ,e,d~a,diudant-chef de p,q~ic,e 

M~ ~rim! (qusmana, 'adjudant ~ p'o~~de 
Au 'gr,d~e Id~ br~gad~er-c;fjef de potl,ce 1er éc:hefin: 

MM. GbadiQ~ F. M,~chel, Ameganv,t Jean, 
Atama, K. L. Simon, Tohoun Tognon" 

';YIO~so M!chel, Sav;' 'Eog;bé, 
Lamb,on,i; Lar.é, Gbenou K. Germai!n, 
Akakp~ Mtetchonhou;n Victor, 
Laws,on M. Franço~s, Djafalo Gabr~el, 
Q~num DjiÏ;hqulandé Kodjo, 
:briga~rl', 2e échieJ.op.' 

'Au, !g~a,de !dje brif!,d,t1i~e,11 de pol1l!e 1er éclleLO,j, 
M.M. 	 ~ogo~a iE~e~, Johnson C. Fr,éjus, 

.. _ ._., 	 ,_L,.C_. _ __.,_____ __c. 

Bola Akrolassoga, Kataoua Jean, 
Iss~aka M. Amadou, Yakissa Tasséba, 

,agents de ,police 2e échdon. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a) Comm,is '(Mf P.T.T. 
Au grade dJe commis des P.T.T. ordmaireaJe 1r! 

classe. 
2eM. Zup~t:rer EmiLe, commis ordinaire de classe, 

Au g1"ade de com'm~ adJOUIt de 1re classei 

Mme Geay Gabr~elle, c.ommisadjoint de 2e cla~~ 

Au grade Idecom'mis adjoznt de 2e classe. 

M.:KJos,si SimQil, commis adjoint de 3e clas~: 


Au grade decorrimis adjoint de 3e classe 

M.M. 	 Koff~ Salomon, Tchanga,i, Philippe, 

GnaglJlodzo Sébast,ietn, Amen)jnou Benoît, 
~om'lan Gabr~e1, Bodjona Alphonsc, 
Mensah Victor, Charl~el' Jacques, 

4ccommis adjoints ~ classe 

Augl"ade ~de commis adjoznl de .,4:" cla.~se 

Mme. AhiaIl!or Fransp,ise, 'commi:; ud'joilll cie fic ~!~ 

Au 'grade [dJe commis adjoLnt de fic cla.~se 

MM. Amegboh C. Joseph, Kuwonou Ehen-EZlc\', 
Mltronp,uuya Romanus, Sossouv~ A. Antoine, 
Afutoo Stéphan, MUe Boccov~ Léontine, 
Dadz,i:e Arnani Justin, Mme Gb~~y Régine, 

6ecommis adjoints de classe 

, b) Commis radio .et monteU1"S é~ectriciem 

Au grade de (commis radio adjomt hors clas~e.' 
M. 	 Acakpo-Addr.a Narc,~S!C, commis radio adjoin~ 

, , 'd)e 1re class:e. 

Au grade 'de co111[nûs 'radio ,adjolIflf'!cl;e ,i3,e ~nd~,Se 
M. Bebli 'EmiI!e, commis-radiq adjoint de :4c da5~ 

SERVICE METEOROLOGIQUE 

Aides-m,é,té,o,rolo gistes 

3eAu grade !d;',a,ide-mété,o radjoLnt de classe 
M. 	AfIo Raphaël, ai,de-météo-adjoint de 4e cla,~e 

4cAu 'grade d'aide-TTiélé.o 'adjoznt de olasse' , 
MM. Do.v,\ :Théodorte, B1ivi A. Clément, 

aide,s Ifiét~o ,a,djts de 5c clasS!e, 

SANTE PUBLIQUE 

lnfirmwrs :et infirmières 
Au grade 'd'Ï/lfLrmie~ :p1"incipal 'de cl,asse exc,ep.t~Ofi..~ 

nff,Ue. 

M. tEdorh A. Emmanuel,Agbodjal1 Etienne, 
M~. ~oukoUjÏJ Régine, Ag~lekpoe Lucas, 

M. Anani C:b!r;i.stophe, Mas~ougbodj~ Bernard, 
inf. Pp,aux, '3e éche,lopi 

Allgrd.d,~ id.'inlzrrrt:œrl 'ordinair~ 1~r écl~~ 
M. Abaya Mens,ah R:eillé, infi,rmier adjoint 4e ~h~ 
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AGRICULTURE 

M onite:urs !à'Agrif.;:ultu11e 


Au grade 'de. 'mo.niteur principal 1er échelo7i.. 

M. 	 AhyooKiomlan Jo~ph,m()nite,ur ..ordinaire .3! 

éche~on.' ...' 
Au Igrade' 'de 'mkJniteur ordinaire 1er échelo7J" 

M. 	 Geraldo Ab~er-Rahim, Bertrand, ~on~teur .ad..; 
joint 4e .ech~lon. 

EAUX ET FORETS 

Au grade de préposé en chef 1er échelon 
M. 	 N,ov~ho A. Antoine, préposé principal 2e écho 

Au grade 'de brigadier-chef 1er éCheoon 
M. 	 Agbema'ple NAoodème, brig.adier3e #h~l~n 

TRAVAUX PUBLICS 

a) .Aides-gé,omètres 

Augradie fl'aide-gédrnêtre adjoznt 'de Sec,,,. 


M.Lawson GerIn~,aid,e-gé:omètre adjointd,e 4! 
'cla.s$>. ' 

b) Calque,li'S 
Au !grade 'de calqueuis de3e cl.ass,e 

M. 	 Amadou Kof:ij);>aniel; calqu~~r die, 4e c(~se. 

c) Chefs 'd'équipe 
Au :grade 'de chefd'équtpe de 1re classe 

MM. Kietoh Joseph, Agbanzo Aurélien,' 
chefs .d'équipe ,~de 2e classe, 

Augrack :de chef d'équipe de 3e classe 
M. 	 Vewony~ Félix, chef id',équipe ;die 4e clas~ 

Au 'grfl<de de chef 'd'é~Uirpe de 4e ~~e 
M. Bassabi Tillakpa, chef 	d'équipe de ,5e classe , 

Au grade 'de chefd'équip,e de 5e 'Clap,se 
M. 	 Dov;i Samu~l, chef d'équipe ,de 6e classe 

d) Ouvriers 
.Au 'gra,de d'(Jurvrie"rde 1re c~aps,e., 

M. 	 Fadjkpe Augustin, puvrier de 2e plass,e 

Au :f!1fi.d,ed:'pu,'v!i~ell.. Ide 2e ~tfIt.1 
M. 	MegJIlassa,n A. Fé,:ix, .ouvrier d~ 3c classe 


Âu igrade 'd/o,u'vrier 'd.e ,3e cld.!I~. 


l.\'1M.Anifrani Go,dfroy, ' Adenou Philippe, 
Aq;ak,onou Emmanuel, Athtit1eï Albert, 
Dadzi!e Modiestus, Etou Paul, 
de So,uza Léonard, Moussa Seydou, 
Sossouvi Godfro'jd, Baœma Kofi~ Ernne~t, 
Mondenou K. Cléophas, HO,uenasso,u A. Lou~ 
Agbodaze Koffi Vitus, Wernakor K. E~Il;llie 
Am,ouzou Thomas. Kakaki JiOOn, 
Ho.ue4anC),u Wagbé Mich~t, . , 

ouv. 	~ 4e cI8,~. 
Au. Igro'ft,e 'â'l~uvrÎler,de 4e c'lasd:fJ. 

M. 	 Tpg~nou jean,ouvr~r de 5e cJ,a,sise. 

Au 'g'rlidedlou'vrier ide 5e classe. 


M. Kjondi Gbaj;i 	JOse>ph, ouvrier de 6e ,cl~.' 

CHEMINS DE ,FER ET WHARF 

a) Eerivatp,s 

Au gradeâ'écriv,al!f' :pri;n;cipat de, 1r e classe , 


M. 	 AjaVion Raphaël, :écr~vain principal die 2~ c"'. 
b) Facteurs 

Au grade 'die facteur principat' hors class.e 
M. 	 Date Mathieu, fac~ur principal die l~e classe 

Au grade [d,e factti,ur pri;n;C'hpal ,dJe 1re claS8.e' :, 
M. 	K wavedjl Fr~çois, fac~ur pl';in:mpal ,~,\:2~ cl8;~ 

Au 	grade, Ide facte;ur principat de. 2e classe 
1reM. 	 Fourn ~ri, facteul' die cl:a$e 


Au 'g~ad.e de 'facteul'de 1re ·d/iiss.e 

M. 	 As.sadjl.Em'manuIeI, facteur de 2e classe 


c) Mécan,icitpschautfeurs 'de !fjdôm'otiv,8S 

10 ) Mécdniciens 


Au 'gral/;e 'de méca,nic~drl, 'principat de 2e clasSe. 

M. 	 Abalo Paul, méca.Iljci.en 'die 1re cl~. 

20 ) Chauffeurs 
1 Au gl'a.~ IdJe.chautfeur 'de .3ec.~ciSse. 

M. d'AImie~da G.abr.iel, '!Chauff~u!' de ,4~ cla$ie 

30 ) P,of:p.teurs 
Au fI/d...dJ!1âe pointeur p'r.inâfifitde 1re cl,ass.e. , 

M. 	 K,podar Joseph, p~tcur princjpal die 2e c!~sSg 

40 ) Chefs 'de b'riga:de~chefs d'équtfJe. 
Augl'ai/J,8 'die cN,ef de ,:..brigade de, 1r~~(a's~ 

,M. Ame~agDo KouIOOdjra, chef de br!gade de 2~ 
clas,se ; . , 

Augra,de 'de chef ide brVgade ,de.Je 'C~~~ 
M. 	 Atakatj\ Fr.~nçois, chef d'équipe principal _ho:r~, 

, claBc~. . 
Au grade de chef d'équipfJprmci{:JrIJ. ha.r~ ctti,SS6 

MM. Messanv,i Dogbes3è, 'Eklou llitphaël, 
Doghe Au~us~Î;u, 

chefs d'equ,ipe Ppaux ·ck 1re cl~~ 
Augr.fl,de, de chef 'd'équfPe prmc,irJ#tl de 1re clfi#..e, 

MM. GOÛn,a Jo~ph, Allahare Bodjona, 
Toyi~'S:On Benjamin, l\iensav~ Joseph, 

chefs d'équ,ipe Ppaux ,de. 2e classe 

Au 'grade 'de 'chef d'équipe prmcipal ,de 2~ êlfip,se, 
M. 	 Tekpo -Manas'Sé,cb:ef d',équ!pe, de 1re O.las~' 

AugroilJ,e 'de 'chef id'équiPe :de ,1re c~~e 
M. 	 Afantchao ,Koff,j" 'chef d'équipe de 2e •classe' 

Au grade, de chef 'téquj:fJe-de !3.~ cf.{#;se 

, M, Kudzu Ni~~~as, chef d'équipe, .de ,4e cla~e 


5o~ Ouvrie.r~ ,et matef,p.tsdu ~~a;rl 

Au graC/je idelrri'a:îtl'e-(juvr~er 'de 1r~ olri'fl,~ 


MM. K;ouévj Albert, Akakpossa Gnakpénou, 
'maîtres IOUV.. die 2e classe 

AH gra,dede, maître ouvriJe;r,de 2e classe 
MM. L.aiw~op Am()5, Dogbe Doé,~ 

A1dy Alber!,1 Offi:ssa Sta,nislas,i 
ouv.. Ppaux hors c~e 

\l 

http:m�ca.Iljci.en


628 JOURNAL OFFICIEL DE lÂ REP.UBLIQUE DU TOGO 16 août 1959 

Au grade 'd'Ouv,rÏJer, principat hors cta~se 
MM. Sch~th Jo~h, Me:houeme K. Jo~ph, 

ouv. PB3IUX .d~ 1re \cla~~, 

. Augrpde d'louJvri~,l1 principal de .1re ewS#!~ 

MM. AkakBo, ~riat~an, Lantome Victor, 

Assogba Gnjnofoun, Mevjple Jo~ph, 

Adekamb~ 'Ernest, At~gan Alfr,ed, 

Afang~ou. Amed~e, Sossou Anto:i,nle, 


, " Ay~e Marc,. da Silv~ira Jo~ph, 
,iOUv.. ppa;ux de ,2e clas6e 

Au graded'ouvr~e,1iprmcipat .de 2e ctas$f!: 
1\1.\'1: Akakp,o~ Sèho, Amemel~p Sylvanus, 
. Adjetiey Combey, Amekoudj~ Michel, 

G~gnon Etjenne, 
IOUV~':(Je 1re ~cla~~ 

Augr~Ùl!J. d'ouvrier de 1re clas~e: 
MM~ MedjagJo Am:o,uzouv~, ,Kagnj Kanlmé Mathias, 

QUV,. die 2e ~1a,s,~ . 
Au gr,ade '(/;',ouvrie.rde 2e c~s~i 

MM. Zolome Anto~, Dos-JWp Cas,~~r, 
, ;W~~o,n SimAn, Atisso Fiass,é Ant;o~, 

- Amezotchi William IÇowomj Akouétévi Mathias, 
,ouv. die3e d~ 

" Pour co1TlfPter (du 1er juil~et 1959 
Oommis ;d'admm.istrati~ 

Au 'grade. de commis d'adminJ.,stratio~ fir:iJJ!;ip,al ,~~ 
2e, classe., ' f; 
MM. Hillah Michel, Quevison Char1!e~ 

'ojs. d'adm. Peaux de 3c eI~, 

Au., gradJe ·decommis 'd'administratzf!Jl" oidiAtfI,r,eœ;e 
1re clps,se. 1 

M. DovleySéba,stÏje,n,' 	c~mmis d'admin,istr,~tj,oll..9.rdi~ 
n~ de 2e classe. 

Au 'grade dec.om'mis d'adminMtration adjoÏll,t,dJ,~ 
1re classe. 
MM. Babadj:i;lJou Etienne, Bodjona Mjèhel, 

<W;. d'adm. adjts de 2e ,clas~. 

Au grade 'de :com'rriis d'admin~tratiO:n adjoint '~e: 
3c ,classe.. 

Mme, Ajavlon Nelly {née Cœppy) comn+d'a,dmin~s­
tration adjo~t de 4e claase. 

POLIcE ET SURETE 

AssiSta".ts de potzee 


Au graœe d'assistant ,de 'police 'adjoirtt de 5e ' eldl;;e. 

M. rrché~,é S. ThéophiIie, as~i,stanf 'die JlA1ide adjo.~n,t. 

,d,e 6~" classe , 
Agents :c/;e 1j:olice 

Au 'gra,d,e, d'adjudant-chef de rpO~id,8 
M. K~~nou Sylv,ajn, adjudant de, po1;i~ 

~u 'grfJ//;~i ~~ lJi~gdM,er-eh,et fO.e IfjPl,ripe 1er 'écho 
~.M. ~ouBern.ard, .~OmietyiEmmanœl, 

Kioro BaAi~, Hodanou ~noît, 

Amegnon L. David, Adotévi Akué .Louis, 
KJe~baloJ~an, Z.iwata Miche!, 

br~gadiers, 2e échelon. 
Au grade ide brvgadierdep,ol'tce 1er ~oh. 

MM. Roland R,obert, Abatan K. DoInip.iqu,e, 
M;jtokpe D. Toussaint, Lambon~EmIilanUJel, 
Sogan Thomas, , Kpokou Comlan Faustin 

a~~ts 	de .pol~ce,2e .échelon. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

il) Comm:isilJ,e,s P.T.T. 

Au grade de commis adjo~nt de 1re Class,e 

Mme. Monts:o Pr~~ca, commis adjoint C\~ 2~ cl'~ 

Au graded'e ,commis adjoint de :3e c~ass6; 

M. Amegan 	Eklou Ben, commi,s .adjoint ,de 4e .cla,s~ 
b) Commis radio et monteurs électr,~ien~ 

Au gradJ,e, ide commis 1'adio ol'din:air,e 'de .2e daSs.e, 
M. Sassy D. Miche), commis radio adjoint hors cl. 

SEB,VICE METl!:OROLOGIQUE' 

Aides-'m'été.orolog[.ste~ 

Au grcided'ai~ m'étéo, adjoint de 1re ctaB.se, 
M. de 	Souza :Co~~, aide météo adjoi,nt ,de 20 cl; 

Au 'grac/;ed'a~iJJe 'mété,o adjom,t de 2e classe 
Mmie. ~oc,oh 'Emma, n.ée Ameganvie, àide m~t~ 

adjoint de '3e clas-ae. ' 

Au gr,aded'aide, 'mété,o adjomtde3~ olasse. 
M. 	 Lawson Marc,aide météQ adjoint de 4e clas~ 

Au gr.ade Id?aiiJJe 'm'été,o adjoint de 4e dasse, 
M. Ajav,on A. Emmanuel, aide mét~adjoint .~ 

5e clas~. ' 

SANTE PUBLIQUE 

Infirmiers et Infirmières 

Au graded';,ztirm~er ,ordinaire 1~r échelon 

M.M. 	P,~l.o, Kparou Andjré, Marie, 
Laws:on L.Em~le, Morou Adam, 
Fj[kou, Ombouro, Aissah Michel, 
ArQ,frani Japhet, Tcha Kondor ASRolnunou, 
Houssounou D. Daniel,Bataba de Bau .Ju8t~, 

Beao Atehabao, Mme Ycvu Félicia, 
Nouwossan A. Lucien, Bo)ode Gcol'f.~es, 
Adjetey Akovi Franklin,Kao H~I!lire, 

Mme 	 }(;ouéssan Joséph~. (née Bohn) 
4einf. adjts., .:échelo,n. 

ATRlICULGUBE 

MQ"iteurs ,d'agri~ultzi:~ 

Au grade œ,e, m,ortit.e,ur pripcifiQl ,d~1 ct,asse excep­
tiorme.Lte.i 

M. ,yao. Kad~a, mooQteur principal 3e :échelon 

,ELBVAGE 

Au grade. 'd'.ip,.tirm,~er vétérinaire ordip.o;trjIJ: 1er .é,d.h~ 

M. Agba JOSjeiph, infil'nner vétérinai.re adjoInt Ife 
é,chelon.' 
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,EA.ux ET FORETS 

Au grflde, ide préposé en chef 1er éche!P'li: ' 
Nt' Padonou Grég:ope, ,i!!é~~é );!l'ÎI!cW!!:l 2e ,~~o~ 

Au grade de brigadier chef 1er ,éChe~o,;J, 

M. 	 Adamah An$~ N~, brigad~er 3e ~c~lon; 

l 

ThAvAUX PUBLICS 
a) Chets 'd'équipe 

Au gr,ad,e Ide chef 'd'équipe :de 46 classe 
MM. Kodjovj K. Henri, Touleass~ Elias, 

chefs d'équipe de 56 .classe. 

b) 	Ouvners 
Au 	f!lcid,e (bouvrierltprs Cuu,S6 

~ MM. DosS(tu Joseph, da Silva Damien,r oQuy. dJ6 1re classe 

Au 'grd!l,e, d'ouvrt,er de 1re ~:~se 
MM. Agu,ittl', Soulé, Tossouk:pe LaUlje;nt. 

'antos Domingo Joachim, do &go Seydou Anîadou" 
ouv,r~er die 2e clas~. 

Au 	'grait.ed'fJuvr~e'r de 26 classe 
M. Agbodjan 	P!e:r~, oUVl'Î,er ~e3ec~~se. 

Au grade [d'ouvrier ;de 3e classe 
M.M. 	 Adam'ah BoUy Gabri,el, ' 

AI~ Tayr,ou, Kedj~ Gaffo, 
Att$,ley Charles, Pont~ Babakan, 
AdjadoEtjenne, gdioh Kouass~, 
Akohim Athanase, Aboudoulay~ Bouraïma Jean, 

ouv. 	de 4c classo. 
Au grade 'd/ouvrier de 4c clas,se 

M.M.Folly Adolphlo. Barboza P~erre, 
Bagna Ynovi, Edoe Geor~s, 
Delfly K. G~lbcl·t, KoIfi Gaston, 
Koma~~ André, Gadd P~rre, 
Tso~be Y. Sébastien. 

ouv. de 5e, classe. 

CHEMINS 	DE FER ET W HA,aF 

a) Ecriv,a'l'nS 
Au grade d'écriv.a1nprincipaf, hors claSse' 

M. 	lV1ensah Rud:olph, 'ée~vain principal de.1r~ o•• 
Augr,ade Id'écriva'tflpr.incipal de 1re classe 

M. 	 Hetsu God~'ll, écrivain principal de 26 ela~. 

b) Chefs 'ete station et facteur~ 
A'ugradede chef de ,station de 2e cla$a,6, 

M. 	 Amo,ussou Bo;nj;faoe, -sous-chef de s~tion. Jto.~ 
classe. 

Au grade de facteur pr,ipcirpat ae 1re CtdP.s.e 
M. Uogbe .Raphaël, 	facteur prj,ncipal de 2e ~a.aSle,. 

Au grade Ide facteur princt'fialde 2e c6a$1IC 
MM. 	Ay~té Bernard, Amouzou André, 

.facteurs d~ 1re clasSCi. 

Au :gl'ade~ct,e facteur ,de, 2e 'dtlase 
M. Atohoun Michel, facteur de 3e classe. ' 

c) MéCaJl;iC~ertS ~tch.aufteursde ~otfJnipt~~es 

Au grade ide mécaniCte'#< principal lidrs, ctas8,e 
M. Ayawo Sehov:oè, mé~cien .principa,l de ,lre, cl4 

A.uf!!:ci..$, IdJe cti,autfe,.ur 'de ,2" ctas8e . 
M. 	Wurah Thonîas,cha,uf:IJeur ,~3e claiS*. 

d) Chefs de tra,ipet receveul's 
Chefs 'de train 

Au grade ,de chef de train principaC de 1re dt. 

M. Nyassogbo Gerson, 'chef de trai,n .principal ,tIe 21 
ela$Sle. 

Au grade de chef de train. de 1re class,e 
M. Jaeob~ Bernard, chef de train de 2e ruaS)3ie,;, 

Au grade Ide chef de tt1YJ..~n de 2e 'c~se 
M. Lokossou Jean, 'chef die train, die '3e .ci1a;sse. 

Reoo.v.eur.! 

Au gr.ad.,e~e rece,~e:ur, ,princiPal ide,11'e chrs,aK 


M. 	 Dje'gue,die Antoine, ~lèoov'eur' -principal 'die 2,e, el~ 
e) Chefs 'de brigade et chetsd'équtfJ~ 

Au grade ide chef de tbrigade :(je 1reclasse.. 
MM. Lanho,uadan Togbé, Allah :Edoh Kokou, 

Akakpov~ Mensah, Kal~pé AlphonSle, 
chiefs * htjgade de 2e classe. 

Au 'grade 'de k:hefde, brigade file 2e 'cws(J 
M~ KO,uéviakoué Jtean, ch~f d'équipe p;r,incipaI b(J,r~ 

clas~ 

Au grade de chef d'équipe prinCif!at hrps ct. ' , ' 
M.M. 	Akakpo N.colas, Agb.odjan Fr~çolS. 

chefs d'é<fUApe _ppa,ux :de 1recla,~. " 

Au grade 'de Chef d,'équipe prt-.".cïpatàe 2e ëlJ. : 
M. Garha BadiQha, chef Id',équipe .de 1re. classe.. 

Au grade de chef d' équijiede 2e chis.se 
M. T.oukpou,i François, chef d',équipiel die,3e claSSe, 

f) Ouvriers ,etm'aielots 'du wharf 

Au 'gradeœe maître 'ouvr,ierde 1re 'cfJ:tSse 


M. Tengué FU,kpi" maîtI1e:ouvrier de 2e ciaSaeJ 

Au grad,e de maître ouvl"ier 'de 2e 'clJ#se, 
M.M. 	WjIson Victor, Akoussa Dasspu, 

,rOuv. ppaux hors classe. 

Au grade ,d~ou'Vril'!cr princJpat hors Cl~e 
M.M. Ama~oé Gérard, D,ipi Sylvauus, 

.Mens,ahDaklou 	 C16mre,:at,. 

ouv. ppaux ~ 1r~ cla,s:se. 


Au grade cL'ouvrie;r, ipri'rtcipfil;d.e 1re dfLfs6, 
M. Attiogbé Christophe, ouvrier principal '~ ,2, 

clas~. 

Au gradecL'Ouvrier, f{!rinêÏpa,lik 2e classe, 
MM; i\kakl*>o.,nké, Balb~{) Hyac,iptlM;" ' 

oOUV. 'de 1r~'cla,~. ' ,'; , 

http:cti,autfe,.ur
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---~--~u~~~~a~-,:::~rier .~-: lrc'~lasse -~--~---I--rie~échelI~-l des ~~:t~~rnùm:~~-~t affectée ~, 
M.M. Agh!enonsi Micb!el, 

Eklou Etouh Raphaël, 
ouv. de 2e das~. 

Au grade 'dl'ouvrier 
M.M. 	 Gozan Gabrl6l, 

3eouv. 'de claS,~. 

Hats,ou Ayawovi, 
" 

de 2e clasSfJ 
Lawson Lucien, 

No 643/D[MFP du :: 

20 j,uillet 1959. - '!.VI. Oureya Djibiril l~t eng~ 
~nquaJité d'agent 'permanent, ,6e catégorie, ho.~ 
éch;eUe. ~t mis 'à la d:i,spositi,qn du Wn,istr,t; d':Elt~t, 
de l'Intérieur, de ,1'Worm'ation et de la Pre~ d" 
T.oe;o, pour ,servir à Sokodé. . 

Le sala,ir!e de M. Oureya l'era tÎ'trppor,tépar le. 
budget géné:ral,chapit~ 6, article 5. ' 
Lapré~nte ~écisiollaura dfet pour comip,ter do 

'15 juillet 1959. ' 

No 644/D/MFP du: 

20 juillet 1959. -M. KpontOIl Hubert ie:st <engag~ 
à tit1'!eprécaire ietes,!;\entiellenrent r:~oeab,le en,quBr­
lî#~' d'instÏtute.ul· au salaine mensuel de qu,i,nre milLe 
(15.000) francs, len attendant la ré.g:ula~ation Qe.sa 
situation définitiv:e de fonctionnaire, confoim~e;nt 
,8. l',llrrêté, \110 63-MFP. du 26 avril 1959 portant !ap.., 
IJ)e1. ,à l'activité, de rintélle:ss~. 

M. Kponton est :q5 à Ja. disposition duM,~Ï!St~ d,re:. 
trav:ai\: des affaires sociales et ,de la fonction pour: 
/:iCrvil' ft l'~ole togolaise d~admnl*'tl'ation comme 
Sjecrét~~éraL 

La dépen~cor.respondante je.st imputable au· bud~ 
~t igénéral,chaPitre 24 - article 5 - e:xk:l,rcice 1959.' 

La préSjtID.te d~ion aura !effet pour compter de. 
1er m:ai 1959.. 

No 704.D[MFP. 'du: 

27 	j~et 1959. - M. Adakpoe Wjlly, ~tu~re .d~ 
, di,·plôm.~ d,'état, de. docte.ur-phal'mac,ien, e.st. engaïé;, 

. 	 en attendant ~on' jÏ,ntégr.ation dan.s le cadre. des m~~· 
cins etpharrtlac~ ide l'ass,istance médicalê ,du Togo, 
jen ,qualltéde pharmacien-chef de l'hôpital de ,Lom' 
au salai.re mJensool de 75.000 francs CFA;) 

M. Adakpoe WIiD:y les,t 'classé au groupe II loca' 
au '. point ide Ivne de,s déplacements. 

Le !Salaire de M. 'Adakpoe est imputable au bud~t 
général chap~tre 20 -,article 6. .' 

, 	 La :pr.é$ente d;é~on .aura effet pour comp~r d",
. 1er j1lj.llet 1959. 

No 709.D[MFP.du : 

.:31 juillet :1959.- iMUe. d:a Sil!va ,Raymlo;o,~ .ti~';'
lairIe 'du~rti:6J~t d'aptitude pr,ofess;i~lI[e, ~t.~nga,,:, 
'g~ en ,qualité '~J~t~iQ-dactylographe à la ~e ca~égo.-

cabit;net 'du Minist~ du commerèe. 
. Le sala,i,:r:e de Mlle. da Silva ~era imputé il;U budgE 

général du ~()go - chapitre ,18 - article 2 ~ ~el 
cioo 1959. . '. 

Là pré~te dêc~sion aura ·effet pour comlpter du 2: 
juillet 1959. ' ~ .. 

No 
31 jU,iUet 

7J6:'

1959. 
D/MTAS

-

Nomiaalion 

/F~. du': 
M. Jean Gbeassor.j de .r.etoUl 

d'.un stagédie :/Jormat~on profe.ssionnelle au Came.tiO,UD 
est nommé contrôleur du travail stagiaire pour servit 
à l~~nspecti~n du tra~a,U au salaire mlensuel de30.0(l( 
francs pO,ur compter du 15 juill~t .1959. . 

M. Jean Gbe,assor prêtera le serment pr.évu pal' l'ar ­
ticle 8 d.u décret nO 81 du 26 juillet 1957.' ! 

'La dépense résultllIIt du présent engal§ement [e.st 
j,mputable au budget 'général - ch. XXII - art. 5. 

AffcctaUo•• 

No 641-D[MFP. Âl!:' 

20 ju,illet 1959. - M. Kougblienou :Erdy Miche.I,; 
agent 'perman'ent die 4e catégor~e, ,échelle q .en ,.ser:v~c~ 
à l'ag.tm~ spéc,~le d'Allécho, est mis,à la dispqsition 
de M. le Ministre de la Justi~e~ pourlserv:'i!r à .la .se;c­
tion d'Allécho iduTribunal d'l:' .Lomié. 

Le tl'ai,tement de M. 'K,ougblenou ~ra imputé a,q 
budget ,général 'chapit~ 12 . article, ,5. 

No 642..;D[MFP. du: 

20 j~let 1959. '- Mlle. Ducr,ot JuJ,ienne, ,en reli ­
gion Sœur Marie du Sa,cr,é-Cœur, infirmière COllt~C"l 
.tneUe,i de retour die \Congé et ;arr~6e à JJo'mlé .Je 2'Ülil­
let 1959.. est rén)i,Se à :la dispositï.o ld'u Minisb-e <k la 
san~ 'Pub~qu~.' 

No 680.,;D[MFP. du: 

23 Ju~lliet 1959. - M. Montso. Alphonse, Ilge~t 
d'exploitation' de 2e classe, 1er échelon, du -oadre SQ­

pér~ur des postes et t~lécommunications ,de l'A.O.1!l... 
itID. p.stanOO, de détachement pOUl' servir ~upl'ès dq 
Gouv:ermmient de 'la Républ~que du Togo, ,est mis à, 
la disPosition 'du Ministre des tl'avauxpub~i~, !U1n($J 
tr,ansports et des postes ct tél~communications.' 

No 681-D[MFP. :du : 

23 jllÎUet 1959. :- M. Qo,djovi FoUy Mic~, ra,dio.­
'électriciJen dQn'tl'a~tuel des postes et télécommUIÜ,ca­

ttons, nouvellement :enga@é, est mis à la d~p«!ili;i,on 
du Minist~ 'de.s trav~ux publics, m'iD,:es, tr~ports ~e,~ 
des pos~ iettélécom:m~catio!ls du. Togo . 

L 'Préaieinte ~éci;Ïion aura, effet pour compter du ,1~ 
juj1let 1959." '. ( , , 

http:709.D[MFP.du
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,0\, 
No 682-D[MFP. du: 
23 j.u,i)let 1959. -:- ,M. Gbedey Pa&ca.l,assistànt d~ 

4e classe du cadne local du Togo, de retour de stalle. 
.et ar~'V'éà Lomé le 14 juillet 1959 !par lepa~bo,~ 
]j'aucauldy est mis à la disposition du Minis~d'état 
d(l l'~térieur'de l'inf.ormation et de la presse. 

1 

N~ 705-D[MFP. du: 
27 jumet 1959. - M. Sitti William Ayi, infir­

m~er ,ort,linaire 1er échelon, du cadre local du Niger: 
nouvellement détaché au Togo, est m;ij3 .il)a d~R0s,ition 
du Ministre de la santé publique du 'Iiogo. 

La préSiente déc,~on aura effet pour compter de. 
la date de, pr,i,se de service de l'intéressé.. , 

No 706-D[MFP. du : 
27 juillet 1'959.. M. Nicoué All~rt" Iie,u~ena;nt 

<}e Se tchelon du J.ladfle s,upéIjeur desdoU;aDesde, 
l'A.O.F., nouvel~ement d~taché )auprès .du ,Gouv~r­
nement de la Républ;ijque du 'Uogo ~t arriv~ .à Lom~ 
le 16 jui,Het 1959, par avion, ,est nIfS à 'la dU;posltio~ . 
du Mj;nistred;e;s finanoes, pour être affecté au ,servi~ 
des douanes. 

No 708-D[M)i'P. du: 
f30 ju;,Uet 1959. M. Abaglo Cosm,e, con1mis 

pr~cipa~ '3e .échelon du cadre supérieur 4es services 
adm~istratifs, financiers et comptables du Togo; (ln 
$erv~cie il ]a prison dvilede Lomé, est affecté ,au .~r­
v~ce du trésor, cn l',eJllplaceme:nt de M. HantzRichard; 
appelé il d'autres fonotions!. 

M. Hantz Richard" comm~spri.nlcipal de .olasse,ex­
o.eptjonnelle du cadre supérieur d,es services admin~­
•trati.~s, financiers te! c:omp~abJes du To~o, ~n selWice 
au tr,ésor, est nommé age:nt spé<ial ù Nuatja, ,en .rem­
placement de M. Akue Pierl'{~ qui reçoit un>é au,tre 
af:fectafj,on.! 

Les émolull1J6nts de MM. Abaglo ct Hantz ser,ont 
supportés par Ire bud~t général, (,hap~tre 10 artiel~ 
8.. 

M. Akue Plerne, .com.mis d'administration adjoin,~ 
de 2~ clas,~ du c~d~ loca! du ,!o.go, a~nt .spéclal a 
NuatJa, est affecte a lapr,J,$c:m ClvdJe de Lam" , 

Ses émolum;e;nts setont ~upportés pal' le budget gé­
néral chapi,tl'le 8 article 5. . 

La présenté d:~.tsion aura effet pour compter d~ 
1el' ROUt 1959. 

No 710-D[M)i'P. du : 
31 j~Uet 1959. - tIDn atten:dant la régularisation 

de sa ~tuatiotl administrative par le Haut-Commi,­
sa,i,re général à Dakar:, M. Johnson Jérôme, J(éomètli~ 

2e 4ede classe, échelon du cadre topographiq~ ~ 
l'A.O.F., en ~stan(}t die détachement au Togo, est 
mis à la disposit~Qn du Ministre ~ fi;nanr;es pour . 
serv~t' au Slf;l'Vice des domaines (section top~graphiqu,e); 

La préS®.fJe dé,c,ision aura effet pOUl' ,compter d;à 
1er aout 1959. 

....._-~----------~ ......... -~...._-~~--­

No 711-D[MF'P. du : 
.31 juillet 195'9. - M. p;ierron MaurirJe:, mag~strat 

du 4e gr:ade,i 2e: échelon, v;'ce-président du tribunal 
de première instarnce de Lomé (indice ,métro 470) 
nouvellement dé,sign:é pour servir. au 11ogo et ,arrivé 
à Lomé le 16 juillet 1959,i '8,st mis 'à 'la disposition 
du Ministre de la Justioe:.1 

Passages à l'ilcheloll .upiri~ur 

No 700-D{MFP. du: 
23 jui,llet 1'959. Est eonsta~é" pour compter du 

1er. juillet 1959\1 parmi le personnel du cadre supéd,eur 
des postes et tél,écommun;ications du Togo, le.pass~ 
automatique à l'échelon supérieur de solde de : 
MM. Lawson Pasc:al)1 contrôleur de 2e dI~se 1er .éch. 

qu~ passe oontrôl~ur de 2e classe. 2e ~chelon~ 
Ekue IIlD;Qceut, contrôleur de 2e classe 1er éch..' 
q~ paS,s.e contrôleur de 2e claase _2e ,écher~n': 

Amoussou K; Mart;i,al.l contrôleur de 2e classe 
1el'éche~on quj .passe contrô~ur ;de 2e ~~~ 
2e éc~lon.' , 

Houeda;kor M. "Mat~as, contrô~ur de 2e .cla:~ 
1er échelonqujJ pasSje contrôleur de,.2~ cl~13@ 
2e échtelo;n. 

Ramanou Adolphe, contrôleur die 2El el~sse 1e~ 
échelon qui, passe. contrôleur de, 2e~Iasse2t!­
écoolon!. . 

Soares Léon, agent d'exploitation de 2e . classe. 
1er échte~o,n 	 q~ pas'~agentd'exploitation 
de 2e classe '2e échJelon. . 

Daghovi Marc, agent d'e;xplQit~tion,ple. 2e el.. 
1er échelon qui passe agent d'exploftatton 
de 2e classe 2e échelon. ' 

No 717-D[MFP.~u : 
i31 juAU~t 1<959. :&tc,onstaté,pO,ur compteràq 

1er jU»let 1959, parmi le :personn,el ,du ,Qadl)C,sllBé.I~dr 
des postlf;s et t.éléoommunicatiollis du Togo,; Je passage 
automat:îtque à l'échelonsupéri:eur de~lde~e .M. ~ 
Blond LoU~,1 contrôle.ur de 2e classe, 2e iécheIon qui 
~asse contrôleur de 2e classe 3e échelon:. 

No 723-D[MFP. du: 
31 Juillet 1959. -Est QQI1Staté. parmi .~ ])el'sonnel 

du cadre local d;e;s gardes-frontièl'Cs deS dou~ dtp 
To~o, le passage automla~que à l'échelon ~u~ur.~ 
soldiEl de:' . . 
MM. Awaté Abélia David,1 caporal garde-frontière 1er 
1 	 ~bhetonqui p~~ capQral 'g~~-fr()ntiè~ 

2e échelon tour cOnip~r du 1 er janvier :~959 
(conserve 81116 mo],s R.S.M.). 

Dongo Tamona, caporal garidle-fr;ontjète 1 eZ; 
, échelon ,q~ .passe p'poraI ~gar,die-ftio,ntière 

2e échelQn pour. comp~r du 1er ja;nvje;r 1959.; 
Danklou BonaventUl'e. $ergent~de-fl'.on*~, 

1er échelon qui..passe sergent gardte';'frontièr~, 
2e échelon pour compter, du 1er jujUetl959: 

http:ergent~de-fl'.on
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Azo Norbert, cnporalgar~.-frontjèr-e 1er éch~­
~on qui passe caporal garde-frontière 2e,éche-' 
10n 'pour com'p~r du 1er juln~t 19.59. . 

Dout.ama Djetely MJichel, capora,lgardje-fron-: 
t;\ère 1er éclre10nqui passe caporal garde.­
froriij,è:re 2e échelon pour compter du 1e~ 
ju~llet 1959. . 

Laws.on Laté Osoar, caporal garde-frontiièr~ 
1er échelon q~ passe ,caporal gard!e-fr:ontièr~ 
2e échelon po.ur compter du 1er ju!llet 1959.' 

~llerEmmrul~t, c~poral ga~dle-fro:ntière )er 
.éche~onqui .1!.as:se caporal .garde-fro~tière 2~ 

échelon pour compter du 1er j~ll~t 1959.' 
Si,lm Ho~a;nou, caporal~ard.e-fr~nti~~'Ie.ler ,~che-~ 

Ion q~ passe caporal garde-fro'nt;J.eoo 2e~ch~-: 
lon pour compter ,du 1er ju~net 1'959.• 

No 724-D[MFP.[MTP/CFT. du: " 

. 31 juillet 1959. - Est constaœ~, pouroomp,ter des 
da,~t1s ci-a'près,1 1e passage .automjatique à l'échelon su.­
pér~eur die: soldJe ,des. agents du cadre 'sup,érieur - exé-. 
cution - d~s clJiemms 'de fer et whart du TOgo dont 
les nomJssuivent: 

NOMS ET PRÉNOMS GRADE 

DATE 
de nomination 
dans l'échelon 

DATE 
de passage à 

l'échelon supé­
rieur avec 

bonification 

BONIFICATION 

au titre' 
de 1958 ECHELON 

Pour compter du ·1-7-59 au /Joint de vue solde et ancienneté 

Aha'han Prudence. . Ouvrier principal Ech. 2 <éch.· 5 
Degan Simlon. ;. MéCanicien prjncipal Eoh. 2 éeh. 5 
Dotdodji Renaud Employé principal Ech. 2 écho 1 

AkoJly Augustin; ~ Chef, StatiiOn Ech. 3 écho 2 

Aja~n Calixte. . Sous-Chef Station Ech. 1 écho 5 

1-9-1957 1-7-1959 2 illOis 6 
1-9-1957 1-7-1959 2 1II0ia 6 
1-9-1957 1-7-1959 2 IllOia 2 
1-9-1957 1-7 -1959 2 llllOia 3 
1-9-1957 1-7-1959 2 mIDis 6 

Chan'....nt d. cerps 

No 170-D/MFP. du: 
20 j;~1,et 1959: - M. B~ucktor .Emman~" commis 

'd'~dI1WIistration adjoint de. 2e clas~ du cadre lo~ 
~u''I1ogo (~dioe local 360), est .rayé rlJudit ~~d~ etm-j 
~égri~ 'dans leca,dr,e loca,~ des aSSÏ[Stants de,polioo .'du 
r.t1ogo lenquaWé d'assistant adjoint ~ 2e classe, (in­
dice local 136~), pour compter du 1er juil1et 1959., 

iL';int,érte~conSefv1e dans le n~uveau corp~ J'ap,­
cje.Im,eté qu'i)' a a,c'qUj~e 'dans son. corps d!e~ro~na:noo, 
~~t 1 aln!i ( 

aapp.ls à l'actiyité 

No 647-D/MFP. du: 

. 20 :jitWl1,et 1959. - U:s agents permanents don~ 
~ ,noms Is~~t, .licenciés de leur emploi, sont; en 
mtu ,!lu, d~,cI'iCt ;n0 58-70 du 3 ..seJ!!.enibre 1958, r,~­
~~~.dans l'adm;i.nistration, pour compter du 1e~ 
juAl~et 1959 et da~sés 'de la façon suivan~e : 
MM. Kiotoko~ Jamies, ouvr~;rperma;nent ,3e catégori~, 

~. hor,séch~. . 
. !\~o,umegahou St,éphan, o~vr~er permanent 3~ 

:catég1or~e, hors échelle. 
l\1it1'nsah Mois"" aglent 'permanent 3e catél§orle: 
. b,or,s. ~,c~,~. - " 
Akue Sébasti\en, agent permanent 3e cat~~rie: 

,éch,e.ll~ D. . 
Lah,ii P.ierI'iC, agent perma:nent '3e catégorie: 
~org ~chel~., 

Les 'iptéressés cOIliServent le bénéfjce de l'ancien..; 
neté .acqu,~~, dans Leur emploi depuis Ja date de leur, 
,engagement dans l'adm.inistration du Togo. 

1

ISont ~s à la dispOsition: 
0 - du~nistre 'dies travaux publics, des _mineijJ 

des transports let des postes et télécommuDj.cations.. 
(P,our 'servir au s·ervict,des traVaux publics) 

MM. Kotokol~ Jamie,s 
Akoumlegahou Stéphan 

20 - du Mtinistre du' travail ,et des ~ffair,es ;socia-: 
l~s. 

(BrtgadJe 'des traVa~lleurs) 

M. ~nsah Moise 

'30. - du Ministre de 1'.agricuItUl~e" de l'~!evaged 
dies eaux iet forê~s. 

(P!o,urserv~r, (lU service des e~ux et forêts) 
M. Akue .sébas.~en 
: 	 (p,ourservir,au servic.e ~dJe t'agn~u€ture) .\ 

enquaWé~ surveillant de cu.ltures 
M. La~ Pierre. 

'N" 648[D{MFP du: 
20 juillet 1959. - Le.s a~ents permanepts dont les 

noms suiV1ent,licJencjés de teur emploi,i sont, 'en ver­
tu du décret no 58-70 du 3 ~:pteJmbI'!C 1:958, ré;in:~ré!l 
dans 	 l'admjnistr·ation pour compter du 1er juillet 
1959 et classés de la façon' suiv,ante : 

. M. Sesh~ Amuz.u ,Emmanuel,: mon.Ïteur perma, 


nent3e Clatép;orÏie hor.s ,écb~I~e .. 

http:�ch,e.ll
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Mme. Komlan Kouma pauline, monitrice permanen­
te 2e catégor~ hors écbelle. 

'.Mme. Aguiar (née Sodatonou DorcaS),monitrioo, 
perma.J.l~nte 1re catégorie. hors échelle. 

Les intéressés conservent le bénéfioo de l'ancienneté 
acquise dans le.ur emploi depuis la date de l,eur ~a­
genrent dans l'administration. 

Ils sont mis à la disposition du Ministre de .l'é,du­
cation nationale. 

La présente décisiOill aura ef:fiet pour compter du 
l CI' :iuillet 1959 au point de vue de la solde. 

; No 649[D[.l\1J;'P du: 
\' 

20 :iuilIct 1959. - Les aj:!ients permanents dont les 
noms suivent, lioonci~ de leur emploi,1 5;ont, len v~r­
tu du décret no 58-70 du 3 septembre 1:958, réi;nté­
gr~s dans l'adm;inistration< pour compter du 1er juil ­
let l i959 et classés de la façon ,suivante : 
MM. Tamakloé Emmanuel, agent permanent" échel­

le D échelon 5' . 
Kouassi,Janvier, agent' perma:n:ent,. écbelle F 

;éichelon 7 
Denkey Alex, agent permanent" écbelle E éche­

lon 5 
Aguey Zinssou, agtent permanent,1 échelle G 

échelon 4 
Wallaoe Richnrd:, ngent permment écbelle, G 

échelon 4 
Pognon ltandolph, aJ.!iCnt permanent,iéchelle' D 

écbe10n !) 

Les intéressés COllS(~I'vent le bénéfioe de l'ancienne_ 
té acquise (hUIS leUl' emploi depuis la .date ',de leur 
engagement dans l'administration du Togo, 

Ils sont imis à la disposition du IMin;Î,sfu.'!e '@S tI',av!lI:ux 
publics, des transports,. des mines let des ,postes iCt 
télécommunications pour servir uu réseau des chemins 
de rer du Togo. 

N) 650[D[MFP du : 

20 juillet 1959. -, Les agents permanents dont 
les noms suiV1ellt, liooncjés c:lje leur emploi" sont, en 
vertu 'du d,é.cret no 58-70 du 3 'sep1'embl',e 1958:, 
:r:éin~p;rés dans l'adm,inistration pour compter du leI" 
juillet 1959 et classés.de la façon 'Suivante : 
MM. Sanvee Ransford,i a~e!Ilt permanent 4e catégo­

lie hors échelle . . 
Condo Christian,' agent permanent 3e catégo­

rie échelle A 
Nlldhon Jonathllll1, agent permanent 4e catégo­

rie échelle B 
Ayivi Vinz Henri, agent permanent4e catégo­

Ije échelle D 
. ~ly. Victor" agent piermarnJent 4e catégorie 

écbelle D 
Afokpa Mathieu, ap;1e.tlt perma;n:enf 4e' ~tégo­

rie échelle D 

Martelot ChristoPM,! ~ent plerm~nt $ c,a-: 
tégorie hors échelle 

Tougnoo André, a~ent permanent 4e catégo­
rie é.cbeHe C . 

Agbobly Simon, agent ,permanent 4e catégo.: 
.sie l~o~!e.9 .; f ~. 

Sanké Georges, allient permanent 3e catégor~e 
hors échelle 

Aziadekey Fran~sJI allie:nt permanent 3e catégo­
rie hors échelle 

. Fiassé GrégoiJ.'le, agent permanen~ 2e catégo­
rie échdle C 

Les intéressés conse~nt le bénéfice' de l'ancien':' 
neté acquise dans leur emploi depuis la date de leur 
iengageme;nt daln'S l'adm,inistrati,oo du Togo. 

Sont mis à la d;.sposition : 
10 _.- du Ministr,e des I?inan~es 

Pour servir au ServiCe des tinance,~ 

MM. Sanvloo Ransford' Kpélly Viêtor, 
Coudo Christian Martelot ChristoPM 

Pour servir aù bureau du' maténet 
MM. Sanké Georges FiasseS Gr:égoire 

A~okpa Mathieu, Nodhon J!onathan 
20 - du Mimstre tdJe la santé IjJubhque 

MM. Tou~on André. Ayi~ Vinz Henri 
Agbobly Simon Aziadekey Francis 

No 703fDfMFP du : 


24 juillet 1959, Est l'appor~, en. qui concerne 

M. Denkey Alex" la d,~cjsion no 649fMJi'TPdu 20 juil ­
let 1959 l'appelant à l'activité certai,ns agent per­
manents. 

La présente décision auraef:flet pour. COlllpterdul 
1er juillet 1959. 

No 7l3fDfMFP du: 

31 septembre 1959. - Les ~nts permanents 'dans 
les noms SIDVJe,llt, licenciés de leuremploi~ !Sont, ,en 
vertu du décret :n0 58-70 du 3 septembre 1958,' r:~­
tégrés daus l'administration, pour êornpter' du 1er. 

août 1959 'et classés d,e la façon suiviante : 

M, Amégnüio François,i infirmier permanent 2e .ca­
tégor~e échelle C 

Mme, Ali Seidou, infirm.ièrlC permanente,i 2e catégo­
rie,échelle .N. 

Les intéressés consel'Vient le bénéfioe de l'ancienne­
té acquise dans l'administrat~on 'du Togo~' . 

Ils sont mis àla dispositidn du Ministre de la san­
t~ publique. 

No 715fMFP du: 

31 juillet 1,959. - Est ,et demeure rapporté J'ar­
rêt~ no 786-53fCP du 10 novembre 1,953,1 por­
tant réivo~ati,on: de M. Aktié Ber!n!ard,i cotÎlnlis 
d'administration adjoint de 5e clasSe. 

http:class�s.de
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...M. Aku~ Bernard ~t rappelé à l'~CI1ivité ,en q~ali­
té de 'commis d'administrati~ adjlOmt ,dl? 5e classe 
et conserve l'ancienneté acquise da;ns son cadlle d',od­
gine au lnonrent de sa révocation~ 

Il ,est mis à la dispositilOll du Ministre de la justice. 
Le présentarrêté,1 au point de vue ide la J'oIde, aura 

effet pour compter de fa date de (prise de )ervice 
de l'intéressé. 

Ab.8n.e 

No 676[D/MFP du : 

22juille:t 1959. - Est oonsta~,i -pourcampter du 
9, juiUet:t959, l'absellCie. Pie son poste,1 'd-e' M. Do:v,i
KOSsÎ Alfl'>ed, garde ·frontièl'e2e éclbelon,,' du :._cadre 
loc'al des douanes du T,OPIO, .t'1ll servj~e à Ba-ssart, 

P.e:ndajllt toute la dur~e de son ahsende" 1\1. Dovi. 
n'aUra idroit à aucun traitemie,nt;,' 'à l'exception,1 itoute­
foi'5 {les prlestations familiales. 

Suspension cie foadi••• 

-. 	 _No 174/MFP du: 

22 ijuillet 11959. - M. Douss~ Dan~, ~ardie fron­
tière ,2e éc~lon, ducad~e local des !d/ouattës du TIO~O,I 

, en ~stancie de comparution devant. le conseil de dis­
cJ,ipline;, .i8st suspendu die ~s foncfjons. 

Pendant toute la dur,é.~ de sa susptmsionde fonc­
,tions,1 M. Doussimié, n'aura droit qu'à la m!oiti,é de 
son traitemle'nt hrut,1 dégagé dé tous accessoires, à 
l'exooption,1 toutefois, d~ prestations familiales. 

Le présent arrêté aura ef:IJet pour compter di la 
date di8, sa lSiginatur.e. 

----.------------­
Commissions d'.yanecment 

No 180IMFP du : 

27 juillet 1959. Les commlSslons d',avaneement 
des cadres supérieurs et locaux du Togio, 'ayant com­
pétence eIn matière d'avanoement!, 'et de dismpme, 
pr.évues à ~~article .48 .de la, loi 100 58-66 du 1er, dé" 
œmhre 1958, sont composéffi Ciome suit: 

POUR TOUH LES CADRES 
Présvdent 

Le direcrteur du cahinet du Ministre du travail, des 
,affaires soc,ialeset de la fonction puhliqoe 

Mwbre's 
Un repr.é,geIltant du Ministre des finances 
Un fonciionnaire~sÏPiIlé. par." Te Ministr.e de ~a 

ilonotion 'Puhlique r,emplissanl les ronerions de ,rap­
porteur. , 

'ADMINISTRATION GENERALE 

Pour te cadr.e suPérieur des sei,vices a,rlmiTnstra­

tLts~1 firr.u,icters et 'Cd11'uptabMs 

a) Cd1tfis 'iLes ~c~tl1:ires rl'adminMratidp, 


Me:mbresti.tulail'es élus pour trou; -ans 

M.M. 	 Johnson KIOdjo André,. sedrét. 'd,'adm: 10 '- cl. 

130 ~chelon ' , 

Folikpo Awuté. Félix, secrét: d'adm.stagiaire 
20Kougbéadjo Hermann,secrét. d'adm. cl. 

20 ~cbelon' .. 

Membres suppléants élus pour trots ans 
Etè Sylvain~1 secré.t. d'adill. 10 cl. ::S0 ,édhelon 
Amouzou Joseph Ehe.nerer, secrét.: d'adm. 20 

cl. 20 échelon 
Messavussu, Pierre,secrét. d'adm. ,lo cI. 2° .éch.' 

h) Corps des COTnmLS des S.A.F.C. 
MémJbr:es titula.ires élus pour trms ans 

M.M. 	 Apétoh Ankou Raymond.i cis, des SAFC de 
10 cl. 1°écbelon 

Kouévi 	Koua;ssi" cis. des SAFC ppai. 30 écbelon 
~OpO,mé Pros'p!ci:", cis. des SAFC. de2e cl. 3e 

échelon ' 

Mëmbres sufrPlécq'lts élus pour trois ans 

Misséou Emmanuel,1 cis. des SAFC de :l0 d. ~ 
,échelon ' 

Almé Goeh Gahriel" cis. dt".'! SAJ;'C de 2° d. ~o 
écbelon 

Lo~s'Sou Prosper, cis. des SAF.C. de 2c d. 1~~ 
~chelon" . 

Fou.r te cadre loeal des commis d'administration 
Membr,es titula,ires é~USPOUl' trozs ans 

M.M. 	 G~ffa Benjamjn,i ms. d'adnl. adjoint de 1re cl. 
Tchécouvi Christophe" ois. d'ad'm. adjt. de 4e 

classe 
Amégan Nicodème,! cis.d'adm. adjt. de-1re -cI. 

Me'mbres sutlplétints élus pour trois ans 
Aghodjan Prince Edouard,1 cis. d'ad:m. ppal. 

de 2e classe. 
Hughékey Léopold,! cis. d'adm.adit. de 4e classe 
Atayi Joseph,. c;i,s. d'adm. adjt. de 1l'C {:Iasse. 

. ENSEIGNEMENT. , 
Pour le 	cadre supérieur Ide l'enseignement !)rimaire 

Mémbres titulaires élus' rpour trms ans 

M.M. Géraldo Nassirou, inst. ~e 6c classe f 
Ghadoé Antoine, ,inst. de 5e classe 
Kuanvih Laurent, inst. de 2c classe 
Membres suppléants élus I)Qur trois ans 

Sitti Jean, ,inst. de. ::Sc classe 
Dravie Ferdinand,! inst. de 5e , classe 
Mensah Lo~ossou, mst. de de 3e classe 

Four te cadre d.~ t'enseignement 'pr.tmair.e '$~ 
supérieur. . 

Me'm:.bres titulaires élus pour trots ans 

M.M. 	 Gnassounou Siméon, inst.. adjt: de Se ,êlasse 
Akakpo Charles, inst. adjt. de .6e classe 
Pertn:a;neack François,:lnst. adjt. die 3e e1a~se 

Membressupp{éa.,nts élus pour trou ans 
Bruce Edwige, inst. 'adjte. de 5"clas~ 
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i-j 	 Téttékpoé Alphonsè, inst. adjt. de 5e classe 
Sodj,i Jean Laurent, inst. adjt. de 4e cl!l;sse 

POUl' le cadre local des momteurs de renseignement 

Membres titulalres élus pour trols ans 

M.M. 	 Yekplé Joseph, monit. ppal 2e é.chelon 
LOj:!;ossou Pierl1c, monit. adjt. ;1e échelon 
Diaho Tohias,1 monit. adjt. 4c é.chelon 

jJ;lembres suppléants élus pour trms ans 

Gbénoug:a Paul, monit. adjt. ;1céchelon 
Attioj:!;hé Joseph, monit. adit. 3e échelon 
Essoazina Moumouni" monit. ordo 1er échelon 

POLICE & SURE TE 
POUl' le cadre .~upérieU]· de ta police 
Membres titulall'es élus pour trOls ans 

M.M. 	 Kponton Sylvlestre, commissail'e de police 2e 
classe 30 échelon 

Raynaud Bernard, commissaire de police 20 

classe 20 échelon 
Rieudemont 	Louis, commissair,e de police :10 

classe 30 éclJJelon 

Membres suppléants élus pour trolS ans 
Akpokli Charles, commissaire· de polic"C 3° cL 

20 échelon . 
.. Fumey Gahriel, commissait'c de police 2° da.sse 

1° échelon 
Pauc Piel'l'\C, eommissail'c de ,police ppal. ;10 éoh. 

Pour 	le c€f.clre ,m{,r.rieur de.~ inspecteurs de polLce 

M embr('s titulcnre.s élu.s 1JOur trOls ans 

M.M. 	 Deckoll Cosme" inspecteur de 2e (,lasse, 2e ,écho 
Bruce Cuthlxwt, inspecteur de 20 cIsse,1 1er écho 
Comlan Gcol'j:!;es, i,nspectcur de 20 cl. 1er écho 

Membres supPléants élus !JOur lrOLS ans 

Gnofam Mani, inspecteur de :jo d. 1er échelon 
N'Soukpoe Alphonse, insped{)ur d(~ :10 cisse 40 

échelon 
Lenoir FaMen~,' inspecteur de ;jo classe ;joéch. 

POUl' te cadre local des aSslsta,nts de police 


Membres titulaires élus pour trots ans 

MM. Tchacol'Om Honoré, assistant adjt. de ye clas.s,ç 

SogJo Paul, assista;nt adjt. ,de 5e classe 
fI . Tchédré Théophile, as.sistanta,djt. de be classe 

Melmbres supPléants élus pour trms ans 

Béhanzin Ailldré, assistant adjt. de 5e classe 
Awoudji Alex.is, assistant adjt. de 5e classe 
Alidou Boni, assist~t adjt. de ;1e classe . 

poU]' le cadre local des agents de police 
, Mëmbres titulalres élus pour trOLs ans 

M.M. 	 Baouéna Michel, a,djudant-chef de police 
Lawson François, hdgadier 2e échelon 
Tossou John, a'~nt de police 2e échelon 

Membres supPléants élus pour troLS ans 

Ollanlo Emmanuel,adjudant-chef de police 
Gbado lVijchef, adjudant-chief Qè polide 
Ahlin Faustin, agent de police 2e échelon. 

AGRICULTURE 

Pour le cad"e supérieur, de f agrièufture 


Membres titulazres élus pour troLs ans 


M.M. 	 Géraldo Moutaïrou, aide oonducteur de 20 cl. 
3e éehelon 

Kuéj:!;ah Amhroise,: aide conducteur de 20 cI~ 

4e échelon 
Kloutsé Joseph, a,ide conduceur ppal. 2e échelon 

Membres supPléants élus pour t"ms ans 

Bédu Vincent, aide-conduct,' ::le classe leréch. 
30Kpatc'havi Jean, aide-conduct., 2e cl. écho 

Gonçalv,es HilaÎl·,e,i aide-concl'uct. 20 (')1. ::Jo écho 

pour te cadre desmonitew's d>agric'ultur,e 
Membl'es titulaires élus pow' trois anS 

M.M. 	 Tossou Michel, aide-conduet. 1re cl. 1er écho 
Sodii Léandre, moniteUr stagi,air,e 
Napporn Théophile, moniteur ppal 3e échelon 

Mëmbres suppléants. étus pour troLS ans 

M.M. Goukoùnous Remy, monit. ppal 3e échelon 
Atouho~n Célestin, monit. ppal de cl, except. 

1re. Samson Anatole" aide-conduct. d. 30 é,eh. 

SANTE PUBLIQUE 

Pour Ce cadre supértew' des agents technLques 


Membres titulau'es élus pour troLs ans 


20M:M. 	 KoudouoVioh Michel, l'tg1ent technique,: cl. 
20 échelon ( 

Tossa Philippe, agent technique,; 20 cl. 1er. écho 
20Séghéaya J'e;an, agent technique, cl. 20 écho 

M embl'es supPléants élus poU}' ào~s ans 

Béhanzi:n Barnarhé, agent technique~, 2° cla.sse 
1er échelon 

Ohin. Richard, agent technique,,' 20 cl. 40 ~ch. 
Bédzra Clément, a'gent technique" 20 cl. 1er. écho 

Pour le cadre local des infirmiers et inftl'mières 
Membres titulail'es élus poU}' trpLs ans 

M.M. 	 Soher Pierre, infirmier adit. 2e échelon 
Issa Marna, infirmier adjt. ;je échelon " 
Fatchao Michel, infirmÎ!er adjt. ;je ,échelo;n 

Membres suppléants élus pour tro.~.s an.s 

Drav:Îe Mich~l, infirmier ,adjt 3~échej,~n 
Guinhouya Edouard,infirimier adjt 3e éch~Io;n1 

Adighli Mathieu, infiil'I\~er . ordo 1el' ~chelo:n 
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P·dur tecadr.e IIca! des agents 'df'(lygiène , 

Membres titulaires élus pour tro~s ans 

M.M. 	 Akouété Georges, agent d'hygiène adjt. 4e .éch.; 
Koughéata Pierre, agent d'hygiène adjt 2e éch.' 
Lawson Augustin, agent d'hygiène .adit ;je écho 

Mëmbres swppléapts élus pour trois ans 

Rama;nou Fr,édéric, agent d'hygiène adjt 2e éch.! 
Mamah Yayah, agent d'hygiène adjt. 2e :éeh.: 
Adanih Emmanuel, a~t d'hygièneadjt. 2e écho 

DOUANES 
. p,our te cadre suPérieur ide~ agents de constatation et 

des agents ·breve*. 1 

Membres titulmre8 élus pour tro"'s ans 

M.M.Eclou Natey Michel" agent ppaf: de Const. 
de C.E. 

~ahre Louis Henri" agent ppal. .. de const. 3e 

~ch~lon '. 
:Ako~Ojll Thomas, agent de constat. de 2e 

dasse 3,0 échelon 

Membrfis suftPtéants élus pour .trOM OflS 

tA:gbémegnan Jealn.1 agent ppal. de constat. 3e 
échelon . 

. AhéblaElie, agent brev:eté de 20 classe :ie écho 

Pour te cadre local des'ageritsdes ibur,e;aux et Jles 
:agtJp.ts liles lirigll{d;e;s 

Mëm!bres titulGif-res élus 'pour ,t1'O"'s ans 

M.M. 	 Gb~ldi Martin, commis adjt. de5e cla~ 
Yiehouéss~ Eugèl1!C, p~oséde 2e 'classe 
Edoh Pierre, préposé de 1r e classe 
Membres sup,pléa;nts élus pour tl'OL ans 
A~bokou Consta;nti;n, préposé die 2e classe 
Ayih Emmanuel, commis a,dj,Qint de .,4e classe 
Kan:~ Joseph, pr,éposé de 2e c1l1iSse 

p'dur te. cadr,e local Ides gardes frontiè*s lites do.uares 
Me'mbr.es titula,iI'es .élus pour troLs ans 

M.M. 	 Gbikpi PÏJerJ'\e, glarde frontière 2e échelon 
Bruce François, ~r~t garde front. 2e échelon 
Koffi Joseph, ~~ent J?;arde front. 1er échelon 

Membres su'Ppléantsé.luspour,traL anS 
Lawson Oscar, ,caporal ~arde frontf 1er ~helon 
Assiongbon J,ust, caporal" garde front. 20 écho 
K.1\l~ Mathieu, S!ergelllt ~arde front. l er éCih. 

POST:ES & TELECOMMUNICATIONS 
pour te cadre supérte,ur ides postes ettélécômmunl. 

c.u,cL,o'ri3 

Me'mbr.es titulaires élus pour troLs ans 

~.M. El<ué Innocent" contrôI!eur de 2e dl. 1er ~chelon 

Le Blond Louis, contrôleur de 20 cl. 2e écheLon 
Amévpr Pjer~, contrôleur de 20 cL 1er ~cbeI~n 

Membres sufrPléants élus pour troL ans 
M.M. 	 Kwaku Benjamin, contrôleur stagiaire 

Lawson Pascal, contrôleur die 2e classe 1er éch 
Ajavon Cyprien, contrôleur de 1re cl. 2e ,oobeloJ 

. CoRPS DES AGENTS D'EXPLOITATION 

Me'mbres titulaires élus pour tro."s ans 

iK:ouéssan Grégoire, agent d'expl. de 20 ,clas& 
.30 ~chelon . 

20Langdon Dorothé, agent d'expl. de class 
30 ~chelon 

20Koehler Théodore,1 agent d'expl. de clàss 
1er échelon 

Membl'es supPléants élus POUl' traL ans 

Geay Maurice,a~t d'expI. de 1re classe,. le 
~helon . 

Ekué-Akpa Ezéc:hi.el,agent d'ex.pl. de 2° elas& 
3e 'échelon . 

Loc'Oh 	Thomas, 8.!?iCnt d'expl. de 2<> C1.,1 3e écb 

Pour le cadre locat des postes el téléconimunwation 

M,embres titula,ires élus p~ur tr01-:; an.ç 

M.M. 	 Me,nsah Dertin,1 cÏ!S. adjoint de 4e classé 
Edorh André,1 cls. ~dioint de 4e classe 
Messan Jean, facte,ur ordo 1eréchelon 

Me'm:bres sufrPléapts I/iluspour troL ans 

LocohLucin,i C,Îs. adjoi:rlt die ;je classe 
Géraldo Nour.éïni,i ci,s. adio.int hors classe 
Sassou Emmanuel,: cis. adjoint 4f classe 

METEOROLOGlIs 

Pour le cadre supérieur desassMtants méléor()~ 
logistes 

MembreS titulaires élus pour troi.~ ans 

M.M. A~boian Victoriefn, ass.istant météo. stagiair. 

Law~on A1ntoine, ~istant météo. 2u cl. 4f éch 
2uMensah Mic~l,as~ist.t météo. cl. 20 éch 

Membr,es supplédllts élus {Jour trOls ans 

Ayité Têko Michel, assistant lllétéo. stag~air. 
Awa;nyoh Louis, assistHlnt 'météo. die 2" cl. .21 

;échelon \ 

Mensah Clément,i assistant météo. de 20 40 écb 

Pour ~e cadre local des aides-'rnJ.ë.téoioMgi.çtes 

Me'mbres titula.ires élus pour traM ans 

M.M. Kowu Polycarpe, ai~-m;é~ ,~jt 3o .classe 
Silété Jean, aiil!e-météo aldjt 30 classe 
Ajav;onEmmarnuel,. atide-météoadjt de 50 cl 

Mie'm:bres suppléapts éluspourtroL ans 
M.M. 	 Noudoda Pa,uf, atide-météjo adjoint de 5e cl 

Bruce' . Henri,aiae~m:étéo adjo,int de .4~ elatS5C: 

http:Me'mbr.es
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'EAU X & FORETS 

POUl' le cadre local 'de,s gardes forestt,er,s 

Miembres titula,ires élus pour trots ans 

M;.M. Novi~o AntoÏiDJe, pr,éposé ppaI 2eéche~ 
Ayouba Assani, préposé en chef 1er échelon 
Guéssou Jean-Marie, pr;~posé 2e échelon 

Membres slippléfiTttsé(us pour trO,ts ans 
Sam K. Cléophas,' garde-fo~tier 2e échelon 
~blami Gabriel, pr,éposé 2e échelon 
Da'gnon Charles, préposé 2e écheLon 

'ELEVAGE 

POUl' le cadre supérieur des a~sistants d'.élevaf!;e 

Membres titula,ires élus pour troM ans 


M.M. 	 Amoussou Salomon, assi,st. d',élev. de 20 clailse.i 
'2e échelon . ',. 

Gnassounou Piel;l!e, assist. d'~ev. de '20 classe,i 
2e échelon 

Somako Mourl'!ey,i assist. d'élev. de 2°cl. 2e écho 

Membres sufiPléap.ts,éluspour trOl,S ans 

1er. Alia AUl'!élien, as.sist. d'I~~v. de 20 cl." écho 
Agboton SyIVlCstl!e, assist. d'élev. stagiaire 
Kponton Ephl'lem, ass,i,st. d',élev. de 2e cl. 2e ;é.ch. 

Pour te cadre local des infirmiers_v,é,térvnaires 

MembreS titula:j.res élus pour trOls ans ' 
M.M. 	 Nadio Assakoua, infirmier-vétéri;nah'e adjt 4e 

échelon , 
Issuou Soulcy, infirmier-vétérinaire adjt ,'Se écho 
:Keu~bo 	 Daniel, infit'mi~r-vêtériinair,e" ,a,djt ,'Se. 

iéehelon ' , . 

Membres suppléOflts élus pour ·trOls ans 
lK:ombaté N,ipam, infirmier-vétériln;aire adjt 2e 

échelon 
Derman,i Moussa, infirmier-~~ériJnaire adjt _2e 

échelon 
Baritsé Jean, infirmier-Viétérinaire adjt 3e ,écho 

TRAVAUX PUBLICS 'ET TOPOGRAPHIE, 
Pour les cadres sup,éri,el(rs d,es tip.;l#mx 1ub(~ 

letiJu servwe topOgrdfiltique 

(PREMIER GRODPE) 

~embrestitula:,;re.s él~ p,Qur trots a.ns 
M.M. 	 Lallement Georges~ géomètre de 1re cl. 20~h. 

Koukpaki Julie,n, adjo,int 1:jechnique m~ani. ppaJ 
1er échelon ' l 

Sodoga Michel, conducteur,. 3e échelon 
MembreS su1!l!léants élus pour trots ans 

Ghén}'iédji Venanqe, conlduct~ur); ;:Se échelon 
4eKan~ Têko 'Joseph, conducteur échelo,ri 

d'Alemeida Alexandre, c'Olltremattre ~ .2~cl~t.!e, 
30 éehelon III' ~ 

(DEUXIEME GROUPE) 

Membres, titulaires élus pour trou ans 
Todo Louis, dessinateur 20 cIsse 3° échelon 
Soulé Amadou, surveillant de 10 dasse 1er. ~h. 
Essien Bonüacle, contre~aîtl'le die 20 cl. 2e~h. 

MembreS suppléants élus pour trou ans 

d'Almeida Léopold, oontremaîtr'e ppal de ,C.,E. 
Attengué Mart;i;ll,i d~ssinateurde 2e cl. 2e :écb. 
K:uadjovi Issac, Contremaître de 20 cl. 3e écho 

Pour 	te cadre local secondair,e 'des trawlIuX publids 

(TROISIEME GROUPE) 

Membres titulmres élus pour trots ans 

M.M, Ayivi Michel, OUVriel' de ,'Se classe 
Bamézon Moïse, ouvrier de ;je cIassê 
A~bégnigan Jean, ouvrier de 4e dass,e 
MembreS sll,ppléants élus pour tro~s ans 

Fadikpé Augustin, ouvrier de .~e classe 
Athiley Albert, ouvrier de 4e !-,ltasse 
Dorégo Amadou " ouvrier de 2e claise 

CHEMINS DE FEf:l & WHARF 

POlir leI> cadres locaux lfieschemin.s ide ffer iet 'du wharf 

Pour le corps des écrwams 


MembreS titulaires élus pour trOls ans 


M.M. 	 Agbovor Grégoire, écriva,in ppal.de 2e .clas~ 
d'Am,e.ilda JuIes, écrivain pplal de fre classe 
Adjigon Pauli,n" écl'Ïvailn ppai de 1r e classe 

MembreS suppléants élus pour trOM ans 

Hetsou Godwin, écrivain ppal de' 2e classe 
Mme. Sitty IVIerçy, écrivain ppale de 10 dasse 

pour le corps deS c:hets Ide statzeinet facteuN 

Me'mbres titulaires élus pour trots ans 

M.M. 	 Ségbé~ Ambroise" faCteur ppal. de .2e cla,s,se 
Awitor Christophe, facteur ppal de 2e classe 
Ay~ua Christophe" faeieur écbelle 1, échelon 1 

MembreS suppléants élusp.our troM ans 

Atiopou Justin, facteur de ire classe 
Kodj<> Hermann, facteur PIlat de 2e classe 
Ass~ba Valère, facteur ppl hors classe, 

Pours le corps d.es chefs detrm,n ietreàiVeu'f 
Membres ,titulaires élus pour tro~s ans 

Djéguédé Antoine, reooveur ppal de 2e classe 
Jacobi Bernard, chef de trà,:in' de . 2e olasse 
Sitti Albert, chief de tra,in de 2e classe ' 

Mémbres suppléapts élus pour tro~s arts 
Law.son Elias, ch.ef de train ppal. de l re clltS,8e 
Kuass,ivi Jean-Marie, chef de tl'a,in de 3e cla,sse, 
Assou William, recev~ur ppal hors cla~ 
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POUl' le corps des ouvriers etm'atelots 

Mémbre'Stitulaîres élus pOUl' tl'O~s ans 
Klu~ Justin, ouvrier ppal. de 1re classe 
Botnas Samuel, ouvrier ppal de Ire classe 
BoukariSalifou" ouvrier ,ppa1. :é,chelle 2 ,écho 1 

Membres suppléants élus POUl' tro~ ans . 

M.M. 	 Hounlédé Alfl1ed, ouvrÎier ppal de 1re ~ras5e 

DékpoEt;ienne, maîtI:,e O!.lv. _échelle ,3,i ,écho 4 
Zolomé Antoine, ouvrier de iie classe 

Pour le corps des mJ,écapiCie;zs etchautefurs 

M-e'mbrestitulaires élus polirtro~s ans 

Tos.savi H. Djossou, chef m~cani~ien ppal ,de 
3e dasse / . 

Adig:o Francis, chau,fileur de 3e classe 
Sossou Boniface; cbief m~!alD.icien, de 2e cla,sse 

MembreS .sufrPMantsélus pour tro~ ans 

Anatho Nicolas, m~aniCie:n'ppaI oè Ire classe 
.w:urah Thomas, chauffeur die ,3e claa,se 
Ahalo Paul, m~canicÏ!en de 1re -C'llJ$e 

p,our 	~c corps deS chets ~e br,ig~de et chets d'équiPe 

Mémbre,s :tituLaire,s élus pourtro~s ans 
Toyisson GrégoiI:C~ chef d'équipe de 1re classe 
Toy~sson Benjam;in, chef d'équipeppaI ~e cla~s,e 

Pour le corps d,es poiJiteurs d;U wharf 

Béni Loco ComIatnvi, pointeur ppal hors . classe 
K:rpodar . Joseph, ,po~teur ppal de ~e dasse 
Tog:lo Salomon, poin~ur ,ppal ,de 1re c~asse 

Membres suppléants élus pour tro~ aTi~ 

Da!g:an Anselme, point~ur ppaI, hors classe 
:Kouao~ Gabriel,1 pQintJeur ppal. bors classe 
.w~lson Elias, pointe,ur ppai de Ire da!!se 

Le il:n'itS~nt arrêté aura efflet pour oompter .de la 
~ate de sa ,~ature. 

Co.lral iii. lravail 

No 674[D1MFP du': 
,20 j,uiUet 1959,.:- II ~st 'mis fin, ,pour . compter .du 

b jU,illet 1959, et sur ,la deima,nde de l':intét:essé:i ,aUf 
:dQntratde ~avaiJ ~ date du 17 ~rs ,1'958, conelq 
..tre le Premier MÏDiÏstre die la République dû TOgto 
~t le doote,ur petit Jacques. . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Pri••• d•••rYice 

Pararr,ê*, 'et déc,ision~ du Ministre. de la ju@tiee : 
. 1.'10 3[pMfMJ du: , 

29 juillet 1959. - M. LàIoum,~ident au ,tl',ntunaI 
$.pér;i~'ur d',a~l du Togo,. prend les ,fonctÎ!on~ ;dont 
.... esttitula,ire.1 ' 

M. Clav;eau reprend les fonctions de vice-président 
du tribunal supérieur d'appel. 

No 4]pMfMJ du: 

30 juiUet 1959. - M. Pierrol1, vioc-président ,da 
tribunal de p11emièœ instance de Lomé pl'end provi­
soirement;' pour une durée présumée infiér'Îleur.e à b 
mois, Iles fonctiQD;s de juge de la section détachée; 
d'Atakpamé du tribunal de Lomé. 

Affectation 

No 21fD IMJ du: 

29 juillet 1959. M. Johnson Zacharie,1 grenier 
de 2e classe Je écbelon du corps supérieur ,des greffi~rs 
de l'AOF.,' cp serv,ice à la section fd'An~ho, !(1st affiee­
t~ ,au g:reffîe du tribunal de Lomé pour compter du 
lei' août 1i959. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

DES MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


AffeotalioDS 

Par décisions du Ministre des travaux publ~cs, 
des tra.nsports, des min~s et des posœset télécom­
municat,ii()us : 

No 165JDfMTP du: 

20 juillet 1959. - M. Amouzou Tbomas, ouvr~r 
de 4e "claSse des trav:auxpubIics, en service à Atakpa­
mé,lest mij$à la disposition du 'chef de la subdivi­
sioIl des tr,avaux publics du. nord, av:ec résidenoe ,à. 
Lama-Kara, en remplaoem,entnumérique :de M. Mous­
sa Seydou qui reçoit une. autI:C af:f1eCtatiori. i 

M. Moussa BeydoIi, d,e 4e olassedestravaux puhV:cs,1 
en :;ervice à Lama-Kara, ~st mis à la disl!osition ,du 
chef de la subéijvis~o;n des travaux publics du centre 
à Atak'panœ,1 en remplacement numériqU(~ de M. A­
mouzou Thomas qtQ. reçoit une autlle aUectation. 

La ~olde des intéressés iest iniputable au budget gé­
néral;art;icI~ 14 chapit~ 6. 

La présente décision pl'endra cfret pour eo~pter 
du 1er août 1959 . 

No 168[D JMTP du: 
24 juillet 1959. - Est et demeure rapport~ la 

déoisiOn n? 105-DJMTPfTP. du 9' nia.i 1959 .portant 
affectation ide M. Jollain André, agent contractuel, 
des ,tr,avaux publics du'rogo. 

M. Jollain An~,.,nt oontractujet dt;5 trav..~x 
publ;ics,1 ,est mis à la disposition du 'chef de la -subdi­
VîÏslon .des trav.aux pubUcJs du oontI:C pour servir à 
~ 
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No 	 J10]D{MTP du: 

29 	 jumet 1959;;- M. d'Almieida Alexandre, con­
'ducteur 2e échelon, du ca.h"e supérieur des' travaux: 
publics du Togo, en serv!ice à la subdivision des ti'a­
;v~uxpublics du sud à Lomé, est affecté au contrôte, 
>('lt à la survcil1ance des trav;aux de construdtion à L'Oro~.' 

M. d'Almeida Alexandl"c,1 sera égàliement cbargé de 
la poudrière civile.; . 

La solde de M. d'Almeida Atexandrè sera suppol'- ' 
:~ée par le budget général, chapitre 14 - articlie 6) 

La présente décision prendra ef:liet P'Our compter 
,de la date de Ba signature. 

No 	 171fD,JMTP du: 

~ juillet 1959. - M. Sodoga Michel, con ducte,u r,i 
:3e :échelori, du cadre supérieur des travaux publiqS 
du Togo,. estmli:, à la disposit~on du chef du service 

. des travaux publies 'pour servir à la subdivision des 
travaux .,publics du ,sud à L'Omé. 

La solde de M. Sodoga Michel sera supportée par 
Je budget général,cbapitl'le 14 - artic1ie 6. 

La 'P~tedéCision 'pl"endra effet pour compter 
du 17 juillet 1959. ,. 

'N,' 169fDfMTP/CFI du: 

,28iuillet 1959. - UI facteur permranent 'D~wu 
Simon mIe. 10.436, écheUe E échel'On·4 en service 
au réseau !descbemins de fer et du wharf du 'I1Dgo. 
,(Ex.p!~tatio!l), .est rétrogradé à l'ét::heIJe DécbeI:on, 
-4 'Pour faute grave ien'service. 

Je
La 'Présente décision aura effet pour complié'i':ù~ 
l ' août 1959; 

Licenciemeal 

'N} 162/DfMTP1CFT du: 

20 juillet 1959. - Le pointe,ur perma,noo.t Fagl$ 
'Codjo Alfred mie 11.511 ~cbeIIeC écbelDn 2, engagé 
,au rése,au le 12 août 1954, en service au' réseau des 
.chemins de fer et du wharf, incu:1pé le 14 juin .1958 

) 	 pour vol, est licencié de son e~ploi pour faute gra­
w, po,!r cOlll'Pter de la date de s'On arrestation.: 

",En raison du motif de' son lioonc~ment (faute 
grave 1 M, Fagla 00 peut prétendre aub€.riéfice de 
t'indemnité d,e licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de l'intéressé 
.qui n'a bénéficié d'aucun co~ depuis sa date d'em­

'.bàuche, mais ,a ob~nu,une permission exceptionnJél­
le de iS jours le 29 mars 1958, lUne indemnité compen­
:satrioo de cong~ égale il 33 i'Ours ;de salaire. 

Situatioa. ad.inialrati1l8 

RECTIFICATIF 

à la dMt8LOn no 114-DfMTP[TP du 19 ma~ 1959 
eOnoernl1llt le trait errœn t d'un t!-gent contractuel 
'de$ -travaux publUJ8. ' 

Au lieu de: 
La présente décision prendra effet à compter du 

1er juillet 1959. 

Lire: 

L:l 'Présente décision. 'Prendra ef1Jet 'à corrrpter d~ 
leI' janvier 1960. 

MINISTÈRE nu COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

NOlll'linatioa 

Paral'rêté et décision du Ministre du commeroo~ 
de l'',industrie de l'économie et du plàn : 

1~0 ? {lVllaKt' du : 

20 juillet 1959. - Est nommé m~mbre du ,comité 
de~stion de la caisse de stabilisation des prix .du ca-, 
cao, comme représentant des exportateurs" en rem­
pla.,ement de M. Gougeaud-: 

M. Mout'Ou 

.No' 41jOIMllU:.P du: 
n juillet 1959. 	 ,­

M.M. 	 Vossou :Y,ovo Bernard,: ()e catégorie échelle .& 
Hountonou Nfeolas,iiSe catégorie échelle A 
Bossanou Ainago,,~e c,atégorie ,échelle A ' 
Allàssani Boukari, 1re !catégorie écheIre, A 

Edoh Gustave,i 1re catégorie échelle A, 
$ont engagés à titre provisoire pour ëompt{}l" du le~ 
juillet 1959 pour la durée des études hydrologiques.' 

Les salaires deoos agents sont imputables'au bud­
get Fides) ,exerci6e 1958-59, cbap. '2001 - al·t.2~ 

MINISTÈRE UE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

, Par décisions du Ministre de l'agricutur·e, de l'éle­
v~eiCt des eaux et forêtS: 

N" 107fD]MA/Cond. du: 
31 juillet 1959. - Les agents cont~actuels en ser­

vice au_ contrôle du conditionnement des produits du 
cru Togo:! dont' les contrats expirent 'au dernier 
juin 1959, sont engagés ainsi qu"'il su~t pour. servir; 
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dans le même corps et sont clas~ dall;s .~a h~éra;rchie. 
'des agents permanents de oe scrviCle. 

10 / - En qualité, de contrôleurs Il. hors catégorie)} 
'MM. de Souza Michel 

Lawson Patielrl~ 

20 { 'l!:n quaUté de cOntrôleur Il. 3e catég. écho A» 
M. Gnéza Ant>()i~ 

30 ! - En qualité de contrôleur Il. 4e 'catég. écho A )} 
M. Kpélly Nthan 

M.M. 	 de Souza Michel engagé le lb ma.rs 1944 
Lawson Patienoe !engagé le J décembre l'9~W 

Gneza Antoine ,engagé le 22 août 1946 
;KpéIIy Nathan ,engagé le 13 février 1947 

conservent 	le bénéfioe de l,eur ancienneté. , 

La dépeng'e résultant de Cies e:n'gagemie;nts est ,im­
putable au bud~t général ebapitre 16 - ar,t. 7. 

La présente décision prend ef&t à, compterd,u 
1er juillet 1959. 

------------~---

NominaUen 

No 108{D/MAjEL du: 

31 juillet 11959. M. Agboton Sylv,êstre,'assistarit 
.d'élevage de 2e classe 1er échelo,n, ,charigé/ ,de laiSCc-; 
,tion d,es pêcbes maritimels A Lomé, est nommé,: cu­
mulatiV'ement av'ec ses fonctions.1 che! de la; circon!i­
cription d'élevage 'du sùd. . 

La pré.sente décision IPr,endra [eHet pour c,ompter 
\de la date :de sa 5ignature. 

Affectations 

No 106/D1MA/AG du: 

31 juillet '1959. M. Deuss 'Jàcqu,es, ~g~ieur de 
2e classe 2e ,é,chelon du cadr,e ;géri.éra;l [de l'agi:'~cul~ure 
loutre-mer, cbef dte l'mspect,ion a!gr.iciole d~ Moyen­
rfogO.i est 'chârgé de l'~ntérim de l'insp,ecti~n îagjr~co­
le du nord. ' 

M. Sossah Arnpld, ,ingén,~e:ur a;uxiUa,iIie, .c~fJle J~ 
icirconscription aj?irioole dte Dapauj?io eera chargé, des 
laffaires courantes de l'inspection agricole. du nord 
pendant les absencies 'de M. Denss.' 

"Les solde et ,acoe.sso,ires des intéJ:l$sés sont .touj1ours 
iiI1!putables' au budget général -chapitr~e 16 - lart. ,4:. 

No 110jD}MA/EL du: 

31 ,juillet 1959.- M. Somoko MourreY, .a,ssts­
:tant d~levaj?iC de 2e cl3jsse 2e échelon,' de retour d,e, 
congé, Ie.st nommé chef du secteur d'éleva~ deKlou­
'to a'\'ec r,é,s;idence à Daye-Apéyémé. , 

Ce scoteur est rattaché à la direction du' ~el'vice, 
de l'éleV'a~e.' '" . 

M. Kengbo Daniel, .:infirm~er' v;étérinaire ordi,nai­
;rc 3e échelon, précédemment en .serv:~~e, ft Palimé~ 
]est ma,in~u Ji oe poste.' 

La soldie des, intéressés est imputable au bud~t: 
général chapitre 16 article 5. 

La présente décision prendra effet pour compter" 
de la date de sa signature. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATJONALE . 

DECISI9N .No 140/D7ME,N ~du, 30 juiUet: 1959 1>07-> 
tUflLequWa~e,tce ile dlplomes. 

Le Ministre de l'Education nationale,' 
Vu l'iOrdonnanœ no 58-1376 du 30 déoembJ.ie 1tl58 portant: 

statut de la lMpublique to~Ia,iiSe; , 

Vu la, loi'llogolaise ]l0 56-2 du 18 septembre 1956 modifiœ 
par le loi no 57-13 du 28 mars 1957 déterminant 1es pouvoirs 
du Gouvemement de la lMpublique du Togo et ceux rés~rvé;s" 
à la Chambre des Députi<s; , 

Vu l'arrêté n° 471-S0fE du 19 juin 1950 jmtituant le Bre--., 
vlit d'Etudes du Pr·emierCycle du SecOnd, degI'6 du Togo' 
SiOUS tutelle françaisBl 

Vu l'arrêté no 3OB-S4fIA du 30 mars ,1954 iIlBtituallt 10; 
Certificat d'Aptitude Prof.~iQnnelle de St6no-cIactyJ.ograpbe au 
Togo.so1lS tutelle françaÎ8B; 

Vu l'arrêté no 309-54fIA du 30 mars ,1954 instituant le 
Certificat d'Aptitude Pro:lie.ssionnelle de Comptabili'oo élU -Ttago 
SiOus tutelle française l 

Vu' l'arrêté no, 310-54fIA du 30 maliS .1954 institu.ant le 
Certificat d'Aptitude Pl'!OEes.si'Onnelle d'Employé de Bureau au 
Togo 50US tutelle françaÏ5e; 

Vu l'arrêté no 32/E du 18 janvier 1935 pOrtant organ~­
jsati'OOl de l'e~gnem61t jOffieielle au 'fogo !et 1t1S textœ m~d,i­
ficatifs ~ubséquéntlS; J ' 

Sur la pl'lOposition de l'In,s:pecteur d'Acadimie,' dire5ttl';:fr' dE 
l'en.seignemellt au Togo; 

DECIDE: . 

ARTICLE PREMIER. - lJelfcertificats d'aptitude pro­
feJ?!3j:om#le _(~AP) d'~mp~oy,é.de,bur~,a;u, ~P~de-.c.oml?' 
table et de sténo-dactylo deJ,i'\'res pa.r la. dtrect~on .,d.e 
l'i(;ns{J~g:n.enrentdu Togo~ !font (\'onsid,~rés comme é~ 
quivalents du brevet d'études du 1er cycle du secane 
deigré (BEPC) SUl' tout 1e te,l'ritoire de la Républiqu~ 
du To~. ' 

ART. 2. - La présente décisiw:teera ienregistréte 
pubijée d communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, Je 30 juillet 1959 i 

M. SANKAREDJA 

. la.trim 

Par arrêté ,lCt d~cis,bns du Minisb~ d~ I:Educat~q 
NatA()n,aI~ : 

No 137JD/MEN du ; 

18 ju,illet 11959. -:- M. Toffa Frandfi> p:a:ul, institu 
,te.urd,e 3e classe d,u cad~ supér~eur ,assurera P,i,nt~i~ 
'd~ M. Vemhes pejDd;ant toute la, d,uré{~ die, -,soncongl 

La ,présen1!e déei~ion, prend ~:ffet à compter du 1 
jui,llet 1~5,9. ' 

http:d�oembJ.ie


1 

641 "10 août 1959, JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE DU TOGO 

'Autorisation d'eRsci'l'Ier 

No 141/DJMEN du: 

'30 .juillet 1959. L'autorisation d'en5ei~"ller dans 
les classes de Ja. missioIl catholique du To~ !eSt 
,accordée: 

Pour compter du 1er féVrIer 1947 
. P>eter Joseph 

Pour compter du 1er octobre 1958 

· Kapuscik . François AUf'!lustin Auguste 
\. Jalenque5 Françoise 

· Bayie Jessé Pierre 
Odile Thérèse 
Hoin Jean Etienne 

Pour compter du 

.. Eschenhre;nner 
. Eulalie Joseph 
AIllle Hélène 

· Agbodjan Michel 
Amavi Prosper 
Amédjn Gabriel . 

· Apaloo Samuel 
Hégbo Georges 

· Lawson Godfroy 
Ohin Théophile 
Tatayi Jacques 

'''Quashie Augustine 
Gbadœ Mathias \ Kodjo Pierre

l, Koffi Picrl"e 
Sassou ErnestJ Togbé Sévérin 
Togouna Nicodème 

. Adomayokpor SalomtS 
Kokou Adjowa Elisabeth 
:ROUSSOD M,ireiHe, 
1Jenadou Hoger 
Akpadza Michel 
Agbovon Komi EtieIllle 

'. Akator Raphaël 
. Akumey Pius 
Apallo Arnold 
AyekpQ Alexandre 

, Ayikou Augustin 

Pierre Pascal 
Cattin Piel'l',e 

. Sodreau Marie-Thérèse' 

15 octobre 1958 

Kossi Comlan 
Do'Vi Emmanuel 8e:ssi 
Edah Fridolin 
Eglo Agbemavo Samue 
ktsimékpo Kodjovi P,ascaJ 
F éssou ,Eugène 

'6baguidi AgndayDzokui Chrislophe 
Gbodui Moïse 
Kitikli Paul 
Akpalou Victor Koutodjo 
'KponyoEmmanuel 
Alokpa Thérèse 
Amégadzé Martin,e 
Awity J'eaIlllette 
Da Costa Agnès 
Kouanvih Suzanne 
Pius Christine 
Sœur Augustine 

. 	 Sœur Bernadette 
Sœur Marie-Joseph 
Amouzou François 
Awesso Alphonse 
Handcira Marie 
Focados Léon 
Kpooson (oéa Gb.bléwoo) Laure 
Gnassounou Basile 
Kodjo Ko1wu 
Kpol!ioh BI.~~fl!e 
Akouété (née Mœvi) Thdgdora 

'Comahoué Pascal 

Pour compter du 1er nOvembre 1958 
Sœur Marie de Jésus 

Pour com'Pter du 10 novembre 1958 
Hémazro Vindent 
Abalo Vinoent 

Pour com'Pter du lerdélpembre 1958 
,Gaossou Innocent K!okoti 

Pour compter du 1er janv~er 1959 

Mlœ~ Dorothée Klouv.iPierre Ekoué 
.~ ,Lamadoukou Philippe Tétoché Anan,i John 

.Akl,~ ~~Ci~Ql: 

cwc .!ZL~ 

Pour compter du 20. janvler 19.59 

. Edorh . Jean 

Pour compter du 15 fé.v7Zer 1959.. 

Afarrgbédji Bernard 

Pour compte1' du 15 mars 1959 

Tsikplonou Geor~s 

Pour cOmpter du 1er avnl 1959 

Kwami Wotodzq Andr~ 

Cours d. spécialilh 

No 138]D/MEN du : 

23 juillet 1959. Les fonctionnair.es etas5imi~~ 
professeurs et chargés de cours à Fécolepratique de 
commerce ;et d'i.ndustr~e de Sokodé ,perCJev1'ont POUli 
le, troisième trimestre 1958-59 (avril mai - juin) 
des indemnités pOUl' les heul1es de cours .de ,spé~iali­
tés ~et pour les heUl-es de suppléanoes dont le total 
pour ,Iea trimestl~es ,est indiqué en: l1cgard i~e leurs 
nOID':i:' conformément aux taux fixés par l'arrêté n~ 
22iPM.,MIPdu 00 janvier 1958 et aux catégories 
désip:nées ci-après: 

Taux adjoints d'enseignement; 18 heure.s 
M. 	 Vidal, Maurioe: 12 heures par semaine 

Taux inshtuteurs: 18 heures 
Mme. JoUyet Georg'ettc: 3 heur:cs par semaine 
MM. Lafage Louis: 6 heur,cs par semaine 

Deboffc Francis: 7 heul1es pat' semaine: 
Blaisel Guy: 8 he,u,110,S par semaine 
Salami Tiamiyou: 1 heure pal' semane 

Lad,épenBe est imputable au budget général du 
Togo 'eexerciee 1959 chapitre 24 article 5. 

Ces indemnit.~s sont payables sur le vu d'une at ­
testation du travail efte,ctué établie par le dh1ecteur 
de l'école pratique de commeroe .et d'industrie 'de 
Sokodé et certifiée conforme par Je directeur de. 
l',ensdgnemen t . 

No 142/D/ME..~ du: " , 
30 juillet 1959. - Les fonctionnaires et assimilés,; 

pro~èsseurs et chargés de cours aIl Lycée Bonnecar­
rère de Lomé percevront pour le tr,oisième trimes-' 
tre 1958-59 (avril --' mai -juin) des jiIdemni~éis 
pomles heures :de cours de spécialités ,et pOUl' les 
heures de supplé.vwes dont le total pour le trimestre 
\est indiqué en l'cgard de leurs noms, conformément 
aux taux fixés par l'arrêté nO '2~!MP-MIP du ,130 jan­
vier 1958 et aux catégories. dé5ignées ci-après: 

Taux ~des professe,urs Certifiés 'et lio.e,nc~és: 18 h. 
NI. Uhertier 16 heul'ies pour le trüricstr:e 
Nt. ,l\1atthia 25 heures pour te trimestre 
Dr. Sudre 61 heures pour le trismestre_ 

MM... Cécillon 28 heures pour le trimestre 
Dossou 58 heure~ pour le trimestre ~ r 

1 
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Taux 'des adjoints 'd~enseif!Jz.fm.ent:' 18 heure.s 
;Mlle. Maillart 33 heures pour le trimestre . 

Les fonctionnaires ~t assiml,~ professeurs et char-, 
gés d(~ cours au Lycée Bonnecarrère (le Lomé perce,· 
;vront: poui' le 3e trimestre 1:958·59 (av,ril mai -.: 
j~~) ,des j;ndemnités pOUl' les heures de cours de spé­
Cl,ahtes et pour les heures de suppléanoos 'dont (e total 
:hebdomadair,e est fixé en regard 'de Ieurs\ noms cali­
formêm~nt ~ux taux fixé par l'arrêté nt? 22/l\œ:MIP 
!<lu ,3Q JanVlier 1958 ~ aux caté@ories dêsignée:s ci-4 
ap,rea 

rTaux 'des professeurs cigrégés : 15 heures , 
M.' ,~uffet Jacques 3 heures par semaine 

rTaux'des tn'oNssëurs Certifiés et lide:nD~~:S': 18 h. 

Mi Rernies 7 hlf2 par -aeniain'e. 
Mme, CanarelIi 2h par sema,~ 
M. d'Almeida 9 h par semaine 
M. Malibran 8 hlf2 par semaioo 

Mme. Neyrolle 2 h par semaine 

Mlle. Perrault 5 h par semané 

M. Pont,illon 10 h par semaine, 

Tau;r;des adjoints 'd?enseignemepJ: 113 heures 
M. Laforest-Krauss 5 h par selna,Ïp.e. 
M. Lassey 3 h par semaine 
M. ;Valour 1h parsemame 

Tauxde,s instituteurs f;rindifjaux: 18 h. 

,Mme. Arteaga 1 h par .'semaine 


Taux des instituteur,$.: 18 heures 

Mme. Cazalis 1/2 h par ~emaine . ., , 

M. Daum,in 1 h. par semai;ne 
M. KpontolJ. :9 h par semaine 

Mme. Spira l'h par semaine 


La 'dêpeD;Sie ~st imputable .au bud~t' .gén#alÀ~ 
;Togo leXJerClce 1!959 chap~tre' 24 artiCile 5. 

.Ces iudemini~és sont payableis sur,' le ~u d';ml~ 
attestation du trava~l jeffectuéétab!ie par Ieprovi.., 
:seur 'du Lycée BQDnecarrère de Lomé, ou !Son oom-. 
~!plaçant., et eer1;ifi.é.e conforme par, le 'dir,erJteurde
J.'jense;Ïgnement.' 	 . - . ,., '( , 

Affec:tatioti 

AD!J.ITfF. 

!~ 	 la. 'ahistoTi ~o 62/MltN dû li fuars 1959 'nietta,zt 
M.i"Adakpan Koss~ à la lflisp'Os~tron Iftu. J,finntre 
de la fonctiOn publique.' 

•. 	. . .. (:. " t' • 

A.joilter: 

Lesalàire de M. Aifakpan. Koss,Ï eontirf~l'a, ,8: êtr,e 
supporté -par . le cbapitre 24 article 1 'du rb,u.dget 
;w;énéral,î jusqu'à la fin de l'année .1959. 

Le. JJesoo S,antlchangement.

,--""--------------_......------­

ACTES DE LA RÉPUBL'rQUE FRANÇAISE:~ 

:QECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Par arrêté du PremÎler Ministre en date du: 

9 juillet 1959. - Les ing:~ieurs du cadre général. 
des ,travaux météorologiques de la France d'outre-· 
mer dont les noms' suiv,ent sont .promus" pour Cioml?-­
ter des dates indiquées ci-après" tant du pomt de v~ 

de ta solde que de celui de t'Tanciennieté: 

. .. ,. .. .. . ,. .. " .. .. .. .. .. .. ,. 


A la ::le classe du' grmde 'd'tngèizi'eûr 

" . 
pour compter du 1er avri,l 1959.. 

M. CecilIon Henri 
.. • •••• f • • .. .- 1., .' 

Au grade d'in(!,énieurlde 4e classe: 
.. . .. . .. .. .. . . . . 

pour compter du 1er janvier 1959: 
Il 	 • • • q. 

M. Clergue Guy 
.. .. .. .. .. . .. . 

Par arrêté du 9 jui,llet 1959: 
Sont promus, pour oompter des dates indiquées 

c~~aprè, tant au point de vue de ,la Isolde que de 'J'a,n­
cl!ennete, les fonctionna,ire,s du cadre des cbefs de 
division et attachés de la France d'outre-mer don1 
les noms su~vent,1 pour l'ann~e 1957, . aux échelons: 
date de promotion et rappels d'anciennet~ pllur per­
vices miütairiCs conservés: 

.. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

50 - Pour la 2e classe du graded'atiaché. 
Ml\i. . . .. . • • . . • '~' 

Dossèvi (Folivi), 1er échelon';1 22 juillet 1957 . 
'. 	 • • • '. 1... .. .. .. .. ." .. .. .. .. It· .~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
~E LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOG< 

ARRETES~ DECISIONS ET CIRCULAŒES 

'ARRETE No 17-59JPE. ;du 29 juillet 1959 ûlst 
tuttnt~e inciJemmtè sp,éctate lâe,.séc.uri~ê aénertl 
leli 'tav'eur de certa:m;s fo",cti0nJria.~res du service ml 
téorologique. .. . . 

LE GoTJVEBNffiJR DE tA FRANCE D'OUTRE-MER; 
CHEvALU!l1I. Il~ LA LÉGION D'llONNl!llJB. : 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉP,UBLIQUE 


FRANÇAISE AU TOGO 


Vu la roi n° 56-1>19 da 23 j uih 1956,' autorisant < le Gouv 
Rement à mettre en œuvre les lréfJormies et· à p~d're 
milllSur~ propres à assurer l'évolution' Ide.<> Iterrit>oires relev 
dU ministère de la France d'o:utl'e--me'r;, 
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Vu le décret n° 56-847 du 24 aOût 1956,' portant statut du 
. Togo,' modifié par les décrets n°' '57-359 du 22 mal"S 1957j 
·et 58_187 du 22 :Février 1958; 

Vu l'ordonnance n° 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
,matut de la République togolaise; 

Vu I['arrêté n° 147-52/P. du 13 février .1952; 
· .statut général de.<! cadrea supérieuns et lJOcaux du 

Vu l'arrêté no 536-54/CP du 12 juin 1954,' fiXlWt 
.:.particulier du cadre supléri'eur de la météoNlogie 

ARRETE: 

fixant le 
!J.1ogD; 

le statut 
du Togo; 

ARTICLE PREMIER..- Les fonctionna.ÏI1es titulaire~ 
· des cadre:s supérieurs et loc~ux de la météor.olog~e, 
chargés !dans une station du réseau de fonction~ 

'.c'Oncourantdir·ectemCIDt à la séeurité aérieune peu­
.Vient bénéficÏJer d'une indemnité spéciale dont le taux. 
mensuel ,est fixé comme su.it: 

Adjoints techniques" assisfantset 8;ides-météorologis­
;.tes 1.,900 francs CFA. 

ART. 2. - Cette i,ndemnité ne, peut être attribuée 
,il plus de 6U 0/0 !de l'd:6ectif budgétaire des cadres 
·visés à l'article premier. EUe sera payée trim~trjel-: 
,!lement 'et à terme .échu. . 

ART. ,3. - Le présent arrêté qui aura effet· pour 
· compter du 1er janv~er 1959, sera eimeg!istl'é" publ,ié 
'.et communiqué partout 'Où besoin ,sera. 

Lomé, le .29 juil1et '1959 

G..SPÉNALE. 

i .rARRETE No 18-59/PE. du 29 iuillet 1959 porta,nt 
moditic'atio.n à l'arrlJté nO 12-5/j/.I:'h: Idu '27 jan­
vier 1958, règlementa,lt l'attribution .des. indenL 

. 'nité,ç fortaita~res l)our lravaux sutrprém'entdres . 

LE GOUVERNEUR DE LA FUANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉar'ON D'HONNEUR 

fuUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUB 
FRANÇAISE AU TOGO,' 

Vu la loi no 56-619 du 23 juin 1956, autorisallt le Gouver­
:nement à mettre en œUvre les I".,éflornr~ et Il 1)*'I1~I:ro les 
· mesur~ propres à assurer l'évOlution ()œ <tcrritoiras rl.lLevan1j 
..!du ministère de la France Id'outne-mer; \ 

Vu le décret no 56-847 du 24 aOût 1956,' pOrtant statut du 
. Togo,' miodifié par leS décrets n°' 57 -359 ~u 22 mal"s 1957, 
et 58-187 du 22. revrier 1958; 

Vu l'ordonnance n° 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
.statut de la République togolaipe; , . 

VII l'arrêté no 147-52fP. du 13 février ~ 1952, fixant le 
.statut générllI des cadres supéneuns :et locaux idu Togo; 

•.J . Vu l'nrrêM II· 536-54/CP du 12 Juin 1954, fixant le statut 
pllrti()uIl~r du cadre supérieur de la météorologie du To~o; 

Vu l'lIrrêtIG nO 516-54/1<' du 9 jttin 1954, règlementant l'attri ­
bution d'indemllités furfnitnirea pour travaux ~upp1émentaireB;1 

Vu l'nrr0tJ6 no 107-57/PE du 19 IIliDvembre ,1957, pOrtant 
.inIodiCicntlon à l'arrêllé no 316-54/F idu 9 ,juin 1954, règle-' 

· ,mentant l'attribution des indemnités :Forfaitaires pour :travaux 
,suPP1!6mcDtairee.; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Le tablea.u annex~ à l'arrê­
té no 516-54/F du 19 juin 1954 lest modifié .com~ 
i;uit : 	 '. 

60 - FOIlctionna.il'les des cadres sup~l'ieurs et locaux 
de la météorologie,1 ~treint;:s à des sujétions partï ­
culièœspour assurer p.ex~cution matérielle du seJ.:-) 
:v:ice : 

-- Adjoints technique,s de la m~téorologie 
Indemnité mensuelle. . taux moyen 
budgétaire 2.200 fr8l1cS 

Assistan ts météorolo?iistes 
Indemnité mensuelle taux moyen 
budgétait1c . 1.600 Ircs 

-- Aides-metorologristes 
Indemnité mensuellc . taux moyen 
budgét~ir.e . . . . 1.400 francs 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter.du ,ter janvier ~959" s~ra cnr.egistré publié et 
communIque partout ou besomsera. 

Lome, le 29 juillet 1959 
G. SPÉNALE. 

Affeotation 

P~ arrêtés et décisions du Haut~Commissaire dq 
la Hépublique française au Togo. 

Nf) 148/D/PE du: 

lS juillet 1959. - M. PietteRené,1 ,administrateur, 
2e échelon de la France d'outre-miel', de l'.e.tour de, 
con~è oct arrivé à Lomé par a,v;ion le 10 j'u.i~et 
1958,1 lest remis à la disposition de M. Je Premier Mi­
nistrc de la République du Togo. 

Le ,traitement de M. piette reste'à la charge d~ 
budg:et français sauf ~ cas où l'intél'essé n'aspur.e­
rait pas des fonctions d'autorité) 

Reelassemellt ' 

No 19}PK du: 

29 juillet 1959. -,- Les agents permanents ()i-~s_ 
sous d~ignés,i s'Ont I,eelassés dans les nouv,elles 'catégQ­

1erries d'hiérarchie pour compter du Jumet 1959: 

Service du Haut_Commissariat 

MM. Gnofani Emmanuel, agent de 5e catégorie" é­
cheUe,D,1 est reclassé à la 6e catégorie, é­

.chene If.. - . 
Poénou Léon, al!;ent de3e catégorie,1 échelle 

A, ,est. reclassé à la 4e catéglorie,1 éch,eHe A -

Mme. 	 .Wilson :née Kouévi Jeanne-Marie, ag;ent d~ 
2e catégor;ie, échelle A" est redass,ée à la 3e 
catégorie" .écheH~ A ~ ­

MM.: Zinsou Victorin,l~ent de 2e catégiorie,i échel-; 
le A,. est J.'Ieelassé à la 4e catégorie, écheUe A­

aizœ!iÎLJ.............. __ ::. . 
 -_..._---_._-----'-_..__.........'"'""'-------_.._------,~-
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Ali, S~ugoumba, agent d~2e c'atégorie"échel... 
le H,I :est l'ecla:s.sé à la;'Secatêgoriie, échelle A ­

ifété Tètè Joseph, agent de 2e .catégQri~ échel­
le A; !CSt ,r,eela,ssé à aa :3e IeatêllJOr~eéC)helle A­

!Tchoulou Gbati Norbert,! agent de ~e cat,êgor,~e 
échelle A, ,est rec~assé à 1a ,3e 'catégorie,i échel­
kA- ' 

Kékéssi Séraphin, agent ,de 1re ca.tégorie~ t;ch,el­
le A, e.st l'eclass~ à la 2e lCatégjorie~ échelle, ,A ­

A'f!I~ar Dovi Titus, agent.de 2e catégorie~échel­
le A, ~st l'eclBissé à la Se catéFiorie" éiC!hel~e A­

~yih Issac, agent ,de 2e catégorie,.' échelle A, 
~st l'Cclas,sé' à la ';'Se catégor~e,; échelle A ­

Service du Trésor, 

Kouzo François, agent'de 5e catégorie,1 écheI-­
le B, e,st recla,ssé à la horscatégor~e -

AtohoUll Honpré, a~t de 5e'~~tégoI?:e~ .é,ch~~:', 
le A, ,est reclass~ à la'pe '1eatégor~e,i~chelle A 

Hou,énou Théophile,'a'gent de 4e catégode" Ié­
chell~ A, e,st reclass~ Et la 6e catégJorie" échel­
le A­

:A.djayi Joseph, agent de 5e catégorie,1 échelle_ 
Â, est reclassé à. la 6ecaté~orie~ :échel1e A ­

Johnson François, aPient de 4e catégorie,l échel­
le A, est rec~ss:é à lia 5e lcatêgorie,;éC'h;el~e. A­

Akpahie Marcus,. agent de 4e caté~ox:ieéchel1e 
A, 'est reclassé à la 5e catégorie,i échelle A ­

, fKpodarEkoé Pascal, agent de4e catégode~ 
~helle A,est reclassé à la 5e catégorie,1 [échel­t 
le A-

Lawson Gaspard,; aPient de 4e c:a~égor~e, échen~ 
A, est .,ecla,ssé Et la 5e catégorié~ .é.chel~e A -

Houudjo Cyprien; agent .de ,4e :catégOI1e!1 é,cheJ. 
le A, e,st reela,ssé à ,la 5e 'catégorie,1 é,chdle A-

Idrissou Sakibou,1 agent de .ole caté~orie, échen~ 
A,I est reclassé à [a 5e catégorie échefle A. 

A.inéziah Gabrjel~ agent de 4e catép;orie, échel-. ' 
le A, est reclassé à la 5e catê~rie,1 ~hel~ _A ­

~llês., Lawson Geneviève,. algielnt de 3e ,catégorie,1 
t échelle IC It$l ~l.~sé,e .à la :4e~até~ori,e)1 

é.chelle A .. 
Lawson Ernestine,! agent de3e catégorie, échel­

le A,I est reclasl'\ée à la 4e catégorie, écuelle A 
M. Sémanou Alphonse~ agent de ;'Se c~tégorie, écheI­

échelle, est r:eclassé à la 4e catégorie,1 échelle A. 

Service Météorologique 

fdM. Agblévor Hoganos Christian,'agent de 4e ca­
, tégorie~ échelle C, ~st re~~assé à la 5e c!aœPiorie, 

:échelle A - !, ' 

P;io Amidah Marcel,' agent de 3e catégorie,1 
!échelle .C, 'est reclass.é à 1a ,5e :ca,~or,ieJ iéchel,­.e A-

P~dra Gazaliou, ~nt de 3e catégorie,: échelle 
A., :est reclassé ,à la 5e catéPiOrie, échelle A ­

3e, ,Gnakpo Condo Victor, ~t de ca,tégodeJ 
échelle B, est :t:eclassé à la 5e ~atégorie)1 iéch,el­
leA-

Atsou Koff;i Vince;nt, ~t die 3e , catégorie", 
~chelle ,C; est reclassé Et la 5e ic!.atéF;lorie,! échel-­
le A - ' 

AméBS.~ Pau~, reclassé Et la 1re caté~ri.e~ ëchel-:· 
le A rlJes a'ge;nts 'perm'an,ents - ' 

Epho~v.i-Ga Adadé James, agent de :3e .catégo- . 
rie, réchel1e C~ est reclassé à la 'f)e,catél?iorie" 
échelle, ;A- , 

4eAgbagno:n: Gaston, agent de catégor~e" hor,!!,-; 
échelle, ~tSt recla,ssé à la '5e oaté~orie,i' écbel,­
le A-

AssÎgtlon Stéph~,agent ete 4ecat~gorie,i hors. 
échene~ :est reclassé à la Be datégor,ie, lécb,el-;­
le, A -

Kilu ,Y.,ictor,1 agent de 4e' catégorÏ;e,: :échelle ,Ct,. 
est rec'lassé à la 5e catégorie,! 'échelle1\: -

Aghélékpo Alphonse, agent ,de 2e catégorie" é.., 
chelle D,est reclassé Et ,la 4e eiatégorie,i éche~-'­
le A-

Alidou Thomas, aPiCnt d~ 2e catégorie!1 échelle, 
A, est reclassé à la 4e catéJ?iorie,! échelle A -, , 

Amégnito Paul~ reclas~é à la Ire catégorie, é-­
chelle A des agent permanents ­

Aérodrome 

2eThognon DorotM, agent de catégoriè" é-,­
chelle C, est reclassé à la 3e catégorie,léchel-­
'le A-

BahadiihouJustin, ag1ent ete2e, catégorie" é-;, 
chelle D, est reclass,é à la ~3e ca,tégorie,1 échel+ 
le A­

Passa,e. à l'ioben••upirit'ur. 

No 156]DjPE du :' 
29, jùiUet 1959. ;Est eonsta~ le passag'e de 'M.'­

J(off~ Tonrety Michel à l'échelle B d~ ta 4e c.~téigo~, 
pourcomptér du 15 fév,rier 1958. ' 

M. Koffi Tomety est ;nommé à l'éohelle C :de la -~ 
catéJ?iorie pour compter du 15 aofit 1959.. ' 

La !d,êc;ision no 1-0JPE 'du 6' janv:ier 1,959, ~st: 
~bro~epour cie qui conoel';nie M. Koffi T'Ümety Michel". 

N" 157]DJPEdu : 

29 juillet 1959. - J.;es ~gents permanents ci-dea,* 


sous désignés, bénéficielD.t de leur passage automati­
que à 1',écbeUe supérieure ide solde pour compter des. 
dates c~-après : 

Servide' du Haut-Commissariat 

MM.' ,Tetteh Codjo Pascal, agent de, 4e catégor:ie~ 
,échelle B, passe pour compter du 10 mai 1959" 
à l'échelle C de la même catégorie (n',apae;; 
hénéfic~é !<l',avianeement norm;al au ,10 ianv,ier,­
1959).' '~' 

1
Kalip~ Pierre~ ~nt de ,4~ catégorie, échelle; 

0, 	 B, passe pour compter du i~et.1959~ fi 
1'.échel~e ,G de la même; ·catégon,e. 

http:agent.de
http:l'ecla:s.s�


.-~ 

.16 août .1959 

4eGbégnédji AJntoine, agent 'de catégori~" é­
chelle A, passe pour ~om~ter du 1er 'iu,~net 
1959, à l'échelle B de la même catégorie. 

Service 'du Trésor 

Kpotufé Godwin, ag)ent de 4e catégorie,1 échelle 
A, l'passe pour compter du 1er juillet 1,959ll 
à l'échelle B de la même catégoriè. 

Adjourouvi Doto Pierre, agent de 4e caté1?iorie~ 
1eréchelle A, passe pour compter du Jumet 

1959, à l',échelle Bde la même catég;or~e. 
Maté Tévi Norbert" ag)ent de 4e catégorie; ~chel-, 

le Ali passe pour compter du rer juillet .l!959 
. à l'.écbeUe H de la même catégorie. 

" 
\ 

1 

~ervLCe -Météoro~ogüiue 

M. Djélou 	K. Hoger,; ag,ent de ~e catégorie, échel­
le A, passe pour compter du 1er iuillet 1959,1 
à l'échel1e B de la même catégOl'~e. 

Aérodrome 
1 

1 ; M;' Maiga Seydou, agent de pe catégorie,1 échelle 
H,I p~sse éom'pter de 1er juiUet 1959 à l'échel­
le U de la même catégorie. 

1 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
GENERAL A DAKAR 

l 
1 

Détachement 

Pal' arl'êté de l'inspecteur général, chargé duser­
( -/Vice des trausfel'ts et liquidations en da;te du : 

19 juillet 1959.. - Montso Alphonse, agentd':exploi­
::tationdt' 2e clasoo 1er échelon du cadre supérieur des 
~1lostes iCt télécollllllunications, ,c:,t placé en position 
,de détachement de longue durée auprès du gouverne­
Jment {le la République du Togo, pour :occuper un 
~~m'ploi correspondant Ù 'SOli gl'l\de et à sa sp~cialité.' 

P.endant la durée de ~Oll détachement, lVI. Montso 
,:conservera !ses droits il l'ullvllllcemcllt dans sont cadre 
,-d'origin~. ' 

L~s iVlersements affél,c-nts il la JlCtlonue de 6 % ct â 
:la contribution complémentaire pour la cuisse de l'e­
. rtra.ites de la France d'ouh,e-mer" seront effectués 
.:jsu~vant la réglementation en la ma!ière. 

Le présent arrêtépl1endra ef:Jjet du 1er juillet 1959. 

Riiatégration 

Par arrêté de l'inspecteur général, chargé du ser­
'viw des transferts et liquidations en date du : 

16 juin 1959. - Mme. Amorin Laul'Jentine, agent 
-,technique de santé 2e classe 1 er, Echelon ~n ~rv.ice 
détaché au Togo est réintégrée dans 'lels cadres et 
mise il III disposition du Dahomey. . . 

Le iprésent urrêté prendra effiet ,à compter ~de, la 
date d'expi.ratioll du congé administratü d:e ::1 mois 
.jaccordé! à l',intéresséc. 
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Office des ChangCII 
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r ANNEXE 0 

MDnnaies des pays. du groupe «bilatéral» cotées 
sur le marché des changr;!s•. 

Les relations financières avec l'étranger, déjà as,>ou­
plies à la date du 22 mars 1958, tant en' ce qui 
boncerne l'exécution par les résidents de leurs règle­
ments avec l'étranger qu'en ce qui concerne la gestion 
des disponibilités en francs des non -résidents, ont 
fait l'objet de nouvelles et importantes facilités, le 
28 décembre 1958, par suite de l'unilication du régime' 
des relations financières entre la zone franc, d'une 
part, la 2lone dollar et la zone de transférabilité, 
d'autre part. 

Par mesure de simplifacaHon le présent avis inclut 
dans une zone unique dite ({ zone de convertibilité )/, 
l'ensemble des pays de la wne dollar et de la zone 
de transférabilité et reprend à cette occasion l'en­
semble des dispositions régissant les relatioris finan~ 
cières avec l'étranger. . 

L'Avis no 257, qui fixe les règles générales à suivre 
pour l'exécution des règlements entre la lione franc 
et l'étranger, demeure en vigueur; toutefois les dispo­
sitions ,du présent avis se substituent aux dispositions 
du titre 1er, chapitre 1e,r, paragraphes 1, et 2, de 
l'avis nO 257 dans la mesure où elles sont plus 
libérales. 

Un avis de l'Office des Changes, publié au, J.O.T. 
de ce jour, modifie corrélativement le régime des 
comptes étrangers ,en francs. 

Sont abrogés les avis: 

no 305, publié au J.O.T. du 1er mai 1958 
no 321, publié au J.O.T. du 16 novembre 1958 
11° 331, publié au J.O.T. du 16 mars 1959 
no 335, publié au J.O.T. du 1er juin 1959 
no 340, publié au J.O.T. du 1 er août 1959. ' 

TITRE l 

Dispositions générales. 

, 10 - Les dispositions du présent avis sont appli­
cables aux relations financières entre la zone franc et 
l'ensemble des pays étrangers. La zone franc comprend 
les pays et territoires énumérés dans l'avis no 170, 
modifié par les avis nos 259,303, 333 et 337. 

Les pays étrangers sont classés ,en deux groupes: 
a) les pays de la rone de convertibilité (titre II); 

ces pays sont ceux qui ne font pas partie du groupe 
« bilatéral» mentionné au paragraphe b) ci-après; 

b} lès pays du gl10upe ({ bilatéral» (titre III); ces 
pays sont énumérés à l'annexe A ci-jointe. 

Les règlèments avec certains pays font l'objet de 
règles particulières; ces règles sont indiquées au ti­
tré IV. 

20 - En règle générale, les transferts a destinaüon 
ou en pl10venance de l'étranger sont réalisés dans les 
monnaies ipdiquées aux titres qui suivent. Dans des 

"cas 'exceptionnels, l'Office des Changes peut, par dé­
cision particulière, autoriser ou prescrire l'exécution 
~e règlements selon d'autres modalités. 

REPUBLIQUE DU TOGO 16 .t8odt 1959 

30 Les facilités prévues au présent avis po 
l'exécution des transferts en pmvenance de,l'étrang 
n'autorisent pas les résidents qui bénéficient de c 
règlements à faire pl10céder à l'étranger à des arl 
trages sur les devises étrangères reçues en payemel 
De tels arbitrages demeurent strictement pr,ohibés p 
la réglementation des changes. Seuls les Intermédiair 
Agréés bénéficient de dérogàtions à cet .égard, da 
le cadre des autorisations générales qui leur ont é 
accordées. 

40 - Les transferts de ~onds à destination j 

l'étranger sont subordonnés à l'autorisation de l'Offi 
des Changes. Les autorisations sont dé,1ivrées s( 
par décisi,on particulière, soit, à titre général, SOI 

~orme de délégations acoordées aux lntermédiair 
Agréés. 

TITRE 11 

Relations financiêres av'ec les pays de, la zone 
de oonvertibilité. 

1. - Régime des comptes I!trangers en fr..an4 
olivert... au nom de personnes résidant dans, 
zone de convertibilité. 

Lés comptles ;étr.angers en francs ouverts au no 
de personnes résidant dans la zone de convertibili 
s-ont des comptes étrangers en ({ francs convertibles 

Ils ronctionnent dans les conditions prévues al 
titres 1 let 2 ~e l'Avis nO 342. 

2. - Exécution des transferts:: 
A -- Opérations au comptant 
1° - Les 'transferts à destinat~on des pays de 

zone de oonvertibilité sont réalisés: 

a) soit àu moyen de devises étrangères, figurai 
à 'l'annexe B jointe au présent avis" achetées sur 
marché des changes;­

b) soit par crédit d'un compte étranger en « fram 
oonvertibles ». 

L'Office des Changes peut prescrire que les tran 
Jertsà destination de certains pays soient opérés sek 
des modalités différentes et, notamment, par versemel 
au crédiLdu ou des comptes ouverts en France Il 
nom de certaines banques ou organismes·, des pa~ 
intéressés. ' . 

20 - 'Les transfertS en provenance, de la zone ( 
oonvertibilité sont réalisés : 

a) soit au moyen de devises étrangères figuraI 
à l'annexe B jointe au présent avis, cédées sur : 
marché des changes; 

b) soit par débit d'un oompte étranger en « fram 
convertibles ». 

30 - Pour la réalisation des transferts visés ail 
paragraphes 10 et 2° qui précèdent, les lntermédiain 
Agréés sont autorisés: 

a) à' procéder à des arbitrages entre devises étral 
gères figurant à l'annexe B, soit sur le marché d~ 
changes, soit, sur une place étrangère dans la mesur, 
dans ce dernier cas, où la réglementati-on en viguet 

, dans le pays oonsidéré autorise une telle opération;, 
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l, 
b)à acquérir ;ou à vendre sur une place étrangère, 

dans la mesure >Où la réglementation en vigueur dans 
le pays üonsidéré autorise une telle opération, des 

'v devises étrangères figurant à l'annexe B oontre francs 
i dont le montant est, suivant le cas, porté au crédit GU 
l , prélevé ,au débit d'un oompte étranger en «francs 

oonvertibles ». 
B Opérations 'à terme 
Les Intermédiaires Agréés &ont habilités à exécuter 

ooit sur le marché des changes, soit à l'étranger les 
ordres d'achat ou de vente à terme de devises figurant 
à l'annexe B, dans la mesure où ces opérati.ons sont 
autorisées tant par la réglementation française des 
changes ;en vigueur que par les régiementati>ons étran~ 

1 
i gères. : . ~ r, 

" En oonséquence;'les Intermédiaires Agréés s.ont au­
:' " torisés à assurer la oontrepartie des ordres d'achat et 

de vente à terme de ces devises, émanant de leur 
clientèle: 

- soit sur le marché des changes, auprès d'un autre 
Intermédiaire Agréé; 

soit 'à l'étranger, auprès des banques habilitées, 
J.orsque la réglementation de ces pays autorise de 
telles opérations. 

Les oonditions dans lesquelles ces dernières opéra" 
ti.ons doivent être réalisées oont portées à la connais~ 
sance des Intermédiaires Agréés par voie d'instruction. 

TITRE III 

Relations financières aveC les pays du groupe 
«bilatéral» ' 

1. - Régime des comptes étrangers en francs 
ouverts au nom des personnes résidant dans les 
pays du groupe «bilatéral). 

10 - Les oomptes étrangers en francs ouverts au 
uomde personnes 'résidant dans les pays du gr:mpe 
«bilatéral» (annexe A) sont des oomptesétrangers en 
francs «bilatéraux». ' 

Les oomptes étrangers en francs ({ bilatéraux» fonc­
tionnent dans les c.onditi.ons prévues aux titres 1 et III 
de l'avis no 342. 

20 - Les oomptes étrangers en francs «bilatéraux» 
.ouverts par les Intermédiaires Agréés au nom de leurs 
oorrespondants établis dans les pays énumérés il l'an­
nexe C doivent, ,en .outre, être tenus pour ordre en 
dollars des Etats-Unis monnaie de oompte. La OOl1ver­
sion des dollars en francs français et vice versa doit 
être ,effectuée sur la base de la parité officielle du 

f

l franc par rapport au dollar des Etats-Unis. Les contrats 


oommerciaux ainsi que les titres d'importation et d'ex­

pOl'tation afférents soit à des importations de marchan­

dises !en provenance de ces pays, soit à des exporta­

iÎüIlS de marchandises versees pays doivent être libel­

lés Cil dollars des Etats-Unis.
[' 2. - Exécution des transferts: 


A - Opél'atiulls au comptant 

lu - Lell tl'allSrCl'ts il destination des pays du grou­


pe ({ bilatérlll) sont réalisés: 

a) soit au lIIuyen de devises du pays de destination 

'du transfert achctécs sur le marché des changes, 
lorsque ces deviscs sont négociées sur ce marché; 

ti~ 

la liste de ces devises fait l'objet de l'annexe 0 jointe 
au présent avis; : • ( , 

b) &oit par crédit d'un oompte étranger en francs 
« bilatéral» ,de hf nationalité du pays de destination 
du transfert. 

L'Office des Changes peut prescrire que les trans~ 
ferts à destination de certains pays ooient opérés selon 
des modalités différentes et, notamment, par versement 
au crédit du 10U des oomptes ouverts en France au 
nom de certaines banques .ou organismes des pays 
intéressés. . ' 

20 - Les 'transferts en provenance' des pays du 
groupe «bilatéral» sont réalisés: ' 

a) ooit ,au moyen de devises étrangères figurant il 
l'annexe B, dans les oonditi.ons définies au titre Il, Il, 
.A, 20 et 3°; 

b) ooit par cessi.on sur le marché des changes de 
devises du pays de pr-ovenance du transfert, lorsque 
ces 'devises sont négociées sur ce marché; la liste de 
ces devises fait l'objet de l'annexe Dj \ . 

c) soit par débit: 
- d'un oompte étranger en «francs oonvertibles» 

ou d'un oompte étranger en francs {{ bilatéral» de 
la nationalité' du pays de provenance du transfert. 

B - Opérations à terme 
10 - Les Intermédiaires Agréés sont habilités N 

exécuter sur le marché des changes les ordres d'achat 
ou de vente à terme de devises ~trangères figurant il 
l'annexe D, dans la mesure où ces opérations sont 
autorisées par la réglementation ,en vigueur. En revan­
che, ils ne oont pàS habilité.s à exécuter ces ordres sur: 
une place étrangère. • , '1 . 

En oonséquence, les Intermédiaires Agréés ne sont 
'autorisés à assurer la c.ontrepartie des ordres d'achat 
et de vente à terme de devises étrangères figurant 
à 'l'annexe D, qu'auprès d'un autre Intermé,diaire 
Agréé. 

20 - Lorsqu'un transfert en provenance d'un pays 
du gr-oupe « bilatéral)} doit être réalisé par cess~i)n de 
devises étrangères énumérées à l'annexe B, les devises 
correspondantes peuvent être vendues à terme dans 
les oonditions prévues au titre II, II, B du présent 
avis, dans la mesure .où cette opération est prévue par 
la réglementation des changes. 

TITRE IV 
Régimes particùliers. 

Il n'est apporté aucune modification aux dispositions 
des avis no ,318 et 333 publiés au j.O.T. des 1-8-58 
et 1-5-59 qui s·oumettent les relations financières avec 
l'Egypte et le Viet-Nam à cèrtaines règles parti­
culières. 

D'autre part, les relations financières avec l'Equa­
teur 'et la Hongrie sont soumises à des règles parti­
culières définies ci-dessous. 

,f. - Relations financières avec l'Equateur. 
ParexcepHonaux dispositions générales prévues 

au titre III, applicables aux relations avec les pays du 
gr.oupe «bilatéral », les relations financières entre la 
l:one franc et l'Equateur sont régies par. les dispo­
sitions particulières suivantes: , j " ,_....Jl 
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lé ~Les transferts a des1ÏliaHon de l'Equateur ::ont 
réalisés par inscription des sommes a transfé!;er au 
crédit d'un oompte étranger équatorien en francs 

20 les transferts en' provenance de. l'Equateur 
sont réalisés : 
.a) s.oitpar inscription des sommes à transférer au 

Crédit dè oomptesen monnaie équatorienne, dénommés 
« oomptes spéciaux français», ouverts sur les livres 
des banques équatoriennes agréées au nom de banques 
françaises; 

b) soit dans les conditions prévues au titre III, II, 
A, 20 du présent avis. 

30 - Les soldes respectifs des comptes étrangers 
équatoriens -en francs ouverts au nom de banques 
équatoriennes ,et de « comptes spéciaux français» ou­
verts sur les livres des banques équatoriennes .au 

.	nom de banques françaises~ sont oompenséspériodique­
I!1ent dans les oonditions précisées par la Banque de 
France aux. Intermédiaires Agréés; 

2 - Relations financières avec la RéPublique 
populaire de Hongrie. . 

1.. -Régime des oomptes étrangers en francs Hl­
verts au: nom de personnes résidant en Hongrie. 

Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur leurs 
lixres : 

a) au nom de toutes personnes physiques résidant 
en Hongrie ou de toutes personnes morales pour 
leurs établissements en Hongrie, autres que les ban­
ques habilitées, :uniqUement des oomptes étrangers 
nongrois « bilatéraux»; 

b) au nom des banques hongl'loises habilitées par 
.la Banque Nationale de J-Iongrie, d'une part, des 
oomptesétràngers hongl1Ois «bilatéraux» qui fOl1C-­

Honnent dans. lés conditions prévues aux titres 1 et 
III de l'avis no ,380 et, d'autre part, après acoord de la' 
Banqué dê Frànce, des comptes étrangers hongrois 
,en « francs oonvertibles» qui fonctionnent dans les 
oonditi.ons prévUes aux titres l,et II de l'avis no 142. 

2 - Exécution des transferts: 
a) Les transferts en pr.ovenance 'Ou à destination 

de la Hongrie, qui oorrespondent aux règlements 
afférents à des exportations ou à des imporbtions 
portant sur certaines marchandises (1) s'0nt opérés 

(1) 	Liste des produits frança.is à destination de 
la Hongrie: 

Boyaux -Graines de semence -------.: Plantes médiei· 
nales - Fèves de cacao. Phosphates Huiles 
essentielles -Acajou et Okoumé - Liège en planche 
~ Lin teillé - Laine peignée - Fils de laine - Pr'0­
duits sidérurgiques Produits de première transfor­
mation de l'acier - Aciers spéciaux - Tubes ­
Plomb raffiné. 

Liste des produits hongrois à destination de la 
France: 

Foies gras '-- Boyaux Soies de porc - Plumes 
et duvets - Graines ,oléagineuses Graines de 
courge -- Graines de semences . Plantes médici­
nales --:c Tabac Huiles essentielles ~ f'ourntres 
apprêtées. -, 

j 

sel'Ûn les modalités définies au titre II du présent iVi: 
L'Office des Changes subordonne à' cette conditio 
le visa des autorisations d'exportation ou d'imporÜl 
Hon pour ces marchandises. 

b) Les transferts à destinatiün de la Hongrie, autre 
que ceux prévus au paragraphe a) qui précède, SŒl 
opérés exclusivement par crédit d'un oompte étrange 
hongrois «bilatéral ». 

c) Les transferts en provenance de la Hongrie, au 
tres qtleceux visés au paragraphe a) ci-dessus, SOI: 

opérés dans les oonditions prévues au titre III. II A, 2 
- du présent avis. ' 

ANNEXE - A-

Pays du groupe «bilatéral».• 

Albanie 


Allemagne Orientale 


Andorre 


Bulgarie 


Chili 


Equateur (1) 


Finlande 


J-Iongrie (1) 


Israël 


Bologne! 


Roumanie 


Tanger 


. T cheooslovaquie 

U.R.S.S. 

.Uruguay 


Yougoslavie 


ANNEXE B-

i\'lon:mdes d.~s pays. de la zone de convertibilité 
cotées sur le marche des changes. 

Couronne Danoise 

Couronne . Norvégienne 


Couronne Suédoise 


Deutsche Mark 

Dollar Canadien 

Dollar des Etats-Unis 

Ecu p.ortugais !.

1 


norin Hollandais 

franc Belge 

Franc de Djibouti 

Franc Suisse 

Lireltalienne 


(1) Sous réserve des dispositions du titre IV dl 
présent avis. , , " , , 
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Livre Sterling 
Peso Mexicain 
Schilling Autrichien 

ANNEXE C 
Pays :avec lesquels la France est née par un 

accord de payement en dollars des Etats-Unis 
monnaie de compte. 

Chili 

Equateur 

Uruguay 

ANNEXE - D­

l\'lonnaies des pays du groupe «bUatéral » 
cotées sur le marche des changes. 

Couronne Tcheooslovaque 

Dinar Yougoslave 

AVIS No 342 de l'Office des Changes 
régime des comptes étrangers en francs. 
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en francs « bilatéraux}) tenus pour ordre en dollars 
des Etats-Unis. '. , 

ANNEXES 

ANNEXE A 

Pays du groupe {( bilatéral ». 

ANNEXE B 

Monnaies des pays de la zone de convertibilité 
cotées sur le marche des changes. 

ANNEXE C 

Pays avec lesquels la France est liée par un 
accord de payement en dollars des Etats-Uliis, 

monnaie de compte. 

ANNEXE D 

Monnaies des pays du. groupe {( bilatêral» cotées 
sur Je marchê des changes. 

L'Avis 110 341 oodifie les dispositions réglementant 
les relations financières entre la zone fran~ et les pays 
étrangers. 

Il Cette oodification rend nécessaire l'aménagement 
oorrélatif du régime des. oomptes étrangers en francs. 

li Tel iest l'objet du présent avis, qui abmge l'avis 
no 1307 de l'Office des Changes, publié au J.O. T. du 

~Ig 1er mai 1958. 

I~ 

!~ TITRE 1 

l~ 


n Dispositions générales. 
liIl 1. Catégories de comptes étrangers en francs 
'1 10 - Les oomptes étrangers en francs sont .classés 
1li en deux catégories: . 
l' . ~ les oom.pies étrangers en francs dits en «francsd 

2

. , oonvertibles » ; ,
Ij - les 00. mptes étranglersen. fran.cs dits {( bilatéraux ». 

0Il Les oomptes étrangers en «francs oonverti­
i ~ bles» ne peuvent être ouverts qu'au nom de personnes 
j: qui résident dans un pays de la 2l0ne de oonvertibilité, 
ii. telle que définie par l'avis no 341 (titre l, 1°, a),
I c'est-à-dire dans un pays qui ne figure pas à l'annexeI! 
1. A j'Ointe au présent avis. 
1·
i: Les comptes ,étr,angers e:tI francs {( bilatéraux» sont 
! ouverts ,au nom de personnes qui résident dans un 

pays ,étranger figurant à l'annexe A. 
30 - Les oomptes étrangers en «francs converti­

bles» ne sont affectés d'aucune nationalité. 

1 Les oomptes étrangers en francs «bilatéraux» sont 

l'affectés d'une nationalité déterminée, oorrespondalit 
au pays de résidence de leur titulaire.. Ils sont dé­
nommés en fonction de cette nationalité; exemples: 
{( oomptes étrangers polonais ,en francs », {( comptes 
étrangers tangéroisen francs )}, etc.:.' 

. j 40 -_. Lesoomptes étrangers en francs « bilatéraux)} 
ouverts par les Intermédiaires Agréés au nom de 
leurs correspondants établis dans les pays '~numérés 
à l'annexe C doivent, en outre, être tenus pour ordre 
en dollars des Etats-Unis monnaie de .compte. 



650 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBPQUE DU TOGO 16 ;août 195,9 

II. - Ouvertuœ des oomptes étrangers en francs 
10 - Selon 1'article 26 de l'arrêté du 30 mai 1940, 

l'ouverture des comptes étrangers en francs' est subor~ 
'donnée à l'autorisation préalable de l'Office des Chan­
ges. 

Par déJ:1ogation à œs dispositions, les Intermédiaires 
~gréés sünt habilités à ouvrir sur leurs livres, sans 
autorisation de l'Office des Changes, dans les condi­
tions prévues au paragraphe 1 ci-dessus, des comptes 
étrangers ,en francs (oomptesétrangers en «francs 
oonvertibles» ou oomptesétrangers en francs <.< bi­
latéraux» seIon le cas) lorsque les demandeurs sont 
des personnes physiques de nationalité étrangère rési­
dant à J',étranger IOU des personnes morales pour leurs 
établissements à ,l'étranger, 

20 - L'ouvertur,e de oomptes ;étrangers en francs 
au nom de personnes physiques de nationalité fraJl­
ça~se résidant à l'étranger est subordonnée, dans cha­
que cas, à l'autorisation de l'Qffice des Changes; 

30 - En application d'accords de payement, l'ou­
verturt~ de certains oomptes étrangers en francs est 
s.oumise à l'autorisation de la Banque de France. La 
Bariqùe" d'e Franée notifie directement aux Intermé­
diaires Agréés ses instructions à cet égard. 

, lU -.:. Déoouvertsen comptes étrangers en francs 

"tous déoouverts en comptes étrangers en francs 
(oompte :étranger en« francs convertibles» ou compte 
étranger ,en francs «bilatéral») de' même que d'une 
façon générale, toute avance oonsentie à un non-rési­
'dent, ~ont subordonnés à l'autorisation de l'Office 
des Changes. 

TITRE II 

'" Comptes .étrangers en «francs convertibles». 

2

1 Opérations au crédit 
10 - Les oomptesétrangers en «francs converti­

bles» peuvent être crédités, sans autorisation de ,l'Of­
~ice des Changes: 1.. 

a) du produit en francs de la cessi.on, sur le mar{!hé 
des changes, de devises étrangères figurant à l'annexe 
B jointe au présent avis; . ' 

b) du montant des cessions de francs contre devises 
. étrangères figurant à l'annexe B, opérées par un In­
termédiaire Agréé sur une place étrangère, dans la 
mesure où la réglementation en vigueur dans le pays 
oonsidéré autorise une telle .opération; 

. c) des sommes provenant d'un autre compte étran­
oger en « francs oonvertibles». 

0 - Toute autre inscription au crédit d'un compte 
;étranger 'en «francs oonvertibles» doit être préalable­
ment autorisée par. l'Office des Changes, que ce soit 
directement IOU par délégation. 
. II - Opérations au débit 
. I.,es oomptes étrangers en «francs convertibles» peu­

vent être' débités, sans autorisation de l'Office des 
Changes: 

à) ,én' vue de l'achat, sur le marché des changes, 
de routes devises étrangères négociées sur ce marché; 
ces devises sont énumérées aux annexes B et D jointes 
au présent avis; 

b) du montant des acquisitions de francs contre 
devises étrangères figurant à l'annexe B, op€rées par 
un Intermédiaire Agréé sur une place étrangère, dans 
la mesure où la réglementation en vigueur dans le 
pays considéré autorise une telle opération; , 

c) par crédit d'un oompte étrang,er en «francs con­
vertibles» ou d'un compte 'étranger en francs « bila­
téral» ; 

d) p.our tout payement dans la zonefrapc, quel 
que soit le pays de résidence du non-résident pour le 
compte duquel est effectué le payement (1). 

III - Arbitrages de devises étrangères réalisés par 
les titulaires de oomptes étrangers en «francs conver­
tibles )} 

Les dispositions des paragraphes l, 10 , a, et II, .a, 
qui précèdent, entraînent la possibilité, pour les titu­
laires de oomptesétrangers en « francs c.onvertibles», 
de procéder sur le marché ,des changes, par .1'èntre­
mise desdits oomptes, aux arbitrages comportant: 

la vente de devises étrangères figurant à l'an­
nexe B; , . 

l'achat de toutes devises étrangères négociées 
sur le marché des changes; c~s devises sont énumé­
rées aux annexes B .et D j,ointes au présent avis, 

TITRE III 

Comptes étl'angers en francs ({ bilatérau~ ». 

1 - Opérations au crédit 

10 - Les oomptes étrangers en francs « bilatéraux» 
peuvent être crédités sans autorisation de l'Office des 
Changes :' 

a) du pfloduit en francs de la cession, sur le marché 
des changes:' . . 

-- soit de devises étrangères figurant à l'annexe B 
j-ointe aU présent avis; . . 

- soit de devises de la nationalité du compte à' 
créditer lorsque ces devises sont négociées sur le 
marché des changes; la liste de ces devises fait l'objet 
de l'annexe D jointe au présent avis. ~, 

b) des somnles provenant d'un compte étranger en 
«francs oonvertibles)} 

c) des sommes provenant d'un compte étranger en 
francs « bilatéraux)} de même naHonalité que le compte 
à créditer. . ( 

20 - Toute autre inscription au crédit d'unoompte 
étranger en francs « bilatéraux» doit être pl;éahble­
ment aut.orisée par l'Office des Changes, que ce soit 
directement ou par délégation. 

II - Opérations au débit 
Les comptes étrangers en francs « bilatéraux» peu­

vent être débités sans autorisation de l'Office des 
Changes; 

a) en vue de l'achat, sur le marché des changes, 
de devises de la nationalité du compte à débiter (à 
l'exclusion des billets de banque) lorsque ces devises 
sont négociées sur le marché des changés; la liste 
de ces devises fait l'objet de l'annexe D jointe au 
présent avis; , ; 

... "-1 
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b) par crédit d'un compte étranger en francs «bi­
latéraux» de' même nationalité que le compte à dé­
bit~; . 

c) pour tout payement dans la zone franc, sous' 
réserve que le débiteur réel du montant à régler s'Oit 
une personne résidant dans le pays correspondant 
à la nationalité du compte utiIiséet que le bénéficiaire 
réel et final du règlement soit une personne résidant 
dans la ~one franc, ou qu'il s'agisse d'un retrait opéré 

en vue de couvrir les frais de séjour de personnes 
résidant dans le pays oorrespondant à la nationalité 
du compte utilisé (1) (2). 

III - Arbitrages de devises étrangères réalisés par 
des titulaires de oomptes étrangers en francs «bila­
téraux )}. 

Les dispositions des paragraphes 1, 10 a) et II, a) 
qui précèdent, entraînent la possibilité pour les per­
sonnes résidant dans les pays oorrespondant aux devi­
ses figurant à l'annexe D, titulaires de oomptes ëtn.n­
gers en francs «bilatéraux », de pr.océder sur le marché 

, 	 des changes, par l'entremise desdits oomptes, aux 
arbitrages oomportant: 

- la vente de devises figurant à l'annexe B; 

- l'achat de devises de la nafi.onalité de leur pays 
de résidence, lorsque ces devises sont nég·bciées sur 
le marché des changes (annexe D). 

IV - Dispositions spéciales aux comptes étrangers 
en francs «bilatéraux}) tenus pour .ordre en dollars 
des Etats-Unis. 

10 - Les oomptes étrangers en francs « bilatéraux » 
ouverts par les Intermédiaires Agréés au nom de 
leurs corr.espondantsétablis dans les pays énumérés 
à l'annexe C doivent, en .outre, être tenus pour ordre 
en dollars des Etats-Unis, m'Onnaie de compte. 

La conversion des dollars en francs français et vice 
versa doit être effectuée sur la base de la parité offi­
cielle du franc par rapport au dollar des Etats-Unis. 

20 - Sous réserve des' dispositions du paragraphe 
loci-dessus, les comptes étrangers en francs ou­
verts au nom de personnes résidant dans les pays 
énumérés à l'annexe C tionctionnent dans des con­
ditions définies aux paragraphes l, Il et III du présent 
titre. 

(1) Cette règle, qui ne vise que la possibilité d'opé­
rer des prélèvements au débit des oomptes étrangers .-:,. i en francs (comptes étrangers ,en « francs convertibles}} i!P" ou comptes étrangers en francs «bilatéraux») l1'ap­

:.0-,1 

porte, par ailleurs, aucune m.odificati.on aux disposi­
tions de la réglementation des changes selon lesquelles 
la rélliisation de certaines 'Opérations nécessite une 
autorisation préalable de l!Office des Changes. 

(2) Pllr exceptioll à cette règle, les. comptes étran­
gers hongrois en francs « bilatéraux» ne peuvent être 
débités pour les règlements afférents à . l'exportation 
de certaines marchandises, dont la liste est fixée par 
des avis aux importateurs et aux exportateurs publiés 
au Journal Offlçlel (ou bulletin correspondant). 

----- _.._._ •...__.. 

ANNEXE - A­
, 

Pays du groupe «bilatéral» 

Albanie 

Allemagne Orientale 

Andorre 

Bulgarie 

Chili 

Equateur (1) 

Finlande 

rlongrie (1) 

Israël 

Pologne 

~oumanie 

Tanger 

Tcheooslovaquie 

U.R.S.S.· 

Uruguay 

Yougoslavie 


ANNEXE - B-

Monnaies des pays de la zone de oonvertibllitél 
cotées sur le marché des changes. 

Couronne Danoise 

Couronne Norvégienne 

Couronne Suédoise 

Deutsche Mark 

Dollar Canadien 

Dollar des Etats-Unis 

Ecu Portugais 

Florin Hollandais 

Franc Belge 

Franc de Djibouti 

Franc Suisse 

Lire Italienne 

Livre Sterling 

Peso Mexicain 

Schilling Autrichien 


ANNEXE - C-

Pays avec lesquels la France est Bée par tin 
accord de payement en dollars des 

Etats-Unis, monnaie de compte. 
Chili 

Equateur 

Uruguay 


ANNEXE - D-
Monnaies des pays du groupe {( bilatéral» 


cotées sur. le marché des cha.nges. 

Couronne Tchecoslovaque .~ 


Dinar -Youg'Oslave 


(1) Sous réserve des dispositions du titre IV de 
l'Avis no 341.) 
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. AVIS No. 343 de l'Office des Changes prêcisant cer­
taines modalités l'application de l'Avis no 341. 

La publicaHon de l'Avis no 341 relatif aux relations 
financières entre la zone franc et les pays étrangers 
appelle les précisions suivantes données sous 1 con­
cernant le tèglement financier des exportations et 
entraine des modifications dans les Avis en vigueur 
visés sous 1 I. 

1 - Règlement financier des exportations. 
A) Date à laquelle doit intervenir le règlement des 

exportations. 
10 Selon les dispositions de la réglementation 

des changes, les exportateurs sont tenus d'encaisser 
(1) dans le délai maximum d'un mois à compter de la . 
date d'exigibilité du paiement les sommes provenant 
de l'exportation de marchandises à l'étranger, et, si. 
le règlement est effectué en devises, de céder ces 
devises dans le mois qui suit l'encaissement. 

20 A cet égard, il est précisé que le paiement des 
sommes provenant de l'exportat!on de marchandises 
il l'étranger doit, sauf autorisation de l'Office local 
des Changes, intervenir dans un délai n'excédant pas 

. cent quatr,e vingts jours à compter de la date d'arrivée 
des marchandises au lieu de destination. . 

Les payements afférents à des exportations effec­
tuées sous le régime de la consignation doivent être 
opérés .au fur et à mesure des ventes réalisées à 
l'étranger par le dépositaire ou le commis,sionnaire. 

30 Les .exportateurs qui, par suite de circons­
tances ,exceptionnelles, ne sont pas en mesure de' 
satisfaire' à oes ,obligations, doivent, à l'expiration du 

. délai de cent quatre vingts j,ours visé ci-dessus, ou, 
si l'Office local des Changes a autorisé une échance 
supérieure, à l',expiraHon du délai ainsi fixé, solliciter 
l'obtention de délais supplémentaires de rapatriement. 
Les demandes doivent être présentées à l'Office local 
des Changes et doivent être accompagnées de toutes 
justifications utiles; . 

B) Modalités de règlement des exportatiül1s. 
10 - En règle générale, le paiement des expürta­

tions doit être iCff,ectué dans la ou les monnaÎ:e6. prévues 
à l'Avis no 341 pour l'exécution des transferts en 
provenance du pays de destination des marchandises. 

20 Dans certains cas, l'Office local des Changes 
peut, par décision particulière; autoriser ou prescrire 
l'exécution des règlements selon d'autres modalités. 

II - Modifications dans les avis .en vigueur 

10 - Avis n" 131: 

Les dispositions du titre III sont abrogées et rem­
placées par les suivantes : 

(1) Par« encaissement» il faut entendre, selon que 
le règlement a 1ieu en devises ou en francs, le fait pour 
run :résident : soit de faire verser par son débiteur les 
devises dont celui-cl est redevable au crédit du compte 
d'l1n Intermédiaire Agréé chez le oorrespondant de 
,ce 'dernier à l'étranger; Süit de recevoir des francs par 
lè débit d'un oompteétrang,eren francs. 

TITRE III 

Fonctionnement des comptes néo-Mbridais. 

({ A Ouverture des comptes néo-hébridais 

Les comptes néo-hébridais sont les comptes ouverts, 

dans la Métropole ou dans les territoires de la zone 
franc, au nom de personnes physiques résidant dans 
le condominium des Nouvelles-Hébrides ou d'établis­
sements dans le oondominium de personnes morales. 

Les Intermédiair,es Agréés sont habilités à ouvrir 
de tels corppfes. sur leurs livres, sans autorisation 
préalable de l'Office des Changes. 

B - Régime des comptes néo-hébridais 
Les règles de fonctionnement des comptes néo­

hébridais sont les mêmes que celles qui régissent les 
comptes étrangers en «francs convertibles}) tant en ce 
qui concerne les opérations de crédit et de débit que 
les opérations de conversion en monnaie étrangère.» 

20 - Avis no 139: 

Pays et Territoires de la zone du franc CfA, 

Départements d'Outre-Mer 


Avis no 154: 

Polynésie Française 

Avis no 220: 

Nouvelle Calédonie 
Les dispositions du paragraphe B, l, a, (pour la 

NouveI1e Calédonie lire 1, a) deuxième alinéa des 
avis précités sünt abrogées et remplacées par le texte 
suivant: . 

«Ces oomptes spéciaux, intitulés comptes «Expor­
tations Frais Accessoires» (comptes E. F. Ac.) 
sont tenus en devises ou en francs, selon que l'encais­
.sement des 'exportations correspondantes a été ·effectué 
en devises ou len francs. 

Des comptes distincts sont ouverts pour chaque 
devise. De même, en ce qùi ooncerne les comptes en 
francs, des comptes distincts sont ouverts selon les 
catégories de comptes étrangers en francs par débit 
desquels les oomptes E.F.Ac. sont/ alimentés. 

Tout compte E.F.Ac. en devises est désigné par 
l'indication de la devise aù moyen de laquelle il est 
alimenté. Exemple: compte E.F.Ac. dollars U.S.A., 
compte E.F.Ac. francs belges, etc .. ~ 

Les cümptes E.F.Ac. en francs alimentés par débit 
des comptes étrangers en «francs convertibles) sont 
des oomptes E.F.Ac. « francs convertibles»; ils ne 
sont affectés d'aucune nationalité. Les comptes E.F.Ac. 
en francs alimentés par débit des comptes étrangers'­
en francs «bilatéraux» sont affectés d'une nationalité 
correspondant à celle du compte étranger, en . francs' 
utilisé; exemple: oompte E.F.Ac. « Pologne» en francs, 
compte E.F.Ac. «Yougoslavie »en francs, etc.;~» 

30 - Avis n° 178: 

Pour la Nouvelle Calédonie 


Avis nO 220: 

Les tableaux figurant en annexe à' l'Avis no 178 


(pour la Nouvelle Calédonie à l'Avis no 220) modifié 


l 
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par 	l'Avis no 328 sont remplacés par les tableaux 
suivants: 	 ' : ",: :.i i ~.i 

Arbitrages réalisés en. z'one franc au, moyen 
des disponibilités des comptes E.F.Ac. 

1 - Le compte E.F.Ac. à débiter est exprimé en 
devises. 

Achat de toutes devisesVente de toutes devises 
cotées sur le marché des cotées sur le marché des 

changes_
changes, à l'exception 

de la couronne tchécoslo­ Inscription au crédit de 
vaque et du dinaryou­ tous 	comptes E. F. Ac. 
goslave. en francs. 

II - Le Dompte E.F.Ac. à débiter est exprimé en 
, francs. 

Achat de toutes devises 
cotées sur le marché des' 

Prélèvement au débit de changes. 

comptes E. F. Ac. "francs 

convertibles" 
 Inscription au crédit de 

tous comptes E. F. Ac. 
en francs. 

40 - Avis. no ~66: 

Les dispositions du titre III, l, A, 10 et 20 , de l'Avis 
no 266 sont abrogées et remplacées par le texte sui~ 
vant: 

({ A - Opérations au crédit 

Les comptes ,I.N.R. peuvent être crédités, sans auto­
risation de l'Office des Changes: 

10 -	 Du nt()ntant des transferts de fonds réalisés 
dans la ou les monnaies prévues à l'avis no 341 pour 
l'exécution des transferts en provenance: ' 
'- du pays de résidence du titulaire du compte 

I.N.R. 	 à créditer si celui-ci est établi à l'étranger; 

du pays de la nationalité du titulaire du compte 
I.N.R. à créditer si celui-ci est établi dans la zone 
franc. » 

L'avis no 306 est abrogé. 

DOMAINE 

Avis de bornage 

Toute. personnes Intéresa.8S aont invitées Il li assister 

ou • s', f.lre représenter par un mandataire nanti d'ult 

pOUVOir r6uuJler. 


, Le ,7 aoQt 1959, il 10 neures, il sera prooéd~ aq 
bornage contradictoire d'un immeuble (:litué ?t Kit­
chiba Diodji (LiUmé), cercle d'Atakp.amé, consistant 
en &J,eux, ~a..i.ns r,gra:ax non bâtis, ay,a,ut les fQ1"m.:ç5 

des. 	 polygones irré~lie.rs, pomplant~ de cacaQyer~ 
.	et de ~aféirens, d'une contenance de 4 hase 02 cas, 
oonnu SOll.s le 'nom de Djodji (Litimé) et borné .~u 
nord par aouko et SoménlOu, Il l'est par rivière 
DjiQdjij au sud par Soménou, Otilia et rivière Djod...l
Ji et à l'ouest par Litcha et Som:éno,u Otilia, dont 
l'im'matriculation a été demandée piar la d~me M,o~; 
düf:oulou Kassegné, cultivatrice, demeurant ~t domi­
ciliée à Atakpamé, suivant réquisition pu 20 no­
vembre 1958, nO ,3482. 

Le jeudi 20 août 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé a 
Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain, 
non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une oontenance de 28 as 40 cas, connu sous le nom 
de Tokoin-Agbakodomé ,et borné au nord-sud-est et 
ouest par des rues en projet, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Venance Obenyedji Ewes~ 
sigbé Atandji, oonduCteur des Travaux Publics, demeu­
rant 'et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 1er 
décembre 1958, nO 3.495. 

Le 1er iSept~bre 1959, à 9 ~eures, il sera procédé 
aù bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, œrcle de, Lomé, CI<>usÎ,stant en un ter­
rain non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une contenan~ de 12 as 50 cas, connu sous le, 
nom: de Tokoin et borné au nürd par u:ne rue ~n 
'projet,; à l'est,au sud et à l"ouest par la coIliectivité 
Uadzie, dünt l'immatI'iiCulation a été demàndée par 
le Sieur Paul Kingsley .Amenyah~ oommis au, Crédit 
du 1îogo, demeurant e.t domicili'é il, Lomé, suivant 
réquÎlsition du 30 avril :1959, no 3684. 

lA lJOIU.ervriI'iir. 'titi la propriété foneiire: 
E. G. Bruce 

Avis de demande d'immatriculation 
au Iz'vre foncier du Togo 

Toutes ,personnes intéressées sont admises à formuler 
oppoeition aux présentes Immatriculations, è. mains Gu 
Conservateur soussigné, clans le délai de trois mols a 
compter CIe l'.fflchage des présents avis, qui aura lieu 
Incessamment en l'auditoire du Tribunal CHvll cie Lemé 

Suivant réquisition, no 3.642, déposée le 1er avril 
1959, le sieur Emmanuel Tsédé, né à Kpélé-Atsavié 
en 1931, prolession de cultivateur, demeurant et ao~ 
micilié à Kpélé-Atsavié, majeur non interdit, jouis­
sant de ses dl'loits civils selon son statut personnel 
indigène iet optant pour la législation Togolaise, de" 
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Républi­
que du T,ogo, , d'un immeuble rural, oomplanté de 
caféiers, oonsistant en un . terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier, d'une contenance· tütale de 2 has 
6 as 86 cas, situé à Kpélé-Atsavié, cercle de Kiouta, 
oonnu sous le nom de Avébolodji et borné au nord 
par la propriété de' Dayo Tsédé, à l"est par la 'propriété 
de Andréas Ahoomey, au sud par. Ui propriété de 
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Kodjo Djessou et a l'ouest par la propriété de Kodjo 
Adjawlo, de Koffi GawIo et Kossi Adjawlo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiHon, no 3.643, déposée le 2 avril 
1959, le sieur Bouaka S'Okpo, né à Kpélé-Avého en 
1899, profession de cultivateur, demeurant et domicilié 
à I<pélé-Avého, propriétaire, majeur non interdit, jouis~ 
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la 'slation Togolaise, de­
mande 'l'immatriculation au e foncier de la Répu­
blique du T<ogo, d'un immeuble rural, non bâti, con­
sistant len un terrain en forme d'un polygone irré­
gulier, oomplanté de cacaoyers et de caféiers, d'une 
oonten.ance totale de 3 has, situé à Kpélé-Avého, 
cercle oe Klouto, connu sous le nom de Assogbé et 
borné au n'Ord par Bouaka Sokpo (lui-même Koudji, 
à l'est par Adonko Oklou, Kokou Oklou, Mensah Vao, 
Mensah OkIou, Fiatoumowo Komi, au sud par !<okl0 
KLougbo, et à l'ouest par Antoine Gané. 

Il déClare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.644, déposée le' 2 avril 
1959, le sieur Bouaka Sokpo, né à Kpélé-Avého en 
1899, pwfession de cultivateur, demeurant et domicilié 
à Kpélé-Avého, pmpriétaire, majeur no!! interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène ,et optant pour la législation Togolaise, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du T.ogo, d'un immeuble rural, non bâti, con­
sistanten un terrain en f'Orme d'un polygone irrégulier, 
d'une oontenance t()tale de 6 has, situé à Kpélé-Avého. 
cercle de Klouto, oonnu sous le nom d'Assogbé et 
borné au nord par Ts'Ogbé Anguélé, à l'est par Kuami 
Gassé et Christ'Ophe Doh, au sud par BouakaSokpo 
et à l'ouest par Gbadjiet Atsou Ata. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dwits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.646, déposée le 4 avril 
1959, le sieur Emmanuel Ako Mensah, né à Porto­
SegufoO (Togo) le 4 oct.obre 1930, profession d'em­
pl'Oyé de oommerae chez R. Walter, demeurant et 
domicilié à Lomé (T'Ogo), propriétaire, majeur non 
Interdit, j'Ouissant de ses dfoOits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation to­
golaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la RépubHque du Togo,' d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de quadri­
latère irrégulier, d'une oontenance t0tale de 8 as 
53 ·cas, situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu 
sous le nom de T<okoin .et borné au nord par Soga 
Konou, à 'l'est par Afantchao A. Konou, au sud par 
un projet de rue et à l'ouest par Afantchao A. Konou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé· d'aucuns droits 'Ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

-------------~---

Suivant réquisition, no 3.647, déposée le 6 avril 
1959, le sieur Albert Doté Sewoa Wilson, né à Anécho 
(Togo) en 1919, professi.on d'employé de commerce 
U.A.C, demeurant et domicilié à Kof.oridua (Ghana), 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation togolaise, demande l'im­
matriculation au Livre foncier de la République du 
T.ogo, d'un immeuble urbain, non bâti, c.onsistant en 
un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
oontenance totale de 6 as, situé à Lomé, cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné au 
n.ord par Afantchao A. K'Onou, à l'est par· Emmànuel 
Ak'O Mensah, au sud par un projet de rue, et à Pou est 
par Af",ntchao A. K.onou. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels eu éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.650, déposée le 9 avril 
1959, le sieur Noa Kodjo Agamah, né à Danyi-Kpéto 
vers 1900, profession de cultivateur, demeurant et 
d.omicilié à Danyi-Dafo, propriétaire, majeur non in­
terdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel et indigène .optant pour la législation Togo­
laise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, n.on 
bâti, c.onsistanten un terrain complanté de caféiers et 
cacaoyers de la forme d'un polygone irrégulier, d'une . 
oontenance totale de 1 ha 25 as 48 cas, situé à Danyi­
Kpét.o, cercle de Klouto, connu sous le nom d'Evimé­
gbéet borné au nord par Michel Kodj.odjé Agadowou, 
au sud par Christian Woédémé, à l'est par Noa Kodjo 
Agamah et à l'ouest par Vitus Ebou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa c.onnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.651, déposée le 9 avril 
1959, le sieur J'Ohannes Koffi Akrodou, né à Dayes­
Apéyémé vers 1921, profession de cultivateur, demeu­
rantet domicilié à Dayes-Apéyémé, propriétaire, ma­
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son . statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation Togolaise, demande l'immatriculation au Livre 
f.oncier de la République du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain d'une forme 
de polygone irrégulier, oomplanté de caféiers et ca­
caoyers, d'une contenance t.otale de 2 has 70 as 
70 cas, situé à Dayes-Apéyémé, cercle de K1outo; 
c.onnu sous le nom de Tonomé et borné au nord par 
la propriété Sam Atitso, à l'est par les propriétés 
Daké G.odfried et Andréas DJolév.o, au sud par le 
ruisseau Oolokotsou et à l'ouest par la rivière TOllO. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient ét n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

--------------~--

Suivant réquisition, no 3.655, déposée le 9 avril 
1959, le sieur Emmanuel Henri Mawuéna,' né à Dé­
domé-Akposso le 10 avril 1910, profession d'infirmier." 
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·'Jf 	 demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur 
non interdit. jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel agissant et optant pour la législation 
'f,ogolaise, demande l'immatriculation au Livre foncier . 
de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la ~orme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 9 as 
85 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord par une 
rue en projet, à l'èst par la collectivité Dadzie, au sud 
par une rue én pmjet, et à l'ouest. par la collectivité 
Dadzie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Su.itvant réquisition, nO 3657, déposée le 13 aVl',il 
1959, le s,ieur: Joseph Aklass,ou II, né ~ Bè H~djé v~lilf 
1896, sans pr,ofess~on, demeurant et domic~lié.à Bè 
pr,opriétaire, maj~ur ",on interdit, jouiSsant de se~ 
dro,i,t!'; civils selon son statut personneljndigèneet. 
;optant pour la législation Togqla.ise, demande l'imlDA­
tr~culation au Livre foncier de la BépubliqUJe du Togo, 
d'uQ immeuble, urbai,nbâti, consistant ~n un ter­

,'rajn len forme d'un quadrilatère lrr,égulie,!j, d'unecoh­
tènance totale de 9 as 48 cas, situé à Lame cercle «lt1 
Lomé, connu sous Je nom d'Amout,~vé ~t born~lI,u, 
nord par 1'. 5'713 à 1am1flsion catholique, !lU .sud ..nar, 
rue de la Sommieb à l'e.s:t par terl'ain à F. Agledji el ,à 
l'ouest par, rue d'Amoutiv:é'. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et ri'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Su,~vant réquisjtion, nO '3659, déposée le ,14 avrU, 
1959, le sieur Gonçalv~s CyprirulO François, né à 
!.goué (Dahomey), â~ dje 84 aus :enijron, ,sans ,pro~ 
fession, demeurant ,et domicilié à Palimé, ,propriétaire~ 
majeur non interdit, jouissant die ses droits .civils se­
lon son 'statut ...nersonneI ~ndig,ène optant J!our la légi;s­
Iat~on Togolaise, demande l'immatriculation au l.J,vre 
foncjer de la République du Togo, d'un im'meub~ti 
lurh~n ;non bâti, consistant 'en un terrain ,en forme 
,d',unpolygone irr~ulier, d',une contenancc totll,1e d,~ 
2 has, 19 as 9Q c,as situé à PaUmé, <-"el'cle de Klol1to,J 
connu sous le .nom de S~ki et horné au nord pal'! .la 
,~opr~tSt6 Sanvée" Jonathan, ,au sud Dar ,la t)r,Opriété 
.de la vo,~e, ~err~, à l'est par le., ravin Sihi les pl'Opri~-' 
tés 'd~'3 hommes Adi.tdo, 'Koto Ahoudou, Sodolo et, à 
l'ouest pal' l~ terrain du sieur Julien. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3660, pép.osée le 14 avril 
:1959, :Maître Pierre Bm'toli né à Grand-Popo le 6 
:avril 1915, profe.ss~on d'Avocat-défenseur, demeu,rant 
et domicilié il Cotonou, mandataire du sie,ur Egbé­
zoundor Alphonse Adégnon Lobui l.'lutsu-Dumasse.~~Ie, 
cultivateur-planteur à Bè, quartier Dogbéavoun et d,e 
MM, '10 Gbonzu J.ohn Nu,llsu, charpentier ,remeu­

rant à Dogbéav~un, canton p,e .Bè 

120 - Amédomé Paul Adégnjon Lobui Nutsu, 
menuisier à DogbéaYIo,lUl, canton p'e'.8è 

',30 - Apézouk,o~ Gilbert Adégnon Lobu. ~utsu, 
menuisier à Kouvé (~rcle p'AnéchQ) 

1 40 _ Kpomégbé Thomas Afitbaléti Lobui ;N~tsu; 
cultivateur à D.o.,gOOavpun, canton ..de Pè 

'50 - Kounkè Henri Agbaléti Nulisu, . maçon il 
Tabligbo (cercle d'Allécho) 

'60 - Messan Agbaléti Lobui ,Nutsu, cultivateur 
à Doghéav,oun, canton ,de .8è 

'70 _ Anani Agbaléti Lobui ,Nuffiu, menuisier 
à Coto,nou (Dahomey) 

180 _ Agbéyan Ali Amée;atsè ,Nutsé, charpentier 
à Dogbéav,oun, cant,on deJlè 

',90 - Agbétépé Antoine Lomégnon Lobui Nut-: 
su, peintre à Dogbéav,oun, canton .de Bè 

1()l'- Ayawo Lpmégnon LQbui NuJ,s~, manœuvre 
. ft la Cie FAO. Lomé 

110 - Sèmèha Lomégn'on Lobui Nutsu, culti-; 
vateur à Dogbéav:oun, canton pc ,Bè 

120 '~ Nuyankè Lomég:non Lobui N,ullSu, menui-, 
ISier .à Co~onou (Dahomey) 

1~-- Messan Lomégn:on Lobui ;Nu!su, apprenti­
ajuste,ur à Cotonou, (Dahomey) 

140' - Kou\voayé Lomégnon Lob,ui ,Nufilu, rne­
nUbsier à Cotono,fi (Dahomey) 

150 '- AmOUZ10,ll Ali, menuisier à Çhra (Atak­
pamé) tous de CjQutume Ewé, proprié-, 
taires, majelll"lS non inlierdits, jouissant 
de leurs, droits civils "l>e!o,n leu,r statut 
pensonneI indigètœèt .pptant pour la 
législation togolaise, ' 

demande l'immatriculation :au Livre f.oncier de l'a 
République du Togo, d'un immeuble rural. nOIl bâti, 
oorusi:stant en un terrain de forme irrégulier, d'une 
oontenanœtotale, de 29 has 03 as 26 cas, Iiitué à 
Dogbéav:oun, canton de ;Rê, perde de Lomé et borUQ 
au nord par la collectivité Aklikokou, Ayigàh Séwa,. 
à l'et..t par la oolledivité Aziawo,nou Kpami Dull1'a.s-. 
~sse, colLectivité Abugeh HuIa, au sud par Jacob 
Ab:raham Adjallé, oollectivité Adjanoh ~t collectivité 
Simadou et à l'ouest par la voie ferrée, 

Il déclare qùe ledit immeuble app:trtient aux m'a:n­
dants et n'e,st, Asa oonnaissa,nce~ grevé d"aucuns droits, 
ou charges réels, actuels 9U éventu~ls, 

Suivant réquisition, no 3662, pépo,sée le 14 avril 
1959, Maître Pi:err,e .Bartoli, né ~ Grand-Popo, le6 
avril 1915, pr,ofietssion d'Avocat-défenseur, demeurant 
et ;domicilié à C:otonûu, mandatajre du, sieur Gabriel 
Kœsiv.i Gabianou Koévi Adjanoh, CiOmmis d'adllÙÏlÏlS-, 
tr,ation à L:OII1é et pe' '. 
MM. '10 Boglo Adan]eté Koévi Adj, ..~' ~wtiva..; 

teur .à DogbéaYloun, canto· ,;Bè: ' 
"20 Blèwussj Adanleté· Koov.i Adjanoh, cul-, 

tivaœur à DoghéaV:l:~qn, canton pe ,Bè 
'130 Me:s.san~mon Adanleté Adjanoh, cha.r-, 

pentieiJ.~; Chra (œ,rc1e p'Alakpamé) 



656 ij>." août 1959' 

;4a - Henri ModéD:OU Adanltité Adjanob, .tail­
leur à Cbra (cercle .,:l'Akpamé) 

.50' - Linus Avité Adanleté Koévi Adjanob,· 
chnrpen:tier à Dogbéavoun, canton p.e 1l,è 

'6a - Akuété Gabian;ou Koévi Adjanoh, culti­
vateur à Dogbéavoun,canton Ele llè 

'7a - Akoffi Gabianou 
à Dogbéav,oun, 

Koévi Adjanoh, 
canton de Jlè 

p}açon 

; 8Q Ame'towofia Gabianou 'Koévi AdJanoh, cu.l­
tivateur à Dogbéavoun, canton pe :Bè 

SIl - Agbetsiafa Azuma Koévi Adjanoh, culti­
valeur à Dévégo, cantl()n pe :Baguida 

1(»' - Sewodo Maglo Koévi Adjauoh, p}açon au 
serviœ voie et bâtiments, L:omé 

11u '-Akoétévi M:ouzonli Kjoévi Adjanoh,· cul­
tivateur à Dévégo, canton pe ,B9J?luida 

. 121l Koévi Kouzonli Adjanoh, charpentier à 
Cbra (œrcIe d'Atakpamé) 

13<1- Jonathan' Amaté Avoudoupou Teklo Ad­
janoh, chef d'équipe GB. Ollivant, Lomé 

141)1- Herman A'Ssiongoon Kpoliame TêküAd­
janoh, cultivateur à Dogbéavoun, ('.Anton 
de Bè 

1l)i) '- Koé AssiongbODvi Kpoliame Tê]"o Ad­
janoh, cultivateur à Dogbéavoun, canton 
de Bè 

160 Koé Latévi Kpoliamé Têko Adjanoh, char­
pentier à D,ogbéavioun, canton tle :Bè 

17~ - Assianon André J.onathan Avoudcupou 
Têko Ad,ianoh, commis transitaire ù 
Lomé 

demande l'immatiiculaiion au Livre fconcier de la 
République du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
ootl'Shtant en un h~rrain de. forme irrégulier, d'u!llce 
contenance totale de 7 has 47 as 95 cas, situé à 
Dogbéavoutl, canton de Bè, cercle de Lomé et borné 
.au Uûrd par NuLsu DnrnasSJeS!le, ~ l'est par Kossid. 
jin Zankou et la coLLectivité. Si~madou et au :sud­
ouest par Jacob Abraham Adlulle. 
. Il déclare que ledit immeuble appartient aux man­
dants et n'!l1St, à fOa Qonna1ssan'Oc, ,grevé d'aucuns droits 
ou cbargesréels, actuels pu éventue:s. 

. S~vant réquisition, nO 3666, déposée le 17 avrü; 
1959. le s~eur Simon Dadzie, né il Lomé-Amoutivé 
en 1908, pr'Û~SEioOn die cultivateur, demeurant ~t do­
m,i,cilié à Lomé-Amoutiv:é, propriétaire, majeur no~ 
AA.terdit, .j~uis~a,nt de ses droits civils ~e~on. ~Oll statut 
.p,ersonnel.~ndlgene Jet. optant pour ,ia I~I.:3labOn :rOg.OM
laAAe demande l'irnmatric.ulation au Livre foncl,er d<C:1 
Ja JÙpuhU,que ~u Togo, d'un inime.ubleurbain ?âtj~ 
.eonslstant en ,un terrain en forme d',nn polygone ,l~'re: 
Fiu~r, d'une oo~tenance totale ~e 12 as 74 cas, SItU,el 

à Lomé-Amout~ve, cerc1e de Lome, connu sous le nom 
d'Amout~é et 'borné au !IlOrd par la proprié~;Ç Ghan-~ 
ghan Ghéku et :propr~été Dadzi, à J'est par ,la .pro­
pr~été ~ia?ji ~adzie au sud .pa~ o?ngrégation ,~~s 
Sœurs iD,I,SslonnaI~ T.T. 882, et a 1ou~t p,ar hen,,: 
tiet·s Kavegevi et. Noa Afadina Ghorfun. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 'charges 
réels, actuels ou éventuels . 

-~.~---,-~--~---

Sn;iv:ant réquisition, nO 3667, déposée le 17 avril 
1959, le s~eur Simon Dadzie, néà Lomé-Amoutivé ~n 
1908, profe$~oOn ~ cultivateur, demeurant et domici­
J~é à LoméMAmoutivé, propriétaire, maje,ur non jn-; 
terd,i,t, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la ,législation T.ogo­
Jaise,' demande l'immah'iculation au Livre foncier.de, 
la' R:épuh1,ique du 'f,o~o, d'un imm~uhle urhain, ~â~; 
oonSlstant en un terram en forme d un polygcne}rre­
guIier d'.une contenance totale de 7 as .83 cas, situé à 
Lom!é-Amouli,vé, cercle de Lomé, Connu sous. le llO~ 
d'Amoui~vé ~t born~ au 'nord et à l'est par la .:propritS­
té hél.~tiers Dadzie, au sud par la congrégation ,des 
Sœurs missionnaires T.T 882, et à l'ouest ,par rue 
des Hao~ssas prolongée. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

_....._-~~~--, 

.Suivant réquisition, nO 3677" déposée le 24 ~vril 
1959, le sieur Koudaya Gahriel,! rué à Tahligo le 1926, 
pofession ide cultivateur-planteur, demeurant et do­
mici.liéà Tabligo, propriétaire,! majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils ,selon son statu~ P?r­
sonnel indigène ,optant pour la législation togolaIse, 
demande Œ'irnmatriculation au .Livre foncier. de la 
République du Togo, d'un immeuhle i'ural non hâti 
cOl1sisumt en un terraÏJl ayant la form:e d'un polygon~ 
irrégulier,! complanté de palmiers à huile, d'une con­
tenance totale de 1 ha 41 as 49 cas, sUuêà Tabligo" 
oercle d'Anécho. connu sous le nom de Sipotougné 
et horn~ au no~d iet à l'est par la propriété Sodja 
Afémèlé, au sud pal' Djissénou Aloèkou" et à l'ouest 
parles propriétés Koudjotcha Pierre. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à. sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, àc~uels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3682; déposée fe 30 avril 
1959, Je sieur Math~ K:o.dQ,mé Djossou, né à Kpélé­
Eté v,ers 1897, profession de cultiv!lteur~: demeurant 
et domicilié à Kpélé-Elé, 'majeur noOn interdit" jouis­
sant de ses droits civils selon .son st.atut personnel 
indigène et cptant pour I.a législation togolaise, ae­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Ré,:" , 
puhlique du Togo, d'1;ln irn'meuhle rural, ,non hâti,i 
consistant 'en un terramayant la forme d un poly­
gm.e irrégulier, comphnttS diC cacaoyers et de ,caféiers,' 
d'unec:on~mmce totale, de 15has17a:s 94 cas, situt\ 
à Agadji Akposso-SU?, cercle d'Atakpamé,:. connu 
sous 'le nom et borne. au nord ,'par K:ouami AbaIo, 
au sud par Gagha Patou, à l'est par la dviè~ Ow~a:,1 
et .à l'ouest par Gagha Parou,. . 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

------~--~----~ 
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Suivant réquisition, no 3683" déposée le 30 avril 
1959, le sieur Frimouth--Kossi Akou" né à Aho;a,d~ 
(Ganton de Ho Ghana) '\T'ers 1874,i profession de pro­
priétaire-plan1eur, ,demeurant et J(&jm~c!iIi~ à_Aho.u:eiR,­
hooon-Akposso, 'Propr~étair~~ majeur non interdit, 

r ,. 	 jouissant de ses droits civils" selon, son statut person­
nel ;indigènJe et optant pour la législat~on togolaise, 
demande 'l'immatriculation au Livre foncier, de 1~ 
République du Togo, d'un immeuble rural" non bâ­
ti,! consistant 'en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, complanté en ..partie de cacaoyel's" caféiers 
et d-c quelques pieds depalni~e'is à hui1e, d'une con­
tenance totale de 241 has, siht:éà Ahouenhouen, 
derde d'Atakpam:é, c'onnu sous le nom de ,Chewoua 
et borné au nord par Aklakou JGhll1son, Amoui Adjo­
li~1 Tsognebou, Afoto >Ct &ohamé,lé, au sud par 

, 1 	 Afola Fomedi Amoui Ad,lOli et Kumenyan Gbadièr 	 à l'ouest par Atawi,a Dumé, Byakossi Alphonreet 
Ghessû ,et à l'est par Kumenyan Gba,dj-é, 

Il déclare que ledit immeuble lui appart,ient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

S1,livant réquisition, no 3685,1 déposée .. te, 4 mai 
1959,1 le sie.ur Agbolli Victor Koffi, né à Kpélé Adeta 
ve.l'S 1913,1 profession moniteur agrioole, demeurant 
et domicili,~ à Palimé-Agou, maj~ur non interdit" 
jouissant de ses droits civils :selon son statut pet'son­
nel lindigène optant pour la législation togolaise, 
demande l'immatrioulation au Livre foncier, de la 
R,épublique 'du Togo, d'un immeuble ul'ha,in" non

l bâti, consistant 'en un terrain 'enfol'jme d'un poly­

~ gone irrégul.iercomplanté de caféiers, d'une :conte.., 
nance totaoo de 38 a.s 03 ca;s, situé à P,a,linié" cel'ole

Î de Klouto, c'Onnu sous le nom de Guiveme et borné; 
au nord par propl'iété Loui,s Krétobé, à Fest par 
collectivité Elo Adjéoda, au ~ud par rue ·en piojet 
et à l'ouest par propriété Mawupé Vovor. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

----,-~,~ 

Suivant réquisition, nO 3687, déposée Je 6 mai 
1959.: le sieur Raymond Viale, demeurant et domi­
cilié là Lomé, mandataire ,suivant procuration nota­
ri~ :n0 34, en date 'du 25 mars 1959" enl'egistréeo, 
du nommé Koffi Agomio, planteur né à Havé-Etoé 
(Togo Britannique) .en 1919, demeurant et domiOÏ!Ii~ 
à Kpété-Maflo (cercle d'Atakpamé) ,demandel'im­
matriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural" non bâti, consistant ,en 
un terrain, complanté de cacaoyers" d'une conte­
nance de 3 has 75 a,s 54 cas, situé à Kpètè-Maflo,i cer­
cle d'Atakpamé, connu sous le nom du lieu nommé 
jMagbè et borné au nord par ,la rivière Magbé, 'à 
J'est pal' Kpakpaktpi Koffi, au sud par Am~ov:üt 
Koffi '.et Godwin K. Bra et à l'oueBtpar Am~ov~ 
Koffi., 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucu~ droits 'Ou 
charges réels, actuels ou éventuels." 

Suivant r6quisitiolll, no 3690,1 déposée le 8 m.ai 
1959, le sieur Agudétsé Komlan Hert'ri, né à Kougno­
hou Ak;ébou le lb janvier 1'912 profession de 
catéchiste, mission évangélique;1 demeurant et domi­
cilièà Késibo (Litimé);! propr~étaire', majeur non in M 

terdit, jouissant de :'les droits civils selon ,son statut 
personnel indigène optant pOUl' la légisIat10n togo­
laise, demande l'.immatriculation au Livre foncier 
de la République du Togo, d'lm immeub~e rural" 
nOll bâti, consistant en un terrain en forme d'u)l1 
polygone irrégulier, complanté de caeaoyers,1 d'Ulle 
contenance totale de 129has 5Ta3' situé à Kesiho 
Litimé;i cercle d'Atakpamé, c'onnu sous le nom de 
Zodzl et borné au lIlord par Pasteur Adibyraet le 
rUiSSeRlt Tové" au sud par David Kuda,gba, .à P'est 
par Tossou Kofiidjin David Kéku et Koula:pé Gb,é- .. 
dégbé, et à 'l'ouest par ruis.se:au Zodzi. 

Il déclare que ledit immeuble lui. appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquj,siti<Jn, no :1691;1 déposée. le 8 mai; 
1959, le sieur Bernard .Augu;stus Ali; n6 .à Lomé V!Crs 
1927, profession d'employé de c'ommerce à VAU•.',! 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire~ ma­
jeur non interdit, jouisi3ant de ses droits civ:ils sel'On 
son statut personnel indigène !Ct optant pOUl' la législa­
tion togolaise" demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo,' d'.un immeuble 
urbain,1 non bâti, consistant len un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d~une contenan­
ce totale de 10 as 24 cas, situé à Lomé,: c,'ercle de 
Lomé connu sous le nom de Nyekonakpoé (Togba­
to) et honé au nord par les lots nO 34 et 36, a,u 
sud par la rue Doté Mensabj, à 'l'.ouest par fe fotno 

~1 et à l'est par le lot nO 37. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns oroits ou cha:rges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propriété Foncière, 
E. O. Bruce 

Nécrologie 

M. le Premier Ministre de la Ré'[)ublique du Togo 
a le regret de :faire part du ,déc;ès de M. Gadégbéku 
Vivodi Herman, ex-,infirmi,er principal' en: retraUe,i 
SUI'v,enu à l'hÔpital de J'okoin le 23 iuiIl~t 1959. 

AVIS 

Le tribunal de commerce dt) Lom;~· a, pai' juge~ 
ment !CU date du 7 août 195:9, àla requ~te de la .so­
c;iéte U.F. ]i'abre iCt Cie, déclaré le 'sieur Elias Khoù­
ry,1 commerçant à Lomé, rue Jeanne d'Ard, en état 
de fa;illite ouverte,' 

Lll date de cessà:tion des paiemleD,1j:5-a iété provisoi­
rement fixée au 3 iui;n: :L9.59,) , . 



M. . Cb.~ltus, juge au, trib$'al âe premlcre '. tribunal de pre#re- ·insta:n~e ~~ 'LOruj 
de 	Lomé a ,été dési~é ~ qualité d'e Iuge­ ".p~rution du! pl'ésent,rs, .)~ 

~> Pour avis,1cO'nlwis'Saire ~t Mè PàtriceJonson, grefier. au,­
De::SwdtêJdittrlbunal ~ qualité de syndic.' 
P . .,JOHNSON,; .' 

Les produdions de crtSan:~es seront reçues par le 

, . 
. -}~ 

'. 


